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INTRODUCTION

La justice est accessible tous comme Hotel Ritz

Anonyme attribuØ un juge britannique

Laide juridique est en peril partout au Canada Les coüts ont explosØ un point tel que

les regimes provinciaux daide juridique menacent lun aprŁs lautre de rØduire leurs services

si les gouvemements naugmentent pas leurs budgets Les avocats de pratique privØe qui font

du travail daide juridique ont plusieurs fois retire leurs services une façon polie de dire quils

ont fait la grŁve afin dobtenir des hausses dhonoraires ou afin dØviter que leurs honoraires

soient rIuits Une foule de gens faible revenu ayant de petits de moyens et mŒmede graves

problŁmes juridiques se voient refuser des services dans plusieurs provinces

Le Conseil national du bien-Œtre social sest toujours intØressØ la question des services

juridiques pour les personnes dØfavorisØes Au debut des annØes 70 quand les regimes daide

juridique canadiens ont ØtØ instituØs sous leur forme actuelle de nombreuses discussions de

principe ont eu lieu sur les meilleures façons doffrir ces services Le Conseil pris une part

active en publiant en 1971 un rapport intitulØ La controverse au sujet des services juridiques

Examinons les preuves

Suite aux difficultØs que connaissent les regimes daide juridique ces derniŁres annØes

plusieurs evaluations et propositions ont ØtØ mises de lavant La plupart envisagent le problŁme

du point de vue de lun ou lautre des deux intervenants les plus puissants les avocats et les

gouvernements Les avocats veulent que les budgets soient augmentØs et dØpensØs de facons qui

ne profiteraient pas nØcessairement aux pauvres On se rappelle quaux debuts de laide

juridique certains critiques ont prØvenu que les nouveaux regimes daide juridique Øtaient mis

sur pied par les avocats au benefice des avocats sans aucune consideration pour le client

pauvre Quant aux gouvernements us veulent surtout contrôler ou rØduire les dØpenses

Le present rapport pour but dØtablir la mesure dans laquelle les services daide

juridique repondent aux besoins des pauvres et de voir comment ces services pourraient Œtre

amØliorØs Nous expliquons dabord pourquoi les services juridiques sont importants pour les
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personnes faible revenu et dØcrivons leurs besoins ce chapitre Nous analysons ensuite

comment fonctionnent les programmes daide juridique au Canada lheure actuelle et nous

Øvaluons leurs services la lueur des besoins

Cette evaluation dØmontre que les programmes canadiens daide juridique ne rØpondent

pas aux besoins des pauvres Des milliers de personnes faible revenu particuliŁrement les

petits salaries nontpratiquementjamais accŁs laidejuridique Les services dans le domaine

du droit de la pauvretØ qui sont de loin les plus importants pour la population pauvre passent

en dernier dans les prioritØs de presque tous les regimes daide juridique plusieurs endroits

la maniŁre doffrir les services juridiques est inefficace gaspille ØnormØmentdargent et savŁre

mŒmenuisible pour les clients surtout dans le domaine du droit criminel

De façon gØnØrale nous concluons que le problŁme principal des regimes daidejuridique

nest pas tant le manque dargent que la mauvaise gestion Nous suggØrons dimportantes

ameliorations afin dassurer que les principaux bØnØficiaires de laide juridique ne soient plus

les avocats mais plutôt les Canadiens faible revenu
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POtJROUOI LES PAUVRES ONT BESOIN DAIDE JURIDTOUE

Pour les personnes qui nont pas dargent pour payer des frais judiciaires ou pour retenir

les services dun avocat qui les conseillera et les reprØsentera le droit des services juridiques

subventionnØs est le plus fondamental dentre tous quoi sert une Charte des droits et libertØs

qui garantit le droit la vie et la libertØ la libertØ de parole ou lØgalitØ devant la loi si vous

ne pouvez pas vous dØfendre contre des accusations illØgales ou un traitement discriminatoire

quoi bon des lois qui donnent droit des paiements comme lassurance-chômage ou une

pension alimentaire si les administrateurs du programme ou votre ex-conjoint savent que vous

navez pas les moyens dinterjeter appel ou dintenter une poursuite pour faire respecter vos

droits

Selon lancien ministre de la Justice Mark MacGuigan la loi est le rØgulateur

fondamental de la sociØtØ un ensemble complexe de rŁgles qui enveloppent nos vies

quotidiennes Si ces rŁgles nexistaient pas ajoutait-il la situation deviendrait anarchique les

gens seraient menaces par la force brutale et arbitraire de quiconque pourrait obtenir le pouvoir

et nous naurions aucun cadre pour asseoir nos plans ou nos attentes.2

Avant que laide juridique soit mise sur pied la grande majoritØ des Canadiens

Øconomiquement faibles cest-à-dire tous ceux qui ne connaissaient pas la loi et navaient pas

assez dØloquence pour se dØfendre eux-mŒmes ne pouvaient guŁre faire autrement que de se

passer de la protection de la loi Sils Øtaient persØcutØs ou trompØs par Un policier une agence

de recouvrement ou un usurier un conjoint exploiteur un propriØtaire ou un fonctionnaire par

exemple us Øtaient impuissants et incapables de faire valoir les droits quils pouvaient avoir

Comme la dØclarØ Robert Kennedy en 1964 alors quil Øtait procureur gØnØral des Etats

Unis propos dune situation semblable dans son pays ii sen est suivi que Le pauvre

considŁre la loi non pas comme une arnie mais comme une ennemie La loi est toujours en

train de lui enlever quelque chose.3

quel moment les pauvres ont-ils absolument besoin de conseils juridiques et de

representation par un avocat Nous allons examiner Ia question dans diffØrents contextes

commencer par celui oü une personne faible revenu est accusØe davoir commis une infraction

criminelle
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Lpide juridigue en matiŁre crhninelle

Lorsque des non-spØcialistes discutent de laide juridique en matiŁre criminelle us ont

gØnØralement peu dindulgence envers ceux qui sont accuses davoir commis un dØlit ou un

crime AprŁs tout de lavis de beaucoup de gens la plupart des accuses sont probablement

coupables de toute facon et ceux qui commettent des actes criminels surtout avec violence sen

tirent dØjà trop bon compte Plusieurs personnes pensent que si laide juridique nexistait pas

plus de criminels seraient punis et nos villes seraient des endroits moms dangereux

Une façon damener les gens changer leur point de vue est de leur faire remarquer que

90 100 des violations du Code criminel qui sont portØes la connaissance des policiers au

Canada sont des infractions non violentes et que les auteurs de crimes avec violence sont dans

une large mesure des connaissances des amis ou des membres de Ia famille des victimes et non

des criminels endurcis La majoritØ des infractions au Code Criminel qui sont signalØes

concernent des crimes contre les biens 55 100 dont la moitiØ sont des vols de moms de

000 Les deux autres grandes categories dinfractions sans violence sont les dommages

matØriels mineurs de moms de 000 appelØs mØfaits mineurs us reprØsentent 15 100 des

infractions et les infractions reliØes la conduite dun vØhicule 100 la plupart pour

conduite en Øtat dØbriØtØ.4

Le changement dattitude le plus rapide lØgard de la representation par un avocat

survient lorsquun de vos proches ou vous-mŒme Œtes accuse dun acte criminel Vous constatez

alors quune affaire fort simple peut se rØvØler extrŒmement complexe et que les milieux

policier etjudiciaire sont si intimidants pour le non-initiØ que mŒmeun suspect intelligent et bien

renseignØ qui fait face des accusations criminelles sans laide dun avocat peut Œtre reconnu

coupable dun acte quil na pas commis Dans la plupart des poursuites criminelles laccusØ

est pauvre et peu instruit et ilne comprend guŁre ou pas du tout ce qui se passe

La representation par un avocat est presque toujours essentielle dans les causes

criminelles cause du caractŁre contradictoire de la procIure Le role de la poursuite qui fait

appel aux ressources considØrables de la police est de presenter les faits qui Øtabliront Ia

culpabilitØ de laccusØ Une fois ces faits prØsentØs cest au tour de Ia defense de presenter des

faits contraires ou de plaider que la preuve de la poursuite est insuffisante Le juge et les
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membres du jury sont des arbitres neutres qui Øvaluent les faits prØsentØs mais ne font pas

enquŒteeux-mŒmes sur les faits.5

Etant donnØ quun pouvoir public illimitØ peut facilement devenir un outil doppression

et que notre sociØtØ croit quil vaüt mieux laisser certains criminels en libertØ que condamner

un innocent une foule de rŁgles ont ete ØlaborØes au cours des siŁcles pour protØger les droits

des accuses Ainsi les confessions obtenues par la violence physique ne sont pas acceptables

le droit un procŁs devant jury est garanti lorsquil sagit dinfractions plus graves la preuve

dune intention coupable est exigØe dans bien des cas et ii doit avoir un minimum dØlØments

de preuve de culpabilitØ pour prononcer une condamnation Le fait que ces regles sont

extrŒmement complexes et obligent laccusØ dØfendre ses droits chaque Øtape de la procIure

et faire de nombreux choix strategiques importants amenØ la Cour supreme des Etats-Unis

declarer dans les annØes 50

Le bon sens et la rØflexion exigent quon reconnaisse que dans notre systŁme

contradictoire de justice criminelle toute personne traduite en justice qui est trop

pauvre pour retenir les services dun avocat ne peut Œtre assurØe davoir unprocŁs

equitable moms quon ne lui fournisse un avocat Les autoritØs des Etats et

les autoritØs fØdØrales dØpensent juste titre des sonimes considØrables afin

dØtablir un mØcanisme pour juger les personnes accusØes dun crime Le fait

que le gouvernement engage des avocats pour intenter des poursuites et que les

accuses plus fortunes confient leur defense des avocats dØmontre que la

representation par un avocat dans une poursuite pØnale nest pas un luxe mais

une nØcessitØ Des le debut notre constitution et nos lois nationales ainsi que

celles des Etats ont accordØ beaucoup dimportance aux garanties concemant le

fond et la procIure propres assurer des procŁs Øquitables devant des tribunaux

impartiaux oi chaque accuse est Øgal devant la loi Ce noble ideal ne peut Œtre

rØalisØ si lindigent accuse dun crime doit affronter ceux qui laccusent sans

laide dun avocat.6

La Cour supreme du Canada na pas encore pris position sur la question de savoir si Ia

Charte canadienne des droits et libertØs dont les articles pertinents sont entrØs en vigueur en

1982 accorde aussi aux Canadiens Øconomiquement faibles le droit dŒtre reprØsentØs par un

avocat payØ par iEtat dans un procŁs au criminel Les cours dappel provinciales qui ont

examine la question en sont venues Ia conclusion que bien que ce droit ne soit pas

expressØment prØvu dans la Charte ii se peut quil soit indirectement garanti par larticle et

lalinØa 11 Ces dispositions accordent tous le droit dŒtre prØsumØ innocent ainsi que le
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droit la vie la libertØ et Ia sØcuritØ de la personne auquel ii ne peut Œtre porte atteinte

qua la suite dun procŁs equitable.7

Dans plusieurs jugements Ømis ensemble en septembre 1994 la Cour supreme sest

penchØe sur le droit des services juridiques gratuits dans le cas de personnes qui viennent de

se faire arrŒterparce quon les soupçonne davoir commis une infraction criminelle.8 Lune des

questions qui se posaient Øtait de savoir si lalinØa 10 de la Charte des droits qui donne aux

gens arretØs ou dØtenus le droit davoir recours sans dØlai lassistance dun avocat et dŒtre

informØ de ce droit oblige les gouvernements fournir des services daide juridique de gardex

vingt-quatre heures par jour partout au Canada Selon la Cour supreme lalinØa 10 ne rend

pas ces services obligatoires mais exige que les dØtenus soient immØdiatement et adØquatement

informØs de la disponibilitØ des services daide juridique dans la region et quon leur donne

loccasion de communiquer avec ces services là oü ils existent

La Cour bien prØcisØ dans ces jugements quelle ne statuait pas sur la question de

savoir si la Charte garantit le droit des services juridiques gratuits lors dun procŁs ou en

appel Si cette question plus large lui Øtait posØe ii est probable que la Cour supreme se

reporterait au Pacte international relatif aux droits civils et politiques dont le Canada est

signataire Larticle 14 du pacte precise que toute personne accusØe dun acte criminel droit

si elle na pas de dØfenseur Œtre informØe de son droit den avoir un et chaque fois que

lintØrCtde la justice lexige se voir attribuer doffice un dØfenseur sans frais si elle na pas

les moyens de le rØmunØrerx Bien que le Pacte nait pas force exØcutoire au Canada pareilles

conventions internationales peuvent jouer un role important parce que nos tribunaux les utilisent

souvent pour interpreter des lois comme la Charte des droits

Les adolescents de douze dix-huit ans ont dØjà un droit garanti lassistance dun

avocat en vertu de la Loi sur les jeunes contrevenants qui est entrØe en vigueur en 1984 Aux

termes de cette loi les policiers qui procedent larrestation et les fonctionnaires judiciaires

doivent chaque Øtape de la procIure aviser les adolescents de leur droit aux services dun

avocat et leur donner loccasion dexercer ce droit Si un adolescent veut ŒtrereprØsentØ et quil

ny pas daide juridique disponible la Loi sur les jeunes contrevenants prØvoit que le juge du

tribunal pour adolescents doit designer un avocat qui sera rØmunØrØpar le procureur gØnØral de

la provinôe si le rØgime daide juridique ne paie pas ce service.9
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Ii un autre argumentconvaincant en faveur des services juridiques gratuits pour les

pauvres en matiŁre criminelle le fait que notre systŁme de justice criminelle est discriminatoire

envers les personnes dØfavorisØes Cette discrimination dØcoule en partie de la loi mØme

Linfraction au Code criminel qui consiste troubler la paixx par exemple et les lois

provinciales quasi-criminelles sur les alcools interdisent de nombreux types de comportement

dans un endroit public notamment consommer de lalcool dans lÆrue et dans dautres endroits

publics qui nont pas de permis crier jurer ulâner et se comporter en ivrogne Ces lois visent

surtout les pauvres certains dentre eux nont pas de domicile et beaucoup dautres passent leur

temps dans la rue ou dans dautres endroits publics pour ne pas rentrer dans le logemeæt exigu

et sans confort us habitent Au Canada en 1992 ces lois ont ØtØ invoquØes pour porter plus

de 100 000 accusations contre des hommes et plus de 10 000 accusations contre des femmes1

ce qui nous rappelle le cØlŁbre adage selon lequel ida loi dans son auguste ØgalitØ interdit au

riche comme au pauvre de dormir sous les ponts de mendier dans les rues et de voler du

pain

La prostitution est un autre bon exemple La prostitution entre des adultes consentants

na jamais ØtØ un crime au Canada mais le Code criminel interdit de communiquer avec autrui

clans des endroits publics dans le but de se livrer la prostitution Ii sensuit que le grand

nombre de prostituØes qui travaillent dans des maisons closes dans des studios de massage

dans des bars et pour des agences descorte ne sont presque jamais inquiØtØes.12 Au Canada

en 1992 quelque 000 accusations ont ØtØportØes contre des prostituØes qui faisaient le trottoir

dont plusieurs vivent au jour le jour
13

NØanmoins la discrimination contre les pauvres nest pas tant dans Ia Ioi que dans sa

misc en vigueur II existe plusieurs Øtapes entre le moment oü un crime est commis et celui oü

son auteur est condamnØ et le pourcentage de personnes Øconomiquement faibles augmente

chaque niveau Voici comment un sØnateur amØricain dØcrit la situation

La justice deux courroies de transmission lune pour les riches et lautre pour

les pauvres La courroie de transmission pour les pauvres fonctionne plus

facilement sans senrayer et le prØvenu aboutit plus vite en prison La courroie

de transmission pour les riches est un peu plus lente et passe devant

dinnombrables stations oü les sorties sont tentantes et opportunes.4
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Dabord la plupart des crimes ne sont jamais signalØs la police Dans les villes

canadiennes mŒme des crimes graves comme les agressions sexuelles les autres voies de fait

et les vols ne sont pas signalØs dans plus de la moitiØ des cas.5 On dØcouvert que la mine

du dØlinquant est lun des facteurs qui incitent une victime signaler un crime la police En

effet les tØmoins dun crime sont plus susceptibles de le signaler si son auteur est dune autre

race queux ou porte des vŒtements qui trahissent son appartenance une classe sociale

infØrieure Les dØlits des cols blancs compns la plupart des petits larcins des fraudes et des

dØtournements de fonds commis par des employØs sont rarement signalØs parce que beaucoup

dentreprises prØfrent sen occuper elles-mŒmes Les crimes quon associe la classe

infØrieure comme les cambriolages et les vols de voitures sont habituellement signalØsparce que

cette declaration est nØcessaire pour Œtre dØdommagØ par lassureur.6

Au cours des Øtapes posterieures la declaration dun crime les effets discriminªtoires

du systŁme de justice sont encore plus visibles Le criminologue Jeffery Reiman rØsumØ le

problŁme tant aux Etats-Unis quau Canada et probablement dans tous les autres pays en ces

termes

Pour le mŒme comportement criminel les pauvres sont plus susceptibles dŒtre

arrŒtØs sils le sont us sont plus susceptibles dŒtre accuses sils sont accuses

us sont plus susceptibles dŒtre reconnus coupables sils le sont us sont plus

susceptibles de se voir imposer une peine demprisonnement et sils sont

condamnØs la prison us sont plus susceptibles dŒtreincarcØrØs plus longtemps

que des membres des classes moyenne et supØrieure En dautres termes limage

de la population carcØrale quon voit dans les prisons du pays est une image

dØnaturØe par la forme mŒmedu systŁme de justice criminelle Cest le visage

du mal reflØtØ dans un miroir de carnaval mais ii ny pas de quoi rire.7

Selon le criminologue canadien Thomas Gabor le mØcanisme qui donne ce rØsultat est

la forte diminution du nombre de causes criminelles qui se produit chaque Øtape de Ia

procIure judiciaire Ii ressort dune Øtude faite par le gouvernement fØdØral en 1987 quau plus

85 100 des infractions signalØes Ia police franchissent toutes les Øtapes et dØbouchent sur

limposition dune sentence.8 La raison la plus importante de cette diminution Ønorme est que

plus de la moitiØ des plaintes concernant des actes criminels demeurent non classØes en grande

partie parce que lidentitØ des criminels nest jamais Øtablie De plus les policiers et les

procureurs de la Couronne ont un vaste pouvoir discrØtionnaire de decider si une poursuite sera
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intentØe ou flon si bien quaucune accusation nest portØe dans environ le tiers des affaires

classes.9

Les critŁres utilisØs par les policiers et les procureurs pour determiner si une affaire sera

poursuivie ou abandonnØe sont semblables aux critŁres des tØmoins lorsquil sagit de signaler

un crime Les suspects qui correspondent lidØe que se fait la population du criminel savoir

un jeune cØlibataire autochtone ou noir dØbraillØ irrespectueux et situØ au bas de lØchelle

sociale ont beaucoup moms de chances de ne pas Œtre poursuivis Selon des etudes portant sur

les jeunes contrevenants les jeunes issus de la classe infØrieure sont beaucoup plus susceptibles

de comparaltre devant un tribunal pour adolescents que les jeunes issus de familles aisØes dont

le cas est plus souvent rØglØdiscrŁtement par exemple en remettant le jeune ses parents Sauf

lorsquelles adoptent une conduite Kcontraire aux bonnes moeurs comme la prostitution la

plupart des filles mais peut-Œtre pas la plupart des Autochtones ou des Noires sont relâchØes

sans Œtre accusØes en particulier lorsquil aussi des suspects de sexe masculin Les suspects

de cbonne famille sont rarement sinon jamais maltraitØs par les policiers.2

Le traitement different dont les accuses Øconomiquement faibles font lobjet se poursuit

pendant leur procŁs et lors du prononcØ de la sentence Les accuses sans ressources sont plus

susceptibles dŒtre gardØs en prison tandis que les mieux nantis sont relâchØs jusquau procŁs

Une Øtude menØe Halifax sur lissue de procŁs criminels permis de constater que les gens

qui occupaient un emploi et qui avaient ØtØ reconnus coupables dinfractions mineures se

voyaient imposer des sentences beaucoup plus lØgŁres que les gens qui avaient un casier

judiciaire similaire mais Øtaient en chomage Pire encore cette Øtude rØvØlØ que parmi les

dØlinquants qui avaient ØtØreconnus coupables dune premiere infraction mineure 23 100 des

Blancs avaient ØtØ libØrØstandis quaucun Noir ne lavait ØtØ.2

Le plus accablant au sujet du caractŁre discriminatoire de notre systŁme de justice ce

sont les chiffres concernant les dØtenus dans les prisons canadiennes Les Autochtones

reprØsentent environ 100 de la population du Canada mais ils forment environ 11 100

de toutes les personnes admises dans des Øtablissements fØdØraux et 15 100 des femmes La

situation est encore pire dans les provinces de lOuest surtout en Saskatchewan Dans cette

province les Autochtones reprØsentent 100 de la population totale et 60 100 des

personnes admises dans des prisons provinciaies
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La preuve ultime que le systŁme de justice du Canada est manifestement injuste envers

les personnes faible revenu est que 35 100 des personnes admises dans des prisons

provinciales et territoriales au Canada sy trouvent parce quelles ont omis de payer des

amendes le pourcentage va dun minimum de 14 iOO Terre-Neuve un maximum de

44 100 au QuØbec.23 Ii ressort dune Øtude des admissions en 1982-1983 que.76 100 des

personnes admises dans des prisons de la Saskatchewan pour dØfaut de paiement damendes

Øtaient des Autochtones et quen Ontario 60 100 des admissions dAutochtones pour dØfaut

de paiement damendes dØcoulaient de violationsde Ia Loi sur les alcools.24

Que peuvent faire les programmes daide juridique pour corriger ces injustices Sils

Øtaient bien conçus et bien structures us pourraient Œtre mŒmede provoquer dimportantes

rØformes tout le moms us peuvent faire unediffØrence cruciale dans beaucoup de situations

particulieres Ii ressort en effet dune Øtude menØe Toronto que les accuses qui nØtaient pas

reprØsentØs par un avocat Øtaient plus susceptibles dŒtre reconnus coupables et que dans les

nombreux cas oü des personnes Øtaient accusØes de plusieurs infractions connexes celles qui

nØtaient pas reprØsentØes avaient plus de chances dŒtre reconnues coupables de linfraction la

plus grave LØtude menØe Halifax qui etØ mentionnØe ci-dessus dØmontrØ que les

accuses qui navaient jamais ØtØ condamnØs auparavant se voyaient imposer des peines moms

lourdes lorsquils Øtaient reprØsentØs par un avocat.26

Laide juridigue en matiŁre non criminelle

Bien que les services daide juridique en matiŁre criminelle soient essentiels pour fournir

le traitement Øgal le plus ØlØmentaire aux personnes Øconomiquement faibles ces services ne sont

daucune utilitØ pour la plupart des pauvres En effet mŒmesi les dØmunis en particulier les

jeunes hommes cØlibataires dmunis sont largement surreprØsentØs parmi ceux qui sont accuses

dactes criminels ces accuses ne constituent quun infime pourcentage des Canadiens faible

revenu La plupart des pauvres nont jamais eu et nauront probablement jamais dennuis avec

la ioi Ce dont us ont besoin ce sont de bons services en matiŁre de droit civil

Selon lopinion traditionnelle mŒmesi trŁs peu de gens faible revenu ont besoin daide

juridique en matiŁre criminelle alors que beaucoup dentre eux ont besoin de services en droit

civil laide juridique en matiŁre criminelle devrait quand mŒmeavoir la prioritØ On mentionne
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lappui que les consequences dun manque de representation dans une cause civile sont moms

graves pas demprisonnement et que le dØsØquilibre est beaucoup plus marque dahs une

poursuite criminelle oü la partie opposØe est lEtat avec son arsenal de ressources 27

Cette vision de longue date de limportance secondaire des causes civiles Øte contestØe

ces derniŁres annØes On fait remarquer que lEtat est aussi ladversaire dans de nombreux

litiges de nature civile notamment clans tous ceux qui se rapportent des prestations versØes

dans le cadre de programmes gouvernementaux Quant aux consequences elles peuvent Œtre

tout aussi graves en matiŁre civile quen matiŁre criminelle ConsidØrons par exemple le retrait

dun enfant du domicile de ses parents dans les affaires de protection de lenfance

lhospitalisation involontaire de patients psychiatriques et la deportation de rØfugiØs.28 Selon

un employØ dun rØgime daide juridique la decision dun tribunal savoir si une veuve aura

ou naura pas une pension de retraite est plus importante long terme que la question de savoir

si un homme accuse pour la seconde fois de conduite en Øtat dØbriØtØpassera ou ne passera pas

une courte pØriode de temps en prison.29

On aussi fait remarquer que la grande majoritØ des clients de laidejuridique en matiŁre

criminelle sont des hommes alors que la plupart des bØnØficiaires en matiŁre civile sont des

femmes Par consequent cit-on ii se peut que la prØfØrence actuelle en faveur de laide

juridique en matiŁre criminelle aille lencontre des dispositions de Ia Charte des droits et

libertØs concernant lØgalitØ des services pour les deux sexes.3 En plus de diminuer les

chances que les femmes reçoivent des services adØquats dans les domaines deja couverts

lemphase actuelle sur le droit criminel accapare des fonds qui pourraient Øtre consacrØs des

services innovateurs lintention des femmes tel que laide juridique aux victimes de violence

familiale

Outre le fait que les gens faible revenu ont de plus grands besoins au civil quau

criminel us ont un besoin de services juridiques en matiŁre civile qui dØpasse largement celui

des gens de la classe moyenne Scion une rØcente Øtude la moitiØ des adultes en Ontario ont

eu recours des services juridiques professionnels trois fois ou moms clans leur vie Les

consultations les plus frØquentes se rapportaient des operations immobiliŁres 44 100 des

sUccessions et des testaments 18 100 ou des divorces et dautres questions relatives au

droit de la famille 100 La plupart des pauvres ont des besoins juridiques beaucoup

plus importants En effet Œtrepauvre veut dire que vous dØpendez de la loi des reglements
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et des bureaucraties pour les choses nØcessaires de Ia vie.32 II de fortes chances que vous

vous heurtiez un moment ou un autre et fort probablement maintes reprises des

difficultØs qui exigeront une connaissance des lois et des reglements concernant votre principale

source de revenu par exemple laide sociale lassurance-chômage lindemnisation des victimes

daccidents du travail les prestations dinvaliditØ ou les regimes de pensions pour les personnes

agØes sans ressources

Les personnes faible revenu sont aussi plus susceptibles davoir besoin daidejuridique

en tant que consommateurs.33 Elles sont en effet les principales victimes de fraudes car des

commerçants malhonnŒtes profitent de leur vulnØrabilitØ ou de leurs handicaps pour presenter

sous un faux jour le prix ou Ia qualitØ des marchandises quils vendent Les frais de credit

relatifs une vente ou un emprunt sont masques pour duper les personnes peu instruites Les

cours des petites crØances qui Øtaient au depart considØrØes comme des 4ribunaux populairesx

sont en rØalitØ des agences de recouvrement oti des compagnies et des professionnels 77 100

des demandeurs selon une Øtude faite Windsor en Ontario obtiennent des jugements sans

opposition contre des dØfendeurs faible revenu.M Les mesures de recouvrement contre les

pauvres sont draconiennes et souvent illØgales

Le logement est lautre domaine dans lequel beaucoup de personnes Øconomiquement

faibles ont besoin de services juridiques en partie parce qu i1 est bien connu que les

propriºtaires de taudis negligent souvent de respecter leurs obligations de fournir des services

et deffectuer des rØparationsx..35 Les coquerelles et les installations Ølectriques dangereuses

foisonnent dans les quartiers pauvres des villes et les infractions impunies aux codes du bâtiment

sont la rŁgleplutôt que lºxception Les querelles entre propriØtaires et locataires au sujet des

reparations et des hausses illØgales de loyer senveniment souvent menant au refus de payer le

loyer et des avis dexpulsion La discrimination lØgard des assistØs sociaux des parents ou

des membres de minoritØs visibles qui se cherchent un logement est aussi un problŁme frequent

et les femmes chefs de famille monoparentale sont particuliŁrement vulnØrables au harcŁlement

sexuel de la part de leur propriØtaire ou du concierge de limmeuble oü elles habitent

Selon des avocats qui ont aide mettre sur pied des services daide juridique en matiŁre

civile dans des quartiers pauvres le fait davoir Kdes avocats de son bord peut avoir des

repercussions Ønormes au sein dans une collectivitØ.37 Les responsables de laide sociale dont

la principale preoccupation Øtait jusqualors dØconomiser de largent en versant les prestations
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les plus basses possibles commencent faire davantage attention aux droits des prestataires en

vertu des rŁglements Les agences de recouvrement sempressent moms de reprendre possession

de biens ou de saisir des meubles Certains propriØtaires effectuent des reparations plus

rapidement Les travailleurs des services de protection de lenfance se posent plus de questions

avant denlever un enfant ses parents Une mere assistØe sociale qui lon demandØ ce

quelle pensait des changements que laide juridique avait apportØs dans son quartier rØpondu

que depuis que laide juridique Øtait ia elle se sentait comme un Œtre humain.38

En plus de ces problŁmes trŁs repandus ii des besoins qui sont propres diffØrents

groupes de personnes dØfavorisØes

Les fômmes Comme les femmes reprØsentent prŁs de 60 100 des pauvres39 leurs

problŁmes particuliers jouent un role important dans la prestation des services daide jundique

La plupart de ces problŁmes se rapportent aux unions existantes ou antØrieures des femmes Les

femmes chefs de famille monoparentale et certaines femmes qui vivent encore avec leur man

ont besoin daide juridique pour des questions relevant du droit de la famille comme la

separation et le divorce le partage des biens familiaux la garde denfants et le droit de visite

ainsi que les pensions alimentaires Certaines femmes ont aussi des questions caractŁre

juridiquŒ sur leur rOle en tant que mere par exemple des problŁmes avec les services de

protection de lenfance ou la nØcessitØ dobtenir une reconnaissance legate de paternitØ lØgard

dun enfant

Dans un autre ordre didØes les femmes ont besoin daide juridique en tant que victimes

de crimes de violence Bien que les hommes en particulier les jeunes hommes soient aussi

susceptibles dŒtre victimes de ces agressions les femmes sont genØralement agressØes par leur

man ou leur ex-mari tandis que les hommes le sont gØnØralement par des etrangers Selon

une rØcente enquŒtenationale trois femmes sur dix ont ete violentØes au moms une fois par leur

man ou leur partenaire dont 15 100 par leur conjoint actuel.4 Les femmes et les jeunes

flues sont beaucoup plus susceptibles dŒtre victimes dagressions sexuelles et dinceste que les

hommes et les jeunes garcons.42

MŒmesi la plupart des femmes violentØes ne dØposent pas de plaintes au criminel elles

veulent souvent avoir des conseils juridiques habituellement sur des questions touchant tant le

droit de la famille que ledroit criminel pour comprendre les choix qui soffrent elles Celles
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qui dØcident de signaler une agression veulent Œtre renseignees sur leurs droits et leurs

responsabilitØs en tant que plaignantes et tØmoins sur le fonctionnement du systŁme de justice

criminelle et la procedure en salle daudience ainsi que sur lØvolution de leur cause elles

veulent notamment savoir si des accusations officielles ont etØ portØes et quand le procŁs et le

prononcØ de la sentence sont censØs avoir lieu Beaucoup de femmes veulent Œtre

accompagnØes lorsquelles vont rendre tØmoignage en cour

Les autochtones Nous avons vu que les autochtones sont surreprØsentØs parmi ceux qui

ont affaire aux tribunaux en matiŁre criminelle us sont non seulement plus susceptibles daller

en prison mais aussi dŒtre accuses dactes criminels et den Œtre trouvØ coupables Certaines

de ces infractions criminelles par exemple des voies de fait contre une conjointe ou un enfant

produisent des besoins daide juridique civile pour leurs victimes Pour plusieurs raisons

auxquelles nous reviendrons plus tard le taux de violence familiale atteint des proportions

Øpidemiques dans les families autochtones.43 En plus de ces questions et de la multitude de

conflits causes par le fait que les autochtones sont les plus pauvres parmi les pauvres leur

problŁme principal est la difficultØ ou mŒme limpossibilitØ davoir accŁs des services

juridiques quand on demeure dans une region rurale ou dans le Grand Nord

Immigrants et rØfugiØs Selon une enquŒte faite en 1993 sur des immigrants et des

rØfugiØs qui ont eu recours aux services dorganismes de services sociaux multiculturels de

Vancouver les trois quarts des personnes observØes ont signalØ au moms un problŁme

comportant un ou plusieurs aspects juridiques Seulement 100 des problŁmes signalØs

Øtaient de nature criminelle cc chiffre comprend les victimes et les dØlinquants Les deux

seules grandes categories de problŁmes concernaient les prestations gouvernementales de

remplacement du revenu comme laide sociale et lindemnisation des victimes daccidents du

travail soit 304 100 et les questions relatives au statut de rØfugiØ limmigration la

citoyennetØ et aux passeports 295 100

Cette Øtude aussi fait ressortir des differences marquees dans les besoins juridiques

scion le statut et la durØe du sØjour au Canada Parmi les nouveaux arrivants les revendicateurs

du statut de rØfugiØ ont dØsesperØment besoin dŒtre admis lØgalement au Canada AprŁs Ia

pØriode initiaie dØtablissement les immigrants Ct les rØfugiØs ont besoin daide dans une foule

de situations comme des difficultØs avec lassurance-chômage en particulier les travailleurs

saisonniers et dautres prestations gouvemementales des querelies avec un propriØtaire ou un
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employeur et le racisme dont les membres des minoritØs visibles font lobjet Viennent plus

tard les ennuis avec la citoyennetØ et le parrainage de membres de la famille qui sont encore

lØtranger Les problŁmes dordre criminel principalement lagression dune conjointe et les

accusations portees contre les jeunes se trouvent presque uniquement parmi ceux qui sont au

Canada depuis assez longtemps.45

Personnes atteintes dun handicap Selon la juge Rosalie Abella laccŁs des services

juridiques est vital pour les personnes atteintes dun handicap car ii est synonyme dintØgration

dans la vie normale Cela veut dire avoir la possibilitØ de faire respecter des lois en matiŁre

dØgalitØ comme les codes des droits de la personne et la Charte canadienne des droits et libertØs

qui prØvoient la fourniture dinstallations par exemple des rampes pour fauteuils roulants des

appareils tØlØphoniques spØciaux pour les malentendants des manuels enregistrØs sur cassette ou

imprimØs en braille pour les malvoyants permettant aux personnes atteintes dun handicap

davoir accŁs aux services que les autres membres de la sociØtØ prennent pour acquis

Les personnes les plus dØmunies parmi celles qui sont atteintes dun handicap sont les

malades mentaux qui font face un internement involontaire dans un Øtablissement de sante

mentale Le simple fait que linternement est involontaire signifie quil existe un conflit

juridique entre le personnel medical et le patient.47 Souvent impuissants faire valoir leur

point de vue et ØtiquetØs dune maniŁre qui dØtruit leur crIibilitØ les malades mentaux ont

besoin dune forme particuliŁre daide juridique la fois sensible leurs besoins et trŁs

spØcialisee

Personnes agees Les personnes de 85 ans et plus qui souffrent dinfirmitØs graves sont

tellement nombreuses que plus de 40 100 des femmes de cet age et environ 30 100 des

hommes vivent dans des institutions.48 Les personnes âgØes qui vivent dans des centres

daccueil et dautres maisons dhebergement sont trŁs exposØes aux mauvais traitements et ont

besoin de quelquun pour dØfendre leurs droits Lexploitation financiŁre par un membre de la

famille immliate est un autre danger contre lequel les personnes âgees qui souffrent dun

handicap mental ou physique ont besoin dŒtre protØgØes

Dans son rapport le groupe de travail Macdonald sur laccessibilitØ la justice QuØbec

dØclarØ que les personnes de plus de 65 ans sont le plus frØquemment victimes de crimes

Øconomiques ou de fraudes.49 Selon le groupe de travail cette situation est attribuable au fait
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que les personnes âgØes sont moms scolarisØes que le reste de la population et sont gØnØralement

moms bien renseignØes sur leurs droits et les reçours possibles Ii nest pas Øtonnant que les

voleurs soient particuliŁrernent attires par des personnes qui sont peu renseignees sur les

questions dargent et qui ont un compte en banque modeste mais consistant Les personnes

âgØes qui ont des economies peuvent aussi avoir besoin daide pour faire leur testament Le

petit nombre de personnes Øconorniquement faibles que ce service intØresse ont beaucoup moms

de chances que les gens âgØs de la classe moyenne dŒtre capables dutiliser les ouvrages que

lon trouve dans beaucoup de librairies sur la façon de rØdiger soi-mŒme son testament

Enfin tous les groupes dØfavorisØs dont ii est question dans le present rapport pourraient

tirer profit de poursuites en justice visant prØciser leurs droits en vertu des dispositions sur les

droits lØgalitØ de la Charte canadienne des droits et libertØs qui sont entrØes en vigueur en

1985 La Charte pout Œtre invoquØe pour rendre une loi inopØrante ou pour annuler toute

politique ou mesure gouvernementale qui ne respecte pas le droit des membres de groupes

vulnØrables dŒtre traitØs egalement

Services daide juridique prØventifs

Beaucoup de pauvres qui demandent de laide juridique sont aux prises avec un problŁme

urgent us viennent de se faire arrŒter us ont reçu un avis dexpulsion de leur propriØtaire

leurs prestations daide sociale ont ØtØ interrompues un jugement ØtØ rendu contre eux leur

enfant doit Œtre retire du foyer familial le lendemain et ainsi de suite lJne telle urgence est

normale en matiŁre criminelle mais au civil elle est trŁs diffØrente de la façon dont procedent

les gens plus iaise Les Canadiens revenu supØrieur qui sont mŒlØs des diffØrends sØrieux

obtiennent habituellement des conseils juridiques sans dØlai nØgocient par lentremise de leurs

avocats avant dintenter une poursuite et concluent un rŁglement hors cour dans 90 100 des

cas 50

Une partie du problŁme reside dans le fait que les personnes faible revenu qui sont les

moms scolarisØes qui mŁnent souvent une vie isolØe et qui ont habituellement ØtØ victimes de

nombreuses injustices au cours de leur vie sont si mal renseignØes quelles ne savent pas

quelles ont des droits et ne pensent pas en avoir Ainsi par exemple des locataires pauvres

qui habitent un immeuble dont le propriØtaire refuse de rØparer le systŁme de chauffage tombØ
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en panne en plein hiver peuvent bien ne mŒmepas soupçonner quils ont dautres recours que

de cesser de payer leur loyer ce qui aura presque immanquablement leffet dempirer leur

situation Pour cette raison ii est essentiel que les services daide juridique comportent un

important volet dinformation

Par ailleurs les responsables de laide juridique peuvent aider les collectivitØs former

des groupes de pression pour dØfendre leurs droits Les avocats fournissent des services

semblables leurs clients nantis en les aidant mettre sur pied des organismes comme

lAssociation des manufacturiers canadiens et le Conseil canadien des chefs dentreprises Parmi

les groupements de personnes faible revenu ii des associations de locataires de femmes

chefs de famille monoparentale de retraitØs dimmigrants dassistØs sociaux et de sans-abri

Les dØmarches collectives entrepnses par ces groupes sont beaucoup plus efficaces Au lieu

dintenter une ou deux actions au nom des locataires les moms timides de limmeuble dont le

propriØtaire refuse de rØparer le systŁme de chauffage en hiver par exemple II est de loin

prØfØrable quune association de locataires communique avec tous les locataires de limmeuble

afin de rØunir leurs plaintes en une action collective plus puissante

Le fait denvisager des questions sous une perspective collective permet aussi de trouver

des solutions nouvelles et plus constructives London Ontario en 1992-1993 par exemple

la clinique daide juridique constatØ avec inquietude quune cinquantaine de families faible

revenu Øtaient expulsØes de leur logement chaque semaine ce qui bouleversait considØrablement

leur vie Dans beaucoup de cas ni lune ni lautre partie ne voulait une expulsion mais cØtait

la seule solution que les tribunaux avaient offrir Dans lespoir de trouver une solution plus

satisfaisante la clinique mis sur pied un projet pour Øtudier la possibilitØ doffrir un service

de mediation aux propriØtaires et aux locataires au moyen duquel les parties pourraient arriver

des compromis moms radicaux.5

La cause type est un autre genre de dØmarche collective Ii sagit dune poursuite en

justice intentØe par une seule personne mais dont lissue peut toucher beaucoup de gens Les

causes types peuvent nØcessiter des ressources considØrables parce quelles se rendent souvent

jusquà la Cour supreme La contestation devant les tribunaux ontariens de la rŁgle de

4homme-dans-la-maison en est un bon exemple Dans cette affaire on jugØ quune assist

sociale ne pouvait Œtre privØe de ses prestations pour la seule raison quelle cohabitait avec son

ami lorsque celui-ci ne contribuait pas lentretien du mØnage.52 Dans un autre exemple



18

laffaire Finlay ii sagissait dun assistØ social de Winnipeg auquel on avait verse des prestations

trop ØlevØe par erreur La question en cause Øtait de savoir si le fait de rØduire les prestations

dun assistØ social pour se rembourser dune erreur passØe allait lencontre des dispositions du

RØgime dassistance publique du Canada.53 Jim Finlay perdu sa cause mais quatre juges de

laCour supreme sur neuf Øtaient daccord avec lui

Dautres activitØs sont encore plus importantes.à long terme Les avocats qui dØfendent

les pauvres peuvent suivre lexemple de leurs collŁgues qui font des pressions auprŁs des

gouvemements et dautres organismes dØcisionnels au nom des compagnies et des gens riches

qui sont leurs clients Le lobbying en vue de faire modifier des lois et des programmes est

laction juridique preventive ultime En effet comme lancien ministre de la Justice Mark

MacGuigan la confirmØ le lØgislateur obØit la regle voulant que soient huilØes les roues qui

grincent le plus bruyamment et le plus longtemps.M Si les personnes faible revenu ne

participent pas au processus dØcisionnel le lØgislateur continuera dadopter des lois contraires

leurs intØrŒtsce qui rendra leur vie encore plus difficile et les obligera recourir plus souvent

laide juridique pour se sortir du pØtrin Par contre un geste du lØgislateur en faveur des

pauvres comme ladoption dune loi Øtablissant un mØcanisme efficace et automatique de

recouvrement des pensions alimentaires permet dØviter des milliers de poursuites individuelles

et de rØduire sensiblement les besoins en matiŁre de services daide juridique



19

II COMMENT FONCTIONNE LAIDE JUIRIDIOTJE AU CANADA

Aux termes dela Constitution canadienne le gouvernement fØdØral et les provinces se

partagent la responsabilitØ en matiŁre daide juridique Le role du gouvernement fØdØral dans

ce domaine sexplique le plus souvent en invoquant la competence flØrale en matiŁre de droit

criminel et la responsabilitØ fIØrale de mettre en oeuvre les dispositions de la Charte canadienne

des droits et libertØs relatives au droit un procŁs impartial Les gouvernements provinciaux

ont une responsabilitØ plus globale parce quils sont charges de ladministration de la justice et

des questions relatives la propriØtØ et aux droits civils

En pratique les provinces et les territoires depuis 1971 ont exercØ un contrOle complet

sur ladministration des programmes daide juridique en matiŁre tant civile que criminelle Le

gouvernement fØdØral cependant jouØ un rOle majeur parce que les contributions financiŁres

quil versØes aux programmes ont eu une influence considerable sur les services fournis La

plupart des contributions fØdØrales sont faites dans le cadre de deux programmes les ententes

fØderales-provinciales nØgociees par le ministŁre de la Justice aux termes desquelles le

gciuvernement fØdØral assume entre 45 100 et 55 100 entre 75 100 et 90 100 dans

les provinces maritimes du coüt des services daide juridique en matiŁre criminelle qui satisfont

certains critŁres et le Regime dassistance publique du Canada dans le cadre duquel le

ministŁre de la Sante nationale et du Bien-Œtre social maintenant le ministŁre du DØveloppement

des ressources humaines assume la moitiØ du coCit des services daide juridique en matiŁre

civile fournis aux nØcessiteux Dans le cas des territoires les ententes du ministŁre de la Justice

couvrent tant les matiŁres civiles que criminelles

Par suite de decisions mises en oeuvre dans le budget fØdØral de 1990 la part des coüts

de laide juridique prise en charge par le gouvernement fØdØral progressivement diminuØ ces

derniŁres annØes Les paiements effectuØs dans le cadre des ententes conclues par le ministŁre

de la Justice ont Øte bloquØs aux montants verses en 1989-1990 ce plafond ayant ensuite ØtØ

lØgŁrement relevØ de maniŁre permettre une augmentation de 100 au cours de chaque

annØe subsØquente Laugmentation des paiements effectuØs dans le cadre du Regime

dassistance publique du Canada etØ limitØe 100 par annØe pour les provinces riches

soit lOntario lAlberta et la Colombie-Britannique Combine au fait que les coOts de laide

juridique continuent de monter en flŁche us ont augmentØ de 101 100 de 1988-1989 1992-
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1993 cc retrait partiel du gouvernement fIØral provoquØ une crise majeure dans cc

domaine partout au Canada

En cessant effectivement de contribuer de nouvelles dØpenses au titre de laidejuridique

en matiŁre civile dans trois provinces le gouvernement fØdØral sest retire de nombreux secteurs

qui relŁvent de sa competence les plus visibles Øtant le divorce lassurance-chômage et les

pensions Cependant les pires disputes soulevØes par cc retrait ne se rapportent pas ces

matiŁres mais laide juridique pour les rØfugiØs et les immigrants LOntario et la Colombie

Britannique qui reçoivent le gros des nouveaux arrivants au Canada soutiennent que le retrait

fØdØral est particuliŁrement inacceptable parce que la plupart des lois et des procedures en

matiŁre dimmigration et de determination du statut de rØfugiØ qui peuvent avoir des

repercussions importantes sur les coüts de laide juridique proviennent du gouvernement

fØdØral

En plus des contributions rØgulieres quil verse aux provinces en matiŁre daidejuridique

le gouvernement fØdØral administre deux regimes spØcialisØs daide juridique Le premier est

le Programme de contestation judiciaire dont le but est de subventionner des particuliers et des

groupes sans but lucratif qui veulent intenter des causes types ayant une importance nationale

surtout dans le domaine de la Charte canadienne des droits et libertØs Ce programme ØtØ

supprimØ en 1992 mais vient dŒtre remis sur pied Le second est le Programme de

financement des causes types pour les Indiens dont lobjectif est de financer les appels de causes

portant sur des questions juridiques importantes mais non rØglØes concernant les Autochtones

par exemple linterprØtation de la Loi sur les Indiens et de traitØs sur les Indiens

Organisation des programmes daide juridigue

Toutes les provinces et les deux territoires ont des programmes en vertu desquels les

personnes qui ont des droits lØgitimes dØfendre ou exercer se soumettent dabord une

evaluation financiŁre celles qui sont jugØes admissibles reçoivent des services juridiques qui sont

subventionnØs en totalitØ ou en partie En dehors de cette ressemblance fondamentale les divers

regimes daide juridique prØsentent dØnormes disparitØs tous les Øgards us sont administrØs

par diffØrents types dorganismes leur financement vane ØnormØmentet us offrent leurs services

de facons diffØrentes
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Organismes charges de ladministration La plupart des regimes daide juridique

canadiens sont extrŒmement fiers de leur indØpendance Voici comment le comitØ de liaison de

laide juridique de lAssociation du Barreau canadien explique pourquoi cette caractØristique est

si importante

Ii est important que les regimes daide juridique ne soient manifestement pas les

agents de iEtat de la profession juridique ou dun groupe dintØrŒt

us doivent Œtre indØpendants de 1Etat parce quils reprØsentent trŁs souvent la

partie adverse dans les causes daide juridique quils dØfendent quil sagisse de

protection de lenfance de comparution devant un tribunal administratif ou de

poursuites criminelles Quant la profession juridique cue ne devrait pas

contrôler directement laide juridique parce quon peut trop facilement penser

quelle recherche un avantage personnel dans le niveau des honoraires aux

avocats du secteur privØ et clans les choix de modes de prestation des services

Enfin ii faut veiller ce que ladministration de laide juridique ne soit pas

dominØe par un secteur quelconque de la collectivitØ

NØanmoins lEtat la profession juridique et la collectivitØ sont tous directement

concernØs par laide juridique Ii sensuit que laide juridique devrait Œtre

administrØe par des organismes indØpendants crØØs par la loi et dirigØs par des

conseils dadministration qui reflŁtent une representation ØquilibrØØ des intØrŒts

de lEtat de la profession juridique et de la collectivitØ.57

En thØorie tous les regimes daide juridique sauf ceux de lOntario du Nouveau-

Brunswick et de lle-du-Prince-Edouard sont dirigØs par des commissions autonomes dont les

decisions sont prises indØpendamment du gouvernement et des associations davocats appelØes

barreaux.58 En pratique la plupart des membres de ces commissions sont nommØs par les

gouvernements provinciaux ou territoriaux et les barreaux et lindØpendance de certains de ces

regimes est plus apparente que rØelle En Colombie-Britannique la moitiØ des administrateurs

du rØgime daide juridique sont nommØs par le Barreau lors de rØcents conflits plusieurs

personnes ont accuse le rØgime dŒtre contrôlØ par les avocats criminalistes de la province.59

En Alberta le Barreau nomme directement deux des quinze membres du conseil et participe

la nomination de dix autres membres Au QuØbec le regime daide juridique est tellement

intØgrØ la fonction publique provinciale que la commission ne peut pas engager de personnel

sans lapprobation du Conseil du trØsor.6
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Les regimes daidejuridique les moms indØpendants sont ceux de 1Ontario du Nouveau-

Brunswick et de 1Ile-du-Prince-Edouard En Ontario et au Nouveau-Brunswick laidejuridique

est sous le contrôle direct des barreaux LIle-du-Prince-Edouard est la seule province dont les

services daide juridique ne fonctionnent pas distance du gouvernement Le directeur de laide

juridique de cette province relŁve directement du sous-procureur gØnØral

Ressources financiŁres Les gouvernements sont la pnncipale source de financement de

tous les regimes daide juridique au Canada Comme on peut le voir dans le tableau ci-aprŁs

le gouvernement fØdØral et les provinces fournissent 89 100 de tous les fonds ce pourcentage

va dun minimum de 81 100 au Nouveau-Brunswick un maximum de 100 100 lIle-du

Prince-Edouard et au QuØbec Parmi les sources secondaires de financement des regimes il

les contributions des clients une partie des intØrŒts gagnØs sur les sommes que les avocats

dØtiennent en fiducie pour leurs clients les contributions des avocats et divers dons et

subventions.6

Le tableau indique aussi les pourcentages des montants daide juridique verses par les

gouvernements provinciaux et territoriaux et par le gouvernement fØdØral Les contributions

fØdØrales les plus ØlevØes exprimØes en pourcentage ont etØ versØes la Nouvelle-Ecosse et

la Saskatchewan soit respectivement 68 100 et 55 100 des fonds reçus Les contributions

fØdØrales les moms ØlevØs exprimØes en pourcentage ont ØtØ versØes 1Ontario et 1Alberta

21 100 dans chaque cas et la Colombie-Bntannique 24 100 Dans lensemble le

gouvemement fØdØral contribuØ en moyenne 28 100 des budgets totaux allouØs laide

juridique en 1992-1993 En 1989-1990 cest-à-dire la derniŁre annØe avant les coupures

fØdØrales ce pourcentage sØlevait 39 100 De toute evidence les mesures daustØritØ

fØdØrales ont eu un impact considerable.62

Une autre facon denvisager les montants allouØs laide juridique consiste calculer la

contribution fØdØrale par habitant cest-a-dire le montant de la contribution fØdØrale divisØ par

la population de chaque province et terrmtoire Comme la derniŁre colonne de chiffres lindique

les provinces et les territoires oü Ia contribution fØdØrale par habitant est le plus ØlevØe sont les

Territoires du Nord-Ouest et le Yukon respectivement 2610 et 1302 suivis de la

Nouvelle-Ecosse 761 et du QuØbec 634 LOntario et la Colombie-Britannique

figuraient encore parmi les principaux bØnØficiaires soit 617 chacune mŒme si les fonds

verses ont ØtØ moms ØlevØs quen vertu des accords de financement fØdØraux davant 1990
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LIle-du-Prince-Edouard est la province dont la contribution par habitant ØtØ le moms 6levØe

161

TABLEAU

PRINCIPALES SOURCES DE VENANCEMENT DES PROGRAMMES
DAIDE JURIDIOUES 1992199363

des fonds

provenant des des fonds

gouvemements provenant du Total des fonds Contribution

provinciaux et gouvernement provenant des fØdØrale par

territoriaux fØdØral gouvernements habitant

Terre-Neuve 56 42 98 459

tie-du-Prince

Edouard 63 37 100 161

Nouvelle-Ecosse 29 68 97 761

Nouveau-Brunswick 34 47 81 216

QuØbec 58 42 100 634

Ontario 63 21 84 617

Manitoba 46 39 85 524

Saskatchewan 41 55 96 440

Alberta 65 21 86 244

Colombie-Britannique 70 24 94 617

Territoires du

Nord-Ouest 65 34 99 2610

Yukon 56 42 98 1302

CANADA 61 28 89 571
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En cc quiconcerne les dØpenses au titre de laide jundique on constate quelles varient

aussi considØrablement scion la province ou le territoire Comme on peut le voir dans le tableau

ci-aprŁs les dØpenses totales relatives laide juridique se sont ØlevØes plus de 603 millions

de dollars en 1992-1993 LIle-du-Prince-Edouard est la province oü les dØpenses ont ØtØ le

moms ØlevØes soil 569 000 et Ontario est la province oil elles ont ØtØ le plus ØlevØes soit

un peu plus de 321 millions de dollars LOntario oh vit 37 100 de la population canadienne

dØpensØ 53 100 des sommes totales allouØes laide juridique.TM

Lorsquon regarde les dØpenses par habitant clans la deuxiŁme colonne on sapercoit

quelles ont ØtØ de loin le plus ØlevØes clans les Territoires du Nord-Ouest et au Yukon

respectivement 6645 et 3375 Ce nest pas Øtonnant car les coIts quils doivent supporter

pour des dØpenses comme le transport sont beaucoup plus ØlevØs quailleurs Viennent ensuite

lOntario 2974 et la Colombie-Bntannique 2522 Les provinces qui ont dØpensØ le

moms sont 1Ile-du-Prince-Edouard soit 431 par habitant et le Nouveau-Brunswick soil

446 par habitant Nous vØrrons plus loin dans le present rapport que si des dØpenses trŁs

modestes dØnotent gØnØralement des services insuffisants des dØpenses ØievØes ne sont pas

nØcessairement synonymes de services juridiques de meilleure qualitØ

Si on ajuste les dØpenses par habitant pour Øliminer leffet de linflation on sapercoit

que les depenses ont bondi clans la dØcennie qui Suivi les debuts de laidejuridique vers 1980

puis ont monte beaucoup plus lentement au cours des annØes subsØquentes augmentant de

30 100 seulement entre 1978-1979 et 19861987.65 Les dØpenses ont de nouveau monte en

flŁche au cours des annØes suivantes augmentant de 175 100 en dollars reels et de 100 100

aprŁs linflation entre 1986-1987 et 1992-1993 Comme on le voit dans Ia troisiŁme colonne du

tableau les provinces oh les coütsont augmentØ le plus abruptement entre 1986-1987 et 1992-

1993 sont la Colombie-Britannique 336 100 et lOntario 254 100 Un examen plus

attentif rØvŁle que pius de 80 100 des augmentations sexpliquent par des paiements faits

des avocats du secteur privØ Laugmentation annuelle la plus spectaculaire sest produite en

1991 en Colombie-Britannique oh les honoraires verses pour les services .daide juridique ont

.Øte majorØs de 100 100 la suite dune grŁve des avocats du secteur privØ.67

Une comparaison des deuxiŁme et troisiŁme colonnes du tableau confirme que la plus

grande partie des dØpenses supplØmentaires na pas servi fournir plus de services jundiques

Alors que les dØpenses totales ont augmentØ de 175 100 entre 1986-1987 et 1992-1993 le
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nombre total de causes traitØes na augmentØ que de 52 100 LØcart le plus prononcØ ØtØ

enregistrØ en Colombie-Britannique les dØpenses ont augmentØ de 336 100 et le nombre

de causes de 67 100 Au Nouveau-Brunswick les coüts ont augmentØ de 56 100 alors que

le nombre de causes chute de 24 100

TABLEAU

DEPENSES AU TITRE DE LAIDE JURIDIOUE AU CANADA

Augmentation

Augmentation des causes

DØpenses DØpenses par des dØpenses acceptØes

totales en habitant en de 1986-1987 de 1986-1987

1992-1993 1992-1993 1992-1993 1992-1993

Terre-Neuve 508 000 949 145 38

Ile-du-Prince

Edouard 569 000 431 112 57

Nouvelle-Ecosse 10 527 000 1138 99 13

Nouveau-Brunswick 347 000 446 56 24

QuØbec 113 680 000 1573 78 26

OntariO 321 044 000 2974 254 126

Manitoba 15 117 000 1353 52 14

Saskatchewan 926 000 791 21 18

Alberta 30 410 000 1138 96 49

Colombie

Britannique 90 029 000 2522 336 67

Territoires du

Nord-Ouest 180 000 6645 175 60

Yukon 097 000 3375 21 33

CANADA 603 434 000 2090 175 52
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Modes de prestation des services Les trois principaux modes de prestation des services

daide juridique sont les suivants le systŁme de type Kjudicare oü les requØrants qui

satisfont aux critŁres dadmissibilitØ sont dirigØs vers des avocats du secteur privØ qui font le

nØcessaire et facturent le rØgime daide juridique selon un tarif dhonoraires prØØtabli ces

honoraires sont fixes par les gouvernements sauf en Colombie-Britannique et en Saskatchewan

oü us sont Øtablis par la direction de laide juridique le systŁme davocats salaries les

requØrants ne sont pas rØfØrØs des avocats du secteur privØ mais bØnØficient des services

davocats salaries employØs par le rØgime daide juridique et le systŁme des cliniques

communautaires qui sont des bureaux de quartier indØpendants oü travaillent des avocats

salaries ces cliniques sont habituellement gØrØes par des conseils dadministration composes

davocats et de membres de Ia collectivitØ

Deux autres ØlØments sont dignes de mention les services davocats nommØsdoffice

et les techniciens en droit En plus de leurs services courants la plupart des regimes daide

juridique offrent des services davocats nommØs doffice auprŁs des tribunaux criminels et de

certains tribunaux civils afin de fournir des services instantanØs aux personnes qui ont besoin

dŒtre conseillØes ou representees ces avocats fournissent aussi des conseils tØlephoniques aux

personnes dØtenues par Ia police Les services davocats nommØs doffice peuvent Œtredispenses

par des avocats du secteur privØ ou par des avocats salaries Les techniciens en droit quon

appelle aussi des techniciens juridiques ou des paralØgaux ou des travailleurs juridiques

communautaires sent des personnes qui ne sent pas des avocats mais qui soit fournissent

directement des services juridiques aux citoyens faible revenu ou secondent les avocats qui

travaillent dans des cliniques communautaires Les techniciens en droit sent souvent recrutØs

parmi la population locale cause de leur connaissance approfondie des problŁmes et des besoins

de la collŁctivitØ Leur formation scolaire et leur experience varient beaucoup.7

En pratique la plupart des regimes daide juridique canadiens dØbordent ces categories

bien dØfinies Le QuØbec par exemple fournit des services mŒme 148 bureaux dirigØs par

des avocats salaries mais tous les clients ont le choix entre un avocat salariØ et un avocatdu

secteur privØ et il aussi deux cliniques communautaires En Ontario toutes les causes

criminelles et la plupart des causes en droit familial sent confiØes des avocats du secteur prive

tandis que la plupart des autres causes civiles admissibles vont des avocats salaries rØpartis

dans plus de 72 cliniques communautaires Certaines de ces cliniques sent specialisØes et se

consacrent aux besoins dune clientele particuliŁre par exemple le Advocacy Centre for the
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Elderly le Advocacy Resource Centre for the Handicappe4 et la clinique Justice for Children

and Youth Le rØgime de la Colombie-Britannique confie la plupart des causes aux avocats du

secteur privØ mais ii aussi vingt bureaux diriges par des avocats salaries et onze cliniques

communautaires en plus dune quinzaine de bureaux daide juridique autochtones qui sont

administrØs par des collectivitØs autochtones

Pour avoir une vue complete des modes de prestation utilisØs au Canada ii faudrait

connaltre pour chaque province et chaque territoire les proportions des causes criminelles des

causes de droit de la famille et des autres causes civiles qui sont confiØes des avocats du

secteur privØ des avocats salaries engages par le rØgime daide juridique et des avocats

salaries travaillant dans des cliniques communautaires Maiheureusement ces renseignements

ne sont pas disponibles La meilleure approximation presentee dans le graphique est la

proportion des causes criminelles et des causes civiles cest-à-dire le total pour le droit de Ia

famille et les autres causes civiles qui ont ØtØ confiØes des avocats du secteur privØ dans

chaque province et territoire en l9921993.71 Ces renseignements ne sont pas disponibles pour

1Alberta qui transmet presques toutes les causes des avocats du secteur privØ pour Terre

Neuve qui se sert surtout davocats salaries et pour les Territoires du Nord-Ouest oü lon se

sert des trois mØthodes Sept 100 seulement des causes daide juridique proviennent de ces

provinces.72

Le graphique montre que le systŁme de type judicare domine laide juridique au

Canada Le Nouveau-Brunswick et le Yukon ont conflØ toutes les causes daide juridique des

avocats du secteur privØ LOntario et Ia Colombie-Britannique ont conflØ toutes ou presque

toutes les causes criminelles et la plupart des causes civiles des avocats du secteur privØ

lautre extreme ii la Saskatchewan oü des avocats salaries engages par le rØgime daide

juridique se sont occupØs de 99 100 des causes criminelles et de 98 100 des causes civiles

Au QuØbec des avocats du secteur privØ se sont occupØs de prŁs de la moitiØ des causes tant

civiles que criminelles Au total prŁs des deux-tiers de toutes les causes 64 100 excluant

1Alberta Terre-Neuve et les Territoires du Nord-Ouest ont ØtØ confiØes des avocats du

secteur privØ en 1992-1993
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Entre 1983 et 1993 la proportion des causes confiØes des avocats du secteur privØ

augmentØ dans toutes les provinces ayant un systŁme mixte davocats du secteur privØ et

davocats salaries sauf au Manitoba Comme on le voit au tableau les provinces oil cc

changement ØtØ le plus marquØ sont la Colombie-Britannique oü la proportion de causes

confiØes des avocats du secteur pnvØ est passØe de 74 100 en 1984-1985 89 100 en

1992-1993 et lOntario de 79 ioo 86 100 Le mŒme changement sest produit en

Nouvelle-Ecosse au QuØbec et lIle-du-Prince-Edouard Dans lensemble excluant Terre

Neuve lAlberta et les Territoires du Nord-Ouest le pourcentage des causes confiØes des

avocats du secteur privØ est passØ de 55 100 en 1986-1987 64 100 en 1992-1993

Causes confiØes des avocats

du secteur privØ 1992-93
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TABLEAU

POURCENTAGE DE CAUSES CONFLEES
DES AVOCATS DU SECTETJR PR1VE74

1983-1984

1984-1985 ou 1987-1988 1992-1993

1985- 1986

Terre-Neuve p.d p.d p.d

Tle-du-Prince-Edouard 10

Nouvelle-Ecosse p.d 11 20

Nouveau-Brunswick 100 100 100

QuØbec 40% 42% 46%

Ontario 79% 87% 86%

Manitoba 70 72 69

Saskatchewan

Alberta 100 100 p.d

Colombie-Britannique 74 83 89

Territoires du Nord-Ouest 100 100 p.d

Yukon 100% 100% 100%

p.d pas disponible

La premiere colonne comprend plusieurs annØes parce que les chiffres manquent pour

certaines Pour le Nouveau-Brunswick lOntario 1Alberta et les Territoires du Nord

Ouest les chiffres sont ceux de 1983-1984 pour 1Ile-du-Prince-Edouard la Saskatchewan

et la Colombie-Britannique 1984-1985 pour le QuØbec et le Manitoba 1985-1986

Ii semble que ce dØplacement vers le systŁme judicare soit surtout attnbuable au fait

que les augmentations trŁs faibles du personnel de laide juridique partir du milieu des annØes

80 ont Øte insuffisantes pour rØpondre Ia demande plus forte On donc dü restreindre le

nombre de causes dans les domaines rØservØs aux avocats salaries et un pourcentage grandissant

dautres causes ont ØtØ confiØes des avocats du secteur privØ Le nombre de causes daide
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juridique augmentØ de 52 100 entre 1986-1987 et 1992-1993 Pendant la mŒmepØriode

laugmentation totale du personnel chargØ de fournir des services daide juridique directs na ØtØ

que de 100 Ce chiffre comprend une augmentation de 18 100 du nombre davocats

Salaries et une diminution de 18 100 du nombre de techniciens en droit.75

Les administrateurs du rØgime quØbØcois daide juridique disent depuis longtemps que

le manque de personnel pousse de plus en plus de causes vers le secteur privØ dans cette

province et que lorsque le rØgime engage plus davocats la proportion de causes allant aux

avocats de lextØrieur diminue cc qui leffet de rØduire les dØpenses daide juridique.76 I.e

Conseil du trØsor du QuØbec continue cependant de refuser quon engage plus davocats et ce

malgrØ le fait que le Conseil du trØsor alt lui-mŒme co-parrainØ lØtude dØmontrant que le

dØplacement de causes vers les avocats du secteur pnvØ finit par co1ter plus cher la longue.77

En raison du manque de personnel et peut-Œtre dautres facteurs inconnus le nombre de

causes dont le personnel de laide juridique sest chargØ augmentØ de 20 100 seulement

entre 1986- 1987 et 1992-1993 cc qui veut dire que le personnel doit maintenant Œtresurcharge

alors que le nombre de causes transmises aux avocats du secteur privØ sest accru de

81 100 Ii en rØsultØ un changement important dattitude de la part des avocats du

secteur privØ vis-à-vis laide juridique comme la dØcrit Timothy Agg

On croit gØnØralement que les avocats prennent chacun un petit nombre de causes

de laide juridique dans le cadre de leur pratique us ne dependent pas de laide

juridique mais considŁrent cc travail comme un devoir ct une contribution la

sociØtØ Les exceptions traditionnelles sont les nouveaux avocats qui prennent

beaucoup de causes de laide juridique afin de bâtir leur pratique..

Deux tendances ont change cette tradition La premiere est cyclique et previsible

la situation Øconomique et donc la vigueur de la demande privØe pour les

services juridiques affecte le dØsir de prendre des causes de laide juridique

Dans plusieurs centres oü la recession sest fait sentir les avocats sont plus

intØressØs laide juridique quauparavant Laugmentation des tarifs que laide

juridique paie aux avocats aussi accru leur participation

La deuxiŁme tendance semble reflØter un changement permanent ii existe

maintenant clans les plus grands centres des avocats qui travaillent surtout ou

mŒme seulement sur des causes de laide juridique.. Les intØrŒts de cc groupe

sont trŁs diffØrents de ceux du groupe plus grand pour lequel laidejuridique nest

pas la source principale de revenu.79
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Le processus que Agg dØcrit est circulaire Plus le nombre de causes daidejuridique

transmses aux avocats du secteur privØ augmente plus ii davocats qui dependent de laide

juridique pour gagner leur vie Plus il davocats qui comptent sur laide juridique pour

vivre plus les pressions sont fortes en vue daccroItre les tarifs de laide juridique pour les

avocats du secteur privØ Et plus les tarifs de laide juridique sont ØlevØs plus II davocats

du secteur privØ qui veulent prendre ce genre de causes et qui font des pressions sur les

dirigeants des programmes daide juridique afin quils leur rØfrentplus de causes

Tout rØcemment comme nous le verrons plus loin dans ce rapport plusieurs provinces

et territoires ont pns des mesures plus ou moms vigoureuses scion les cas afin dessayer

denrayer ce cercle vicieux
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ifi LA OUALITE DES SERVICES DAIDE JIJRIDIOIJE AU CANADA

Plusieurs conditions doivent Œtre remplies si lon veut offnr les meileurs services daide

juridique possible Ii faut trouver des moyens de faire comprendre aux personnes faible

revenu que leurs problŁmes ont des aspects juridiques us doivent Øgalement Œtre informØs de

lexistence de laide juridique et surmonter les obstacles psychologiques et dautre nature qui les

empŒchent de sen prØvaloir Ii doit avoir des avocats ou autres experts en droit qui sont prØts

soccuper de leurs problŁmes Laide juridique doit Œtre accessible tous ceux qui ne peuvent

pas se permettre de payer le coüt de services juridiques et doit offrir les services dont les

personnes faible revenu ont le plus besoin Ces services doivent Œtre fournis de la facon la

plus rentable possible afin dassurer que les sommes allouØes laide juridique serviront

amØliorer les conditions de vie des pauvres

ReconnaItre guun prob1me une dimension juridigue

Comme nous lavons vu au chapitre premier on ne pout presumer que les personnes

faible revenu sont conscientes de leurs besoins juridiques La plupart des pauvres sauraient

quune accusation criminelle par exemple ou une dispute sur la garde dun enfant sont des

questions qui pourraient nØcessiter laide dun avocat mais us seralent bien moms nombreux

savoir que linvasion rØguliŁre de coquerelles dans leur appartement un achat imprudent auprŁs

dun vendeur itinerant ou le refus de prestations daide sociale constituent Øgalement des

problŁmes juridiques qui ont des solutions juridiques Les personnes les moms bien informØes

de leurs besoins juridiques et de leurs droits sont celles qui ont le moms de scolaritØ etles plus

hauts niveaux danalphabØtisme compris les personnes âgØes et les gens atteint dun handicap

Ii faut un type particulier dØducation juridique pour remØdier ce problŁme Les

campagnes traditionnelles dinformation qui dØcrivent des problŁmes juridiques communs tout

en offrant des solutions sont utiles pour certaines personnes faible revenu mais nont

gØnØralement pas beaucoup deffet en partie parce que la plupart des pauvres ne se sentent pas

concernØs par linformation Øcrite ou les problŁmes abstraits Ii est gØnØralement admis quune

certaine connaissance minimale de la loi est requise pour assimiler linformation juridique

La plupart des gens revenu moyen possedent des rudiments de connaissances juridiques mŒme
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Si ce nest que limpression quil doit bien avoir une loi pour empecher tel ou tel rØsultat

inequitable

La seule facon efficace dinformer les personnes dØfavorisØes de leurs droits est de leur

montrer ce quon peut faire avec la loi.8 Nous en avons vu un exemple au chapitre premier

oil lon dØcrit les effets de la presence de cliniques juridiques communautaires dans les

quartiers pauvres en peu de temps les responsables de laide sociale les agences de

recouvrement les propriØtaires dimmeubles et les policiers ont change de conduite parce quils

ont compris que les dØmunis avaient des droits qui seraient protØgØs contre larbitraire et labus

Les personnes dØfavorisØes qui ont ØtØ tØmoins de ces changements ont acquis un sens de leurs

propres droits et le sentiment quaprŁs tout le systŁme judiciaire pourrait peut-Œtre les aider elles

aussi

Les cliniques communautaires obtiennent ces rØsultats en Øtant prØsentes et visibles dans

les quartiers pauvres en approchant et en appuyant les groupes dintervention en place tels les

associations de locataires et les groupes de defense des assistØs sociaux de mŒme quen

encourageant Ia formation de nouveaux groupes Par contre dans un systŁme de type judicare

fondØ sur les avocats de pratique privØe ces avocats prennent quelques dossiers daide juridique

en mŒme temps que leurs dossiers plus payants restent dans leurs bureaux du quartier des

affaires et attendent passivement que les clients de laide juridique viennent les voir Ces

avocats privØs comprennent rarement les problŁmes des pauvres et prØsument que ceux-ci ont

les mŒmes problŁmes juridiques que les gens plus laise.82 Selon une Øtude de lAssociation

du Barreau canadien le systŁme judicare ouvre surtout la porte aux gens qui ont des problŁmes

en droit criminel ou familial et bloque laccŁs laide juridique pour ceux qui ont dautres types

de problŁmes juridiques.83

Dans un systŁme se servant davocats permanents qui ne sont pas dans des cliniques

juridiques la question de savoir si les gens deviennent ou non conscients de leurs besoins

juridiques depend de plusieurs facteurs le nombre davocats permanents et de techniciens en

droit le nombre de bureaux oil ces employØs travaillent et lendroit oil us sont situØs et la place

quoccupe lØducation des clients dans les prioritØs du rØgime daide jundique Les deux

regimes canadiens daidejuridique qui se fient le plus du personnel permanent pour offrir leurs

services en Saskatchewan et lIle-du-Prince-Edouard manquent tous deux tellement dargent
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et de personnel que leurs employØs ne prennent aucun dossier dans des domaines non

traditionnels

Savoir gue laide juridigue est disponible

Le seul sondage qui Øte fait au Canada pour savoir si les pauvres connaissaient laide

juridiquea ØtØ effectuØ au QuØbec en 1981M II rØvØlØ quun nombre extrŒmement ØlevØ de

gens faible revenu 93 100 avaient entendu parler de laide juridique Fait encore plus

significatif 42 100 savaient oü se trouvait le bureau daide juridique le plus proche La

connaissance de Iemplacement du bureau variait par contre ØnormØmentselon la region les

residents des secteurs urbains Øtant les moms bien informØs seulement 26 100 des

MontrØalais Øtaient au courant contre 80 100 des personnes dØfavorisØes de la GaspØsie et

de Sept-Ties

Dans leurs commentaires sur ces rØsultats les membres du comitØ daide juridique de

lAssociation du Barreau canadien ont prØcisØ que le QuØbec nest pas reprØsentatif des autres

provinces et territoires cet Øgard parce que son rØgime daide juridique est reconnu pour ses

vastes programmes dinformation La plupart des autres regimes font peu defforts pour

sensibiliser leurs clients Øventuels Depuis que les compressions budgØtaires se font de plus en

plus sØvŁres tous les regimes ont avantage Øviter la publicitØ parce que bon nombre des

nouveaux clients que cela pourrait attirer seraient refuses ce qui ne ferait quaugmenter la

frustration et le ressentiment.85 Ii en rØsulte que les pauvres chroniques qui sont les plus

susceptibles dŒtre isolØs avec peu sinon aucun ami ou membre de Ia famille pour les conseiller

ne connaissent probablement pas laide juridique

Etre prŒte faire une demande daide juridigue

La peur lignorance et le fatalisme selon une Øtude faite auprŁs dagriculteurs faible

revenu de la Saskatchewan ces mots rØsument bien les sentiments des pauvres envers le systŁme

judiciaire Plusieurs autres etudes ont trouvØ une forte correlation entre un faible niveau

socio-Øconomique et la passivitØ face aux problŁmes juridiques.87 Les personnes faible

revenu sont les moms susceptibles de faire une demande dindemnisation auprŁs dassureurs
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consommation est de ne rien faire Sils sont victimes dabus ou de discrimination us ont

souvent limpression que leur situation est sans espoir et ne cherchent pas remØdier parce

quils ont peur de sattirer dautres problŁmes Certains hommes et femmes faible revenu

accuses dactes criminels surtout les autochtones et les personnes accusØes pour la premiere

fois refusent dŒtre reprØsentØs par un avócat parce quils pensent que ça ne sert rien

Certains plaident coupable pour en finir mŒmesils ont une defense faire valoir parce quils

ont peur de perdre leur revenu ou leur emploi sils sabsentent pour un proces ou parcequils

ne comprennent pas les consequences davoir un casier judiciaire.88

Les femmes victimes de violence familiale sont probablement les personnes qui ont le

plus peur et qui hØsitent le plus demander de laidejuridique Certaines ont honte ou craignent

les reprØsailles ou dautres consluences sur leur relation avec leur conjoint.89 Plusieurs

femmes victimes dagression surtout les immigrantes sont en plus extrŒmement mal laise de

discuter de questions intimes avec des inconnus Les femmes autochtones des reserves font face

aux plus grands obstacles Au Manitoba lEnquŒte sur ladministration de lajustice et les

autochtones rØvØlØ que certains chefs et conseils de bandes ont un prØjuge en faveur des

agresseurs et dØcouragent les fern mes violentØes de prendre des mesures pouvant mener une

intervention extØrieure par la police ou par laide juridique.9 Dans des cas extremes en

Ontario on interdit des femmes autochtones de quitter leur collectivitØ pour obtenir des

conseils juridiques et on rapporte mŒmeque des femmes ont ØtØ enlevØes de force de lavion.91

En plus de lapathie et de la crainte la plupart des personnes faible revenu se sentent

perdues dans un systŁme de justice avec lequel elles ne sidentifient pas et quelles ne trouvent

pas justº du tout Elles se percoivent comme des intruses qui ne sont pas les bienvenues dans

un systŁme oü presque tous ceux qui sont en autoritØ sont des hommes blancs de classe

moyenneY Ii arrive que les membres de minoritØs visibles soient traitØs de façon raciste et

les concepts de base de notre droit criminel comme la procIure contradictoire nexistent pas

dans la culture autochtone.93 Les femmes sØparØes ou divorcees qui ont dü retourner plusieurs

fois devant les tribunaux pour percevoir une pension alimentaire ont peu de respect pour un

systŁme qui protege les ex-maris en dØfaut de payer et qui place des mŁres faible revenu dans

une telle situation Pour de nombreux accuses surtout les jeunes contrevenants les longs dØlais

font perdre tout sens la cjustice parce que le lien entre le crime et la peine est rompu
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Laidejuridique elle-mŒme peut Œtre trBslente certains accuses allantjusquà dire quil faut plus

de temps pour obtenir le certificat daide juridique que pour purger sa peine.9

La pire barriŁre psychologique qui empØche les personnes faible revenu de recourir

laide juridique est peut-Œtre lantipathie et la mØfiance quils Øprouvent envers la profession

juridique Pour les personnes faible revenu les avocats sont au mieux des personnØs qui se

comportent shabillent et parlent dune façon Øtrange et quon retrouve surtout dans des milieux

intimidants et ØloignØs qui exigent un xlong voyage au centre-ville Au pire les clients

potentiels de laide juridique perçoivent les avocats comme des exploiteurs des gens qui

ninspirent pas confiance qui sont intimidants mØprisants impatients et impolis qui manquent

de sensibilitØ envers les femmes les personnes dautres cultures et les personnes dØfavorisØes

en gØnØral et qui ne peuvent communiquer de façon directe mais insistent pour vous parler

dans un jargon incomprØhensibleY

cause de leur experience avec le systŁme judiciaire de leur pays dorigine certains

immigrants hØsitent ØnormØment faire confiance aux avocats les jugeant trop prŁs des

autoritØs Un autre obstacle empØchant le recours laide juridique selon une Øtude ontarienne

des services fournis par les avocats de pratique pnvØe est la croyance quasi-universelle que ces

avocats donnent de meilleurs services leurs clients payants qua ceux qui proviennent de laide

juridique.98

Obtenir laide juridigue et trouver une avocate

Faire une demande daide juridique paralt bien facile Cest facile dans les conditions

suivantes

si le bureau ou le bureau daide juridique et celui de lavocat de pratique privØe

sil lieu nest pas ØloignØ et est ouvert des heures accessibles

si vous navez pas la responsabilitØ denfants ou dautres personnes charge

nØcessitant des soins constants

si vous parlez le français ou langlais
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si votre Øtat de sante vous permet de trouver les bureaux de les contacter

et de vous rendre

si vous nŒtes pas retenu la maison par une maladie ou une invaliditØ ou en

prison ou internØ dans un hôpital psychiatrique

On na jamais tentØ dØvaluer la proportion de personnes faibles revenus qui ont ce

genre de problŁmes mais comme les femmes chefs de famille monoparentale les handicapØs

les personnes âgØes les rØfugiØs et les Autochtones sont tous fortement reprØsentØs parmi les

pauvres limpact global de ces barriŁres est probablement assez important

Que peut-on faire pour surmonter ces obstacles

mettre sur pied des locaux dotes de garderies dans des emplacements pratiques

et accessibles par fauteuils roulants de prØfØrence dans les quartiers dØfavorisØs

et sassurer que les heures de bureau sont adaptØes la clientele

munir ces bureaux dØquipement tØlØphonique special pour les sourds et les

malentendants de mŒmeque du materiel sur ruban magnØtique ou imprimØ en

braille pour les handicapØs visuels

embaucher un personnel multiculturel connaissant diverses langues et offrir les

services dinterprŁtes compØtents aussi pour les sourds lorsquil le faut

Øtablir des programmes afin de visiter domicile les personnes qui ne peuvent

venir et mettre sur pied des services dextension tels des avocats et des

techniciens en droit itinØrants pour ceux qui habitent les collectivitØs rurales ou

isolØes

Aucune Øtude na ØtØ faite pour Øtablir la mesure dans laquelle les regimes daide

jundique rØpondent ces besoins Dans un systŁme fondØ sur des avocats de pratique privØe

les services sont rendus dans des centaines sinon des millers de bureaux privØs ii est plus

difficile voire impossible de rØaliser ces objectifs
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Une fois quune personne Øte acceptØe par laide juridique ii faut lui trouver un

Ævocat Cela pose rarement un problŁme dans les systŁmes ayant un personnel permanent

moms davoir besoin dun expert trŁs spØcialisØcar les clients voient habituellement un avocat

Ou autre expert qui travaille dans le bureau qui approuvØ la demande Ii peut avoir de

sØrieuses difficultØs lorsquon recourt aux avocats de pratique privØe comme le rapportent les

evaluations faites en 1991 et 1992 en Ontario et en Colombie-Britannique Ces etudes ont rØvØlØ

que dans certaines regions de chacune de ces provinces les femmes ayant des problŁmes de droit

familial avaient de plus en plus de difficultØ trouver un avocat prŒt prendre leur cause

On Øvitait en particulier les femmes victimes dagression parce quelles sont des clientes

difficiless qui ont besoin de beaucoup dexplications et dencouragements Ce manque dintØrŒt

des avocats de pratique pnvØe est plus rare en droit criminel parce quil moms de clients

payants dans ce domaine quen droit familial donnant ainsi moms de choix aux avocats Aussi

les honoraires que laide juridique verse aux avocats privØs pour les causes daide juridique sont

plus ØlevØs en droit cnminel quen droit familial

Les clients handicapØs avaient des problŁmes semblables us sont aussi considØrØs

comme Øtant des Kcients difficiles qui exigent plus de temps et defforts que les autres ils

nest donc pas Øtonnant quils aient indique avoir de la difficultØ trouver et garder un

avocat Les agences ontariennes travaillant auprŁs des personnes handicapØes ont mis au

point une lisle davocats icsympathisants mais cela na pas suffi rØsoudre le problŁme et les

Øvaluateurs ont conclu que les personnes handicapØes nØtaient pas particuliŁrement bien

desservies par laide juridique Dautre part les services offerts aux personnes handicapØes en

Ontario Øtaient meilleurs que ceux de tous les autres regimes daide juridique fondØs sur des

avocats de pratique privØe

Selon lØvaluation ontarienne ily aurait trois façons pnncipales de rendre laidejuridique

plus accessible pour les personnes faible revenu augmenter les honoraires que laide juridique

verse aux avocats de la pratique pnvØe dans les domaines us sont rØticents prendre des

causes changer la loi pour permettre aux techniciens en droit daccomplir certaines tâches

actuellement rØservØes aux avocats et engager des avocats permanents pour rendre ces

services.0
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AdmissibifitØ fmanciŁre

La plupart des regimes daide juridique offrent des services davocats nommØs doffice

tous ceux qui en ont besoin sans egard la situation flnanciŁre Ces services comprennent

des consultations tØlØphoniques pour les personnes dØtenues et la representation sur place aupres

de divers tribunaux Dans tous les autres cas les personnes qui font une demande daide

juridique doivent dØmontrer quelles sont incapables de payer les services juridiques dont elles

ont besoin Ce critŁre dadmissibilitØ financiŁre se fonde sur le principe que tous les Canadiens

doivent pouvoir exercer leurs droits sans mettre en peril leur capacitØ de subvenir leurs besoins

fondamentaux nourriture vŒtements logement et ceux des personnes leur charge En

pratique tous les territoires et toutes les provinces ont des critŁres financiers diffØrents les uns

des autres ce qui rend les comparaisons difficiles.102

Dans toutes les provinces et territoires lexception du Nouveau-Brunswick et des

Territoires du Nord-Ouest ii existe des directives officielles indiquant les niveaux de revenu au

dela desquels les requØrants ne sont normalement pas admissibles laide juridique Certains

de ces niveaux sont Øtablis par le gouvernement certains par le rØgime daide juridique et

dautres conjointement Les biens sont habituellement pris en consideration et les critŁres de

revenu varient selon le nombre de personnes dans la famille En Colombie-Britannique us

varient aussi selon la taille du secteur de residence alors quau Yukon us varient selon le lieu

mŒmede residence Ii aussi deux autres variables importantes le revenu indiquØ peut Œtre

brut ou net et les critŁres peuvent Œtre stricts ou souples De plus lOntario des directives

diffØrentes pour les services offerts dans les cliniques juridiques et les services offerts par les

avocats de pratique pnvØe

Le tableau de la page suivante montre les divers critŁres dadmissibilitØ financiŁre Les

deux premieres series de critŁres indiquent des revenus bruts soit des revenus avant les

deductions dimpôt les cotisations aux regimes de rentes les primes dassurance-chômage et les

deductions pour dautres dØpenses Les montants de revenu qui permettent une personne seule

dŒtre pleinement et automatiquement admissible varient de 865 au QuØbec is 800 dans

les cliniques de lOntario Pour les couples ayant deux enfants les niveaux du QuØbec sont

encore les plus bas 12 775 et ceux des cliniques de 1Ontario les plus ØlevØs 25 550
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TABLEAU

DIRECTIVES DE LAIDE JURIDIQUE
EN MATIERE DADMISSIBIL1TE FINANCLERE 1994103

Personne Couple sans Couple avec

seule enfant deux enfants

Revenu pnnuel brut critre strict

Quebec 865 10 958 12 775

Revenu annuel brut critre souple

Ile-du-Prince-Edouard 11 695 15 852 23 200

Ontario Cliniques

Automatique 15 800 21 400 25 550

DiscrØtionnaire 21 550 28 650 34 000

Manitoba

Pleine admissibi1it 12 000 16 000 25 000

Contribution partielle 14 000 18 000 27 000

Pleine contribution 21 500 25 000 31 500

Alberta 12 620 14 430 17 350

Revenu pnnuel net strict

Saskatchewan 420 10 260 13 716

Colombie-Britannique

Vancouver 13 080 18 480 25 680

Victoria 11 640 16 680 23 160

Grandes villes 11 400 16 320 22 680

Petites villes et rgions rurales 10 560 15 120 21 000

Yukon

Whitehorse 10 260 16 620 24 660

Le restet04 15 720 21 660 28 860

Revenu annuel net souple

Terre-Neuve 716 492 416

Nouvelle-Ecosse 12 804 17 088 23 184

Ontario Judicare

Automatique 192 16 452 19 608

DØpenses totales admissibles 18 636 29 484 38 316
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Les deux series suivantes montrent des revenus nets cest-à-dire cc qui reste aprŁs les

diverses deductions Le revenu net constitue un scull plus ØlevØ parfois beaucoup plus ØlevØ

quun revenu brut de mŒme montant Laissant lOntario de côtØ pour le moment on voit que

le seuil net le plus bas pour une personne seule est Terre-Neuve soit 716 tandis que les

plus ØlevØs se trouvent au Yukon 15 720 en dehors de Whitehorse et Vancouver

13 080 Pour les couples ayant deux enfants la limite la plus basse est de nouveau Terre

Neuve 416 et les plus ØlevØes sont encore au Yukon 28 860 en dehors de Whitehorse

et Vancouver 25 680

La souplesse de certains critŁres complique encore les choses car elle rend les

comparaisons risquØes mŒme lintØrieur de chacune des categories de revenus bruts et nets

Les provinces et territoires qui ont des seuils souples acceptent souvent des personnes dont les

revenus dØpassent les critŁres dadrnissibilitØ financiŁre dans les cas oü les requØrants sont trŁs

endettØs ou ont des dØpenses hors de lordinaire ou bien si les services juridiques dont ils ont

besoin sont exceptionnellement coüteux Au QuØbec par exemple les critŁres sont tellement

rigides que des exceptions ne peuvent Œtre obtenues quau moyen dune procedure dappel oü

le requØrant doit dØmontrer que le refus daccorder laide juridique lui occasionnerait une grave

injustice ou un prejudice irreparable Dans les cliniques de lOntario par contre une personne

seule est automatiquement admissible si son revenu brut est en-dessous de 15 800 die peut

Œtre admise jusquà 21 550 si die de grosses dettes ou des dØpenses spØciales ou si les

questions juridiques en cause sont importantes elle encore des chances dŒtre acceptØe au-dela

de 21 550 dans des cas exceptionnels en faisant appel au conseil dadministration de la

clinique

Les directives financiŁres ontariennes pour les services des avocats de pratique privee

judicare sont dans une classe part Ii sagit en fait dun critŁre deux paliers On Øvalue

dabord les requØrants en comparant leurs revenus nets avec les niveaux dadmissibilitØ

automatique indiquØs au tableau Les personnes dont les revenus nets sont en-dessous de ces

niveaux sont acceptØes Celies qui ne rØussissent pas en vertu de cette premiere dØmarche sont

ØvaluØes selon une deuxiŁme mØthode qui exige quelles dØcrivent preuves lappui toutes

leurs dØpenses et leurs dettes On permet un montant maximum pour chaque type de dette et

de dØpense le total pour toutes les categories sØlŁve aux montants indiquØs au tableau comme

etant les dØpenses totales admissibies Dans le cas des personnes et des families dont les dettes

et les dØpenses sont importantes ii en rØsuite un seuil dadmissibilitØ financiŁre pour laide
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juridique qui dØpasse largement les niveaux dont on se sert ailleurs au pays atteignant plus de

18 000 par annØe pour une personne seule et plus de 38 000 pour un couple ayant deux

enfants

Dans lensemble le tableau dØmontre quii des differences Ønormes dans les critŁres

dadmissibilitØ financiŁre laide juridique dans les diffØrentes parties du Canada Un couple

ayant deux enfants sera exclu au QuØbec si son revenu brut dØpasse 12 775 mais peut Œtre

accepte en Ontario avec un revenu de 34 000 et plus La situation semble Œtrela pire Terre

Neuve au QuØbec et en Saskatchewan Scion le personnel de laide juridique du QuØbec seuls

les assistØs sociaux et ceux qui nont aucun revenu sont actueliement admissibles clans cette

province ceux qui travaillent an salaire minimum les chômeurs et les personnes agØes sont

exclus.5 Dans un de ses nombreux plaidoyers auprŁs du gouvernement du QuØbec afin

dobtenir une augmentation des seuils dadmissibilitØ la Commission des services juridiques

soulignØ que les tarifs daidejuridique pour les avocats en pratique pnvØe avaient ØtØaugmentØs

en 1990 tandis que les seuils dadmissibilitØ navaient pas change depuis bien plus longtemps

1985 pour les families et 1981 pour les personnes seules.6 Cela dØmontre bien .clairement

que les avocats ont de linfluence politique alors que les pauvres nen ont pas.

Plusieurs etudes provinciales ont conclu que les personnes les plus dØfavorisØes par nos

systŁmes daide juridique sont les petits salaries.07 Leur situation sest dØtØriorØe au fil des

annØes mesure que les honoraires des avocats de pratique pnvØe ont continue daugmenter

Plusieurs regimes daidejuridique ont tentØ de remlier ala situation en acceptant despersonnes

qui ne seraient pas normalement admissibies sous reserve dun remboursement partiel ou total

Le problŁme cest que cc pouvoir dexception est discrØtionnaire non publicisØ et appliquØ de

facon inØgale LAlberta le systŁme le plus original les personnes dont les revenus dØpassent

les limites dadmissibiiitØ peuvent Œtre acceptØes mais tous ceux 4ui reçoivent de laidejuridique

doivent rembourser le coüt de leurs services dans la mesure du possible Ii est arrivdes cas

comme celui dun Autochtone pauvre qui aprŁs avoir ete acquittØ dun meurtre quil navait

manifestement pas commis reçu une facture de 18 500 du rØgime daide jundique de

1Alberta pour les services dont ii avait bØnØficiØ.108

La seule tentative rØussie de permettre laccŁs aux services daide juridique aux petits

salaries dune facon non discrØtionnaire transparente et ouverte est le Programme dadmissibilitØ

Ølargie du Manitoba Expanded Eligibility Program Lance en 1988-1989 comme projet piiote
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fØdØral-provincial le programme offre des services partiellement ou entiŁrement remboursables

des personnes dont les revenus se situent Un peu au-dessus des seuils rØguliersdadmissibilitØ

Par exemple on voit au tableau quun couple du Manitoba sans enfant droit laide

juridique gratuite Si SCS revenus bruts sont infØrieurs 16 000 par annØe Les couples ayant

des revenus entre 16 000 et 18 000 par annØe sont acceptØs mais doivent rembourser par

mensualitØs une partie du coüt des services quils reçoivent Les couples dont les revenus sont

entre 18 000 et 25 000 ont Øgalement droit aux services mais doivent rembourser le plein

montant alors que ceux dont les revenus dØpassent 25 000 ne sont pas admissibles du tout

Une evaluation du programme manitobain effectuØe en 1991 conclu quil fonctionnait bien et

rØpondait manifestement un besoin chez les petits salaries.109

Quarrive-t-il tous les requØrants pauvres ou presque pauvres qui sont actuellement

rejetØs par les divers regimes daide juridique pour des raisons financiŁres Une Øtude faite en

Colombie-Britannique suivi certaines de ces personnes et constatØ quelles rØagissaient

diffØremment scion la nature de leur problŁme La piupart de celles qui avaient Øte accusØes

dune infraction criminelle avaient trouvØ le moyen de retenir les services dun avocat de

pratique privØe ce qui veut dire quau moms certaines dentre elles ont d1 mendier ou

emprunter et peut-Œtre mŒme voler pour trouver largent nØcessaire La plupart des

requØrantes rejetØes qui avaient des problŁmes de droit familial ont continue leurs causes

seules ou ont abandonnØ Le sort des requØrants dans des causes civiles autres quen droit

familial nest pas connu mais on peut presumer quiis ont aussi abandonnØ ou nont pas ØtØ

reprØsentØs.t

Pour en tºrminer avec la question de ladmissibilitØ financiŁre Ia plupart des experts sont

davis que le ticket modØrateur est inutile parce que les clients de laide juridique sont soumis

des tests si ngoureux quant leur admissibilitØ financiŁre et le bien-fondØ de leur cause quil

ny pas dabus de ces services.1 Le Manitoba introduit un ticket modØrateur pour laide

juridique en 1978 mais la aboli peu de temps aprŁs lorsquon constatØ quii avait un fort effet

dissuasif sur les clients Øventuels de laide juridique limpact Øtant plus considerable pour les

gens qui avaient des problŁmes de droit familial et dautre droit civil quØ pour ceux qui avaient

des problŁmes en matiŁre criminelie.12 La Colombie-Britannique impose un ticket modØrateur

depuis plusieurs annØes mais des responsabies du rØgime daide juridique rapportent quil doit

Œtre aboli sous peu Ce paiement sØlŁve io pour les assistØs sociaux et 30 pour les autres
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clients mais ces sommes sont rarement percues parce que les avocats ne pensent pas quecela

en vaille la peine.13

En Alberta un Groupe de travail sur laide juridique conclu en 1988-1989 que cette

province devrait sopposer au ticket modØrateur pour laidejuridique parce que 4a personne que

cela dØcouragerait le plus est celle que le rØgime essaie daideD.4 MalgrØ cela le rØgime

daide juridique de lAlberta vient dintroduire des frais douverture de dossier de 10 ceux

qui sont jugØs inadmissibles doivent maintenant payer 25 pour en appeler de cette decision

Le rØgime daidejuridique du Nouveau-Brunswick vient aussi dintroduire des frais de 50 pour

toutes les demandes Personne ne bØnØficie dune exemption automatique de ces nouveaux

tickets modØrateurs de lAlberta et du Nouveau-Brunswick mais les responsables de ces regimes

se disent prŒts faire des exceptions sur une base discrØtionnaire dans les cas de misŁre

Øvidente.115

Genres de services ofTerts

Compte tenu de toutes les differences entre les divers regimes daide juridique que nous

avons vues jusquici il nest pas surprenant de constater quil de grandes differences dans

les services quils offrent Le tableau la page suivante donne une vue globale de la

situation Pour chaque province et territoire on indique si le rØgime offre des services dans

les domaines du droit criminel du droit familial et dautres domaines de droit civil ainsi que

dans une autre catØgorie de services dØcrits collectivement comme comprenant linformation

lorganisation et la rØforme du droit

DaprŁs le tableau seul le rØgime du QuØbec offre des services complets dàns toütes

les categories lautre extreme le Nouveau-Brunswick noffre que des services partiels en

droit criminel pas de veritable service en droit familial aucun autre service en matiŁre civile

ni aucun programme dinformation dorganisation ou de rØforme du droit Pour mieux

comprendre la situation dans lensemble du pays nous analyserons chaque catØgorie sØparØment

En droit criminel nous avons vu au chapitre II que le gouveriement fØdØral conclu une

entente de partage des frais avec toutes les provinces et les territoires en vertu de laquelle ii

dØfraie une partie assez importante du coüt des services daide juridique en matiŁre criminelle
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qui respectent certaines conditions La plus importante de ces conditions exige que les regimes

daide juridique reprØsentent toute personne accusØe dune infraction qui pourrait mener une

peine demprisonnement ou la perte des moyens de gagner sa vie.6 En pratique cela veut

dire que les regimes daide juridique doivent couvrir toutes les infractions punissables sur acte

daccusation qui sont les infractions les plus graves ils doivent aussi reprØsenter les gens

accuses dinfractions punissables sur declaration sommaire de culpabilitØ qui sont moms

sØrieuses dans les cas oü ii un risque demprisonnement ou de suspension du permis de

conduire dune personne qui besoin de son vØhicule pour travailler

TABLEAU

TYPES DE SERVICES OFFERTS PAR LES REGIMES DAIDE JURIDIOUE7

Information

Droit Droit Autre droit organisation

criminel familial civil et rØforine

Terre-Neuve Partiel Partiel Partiel Non

Ile-du-Prince-Edouard Partiel TrŁs partiel Non Non

Nouvelle-Ecosse Partiel Partiel TrŁs partiel Partiel

Nouveau-Brunswick Partiel Non Non Non

QuØbec Oui Oui Oui Oui

Ontario Partiel Oui Partiel Oui

Manitoba Partiel Oui Oui Partiel

Saskatchewan Partiel Oui Non Partiel

Alberta Partiel Partiel Oui Non

Colombie-Britannique Partiel Partiel Partiel Partiel

Territoires du Nord-Ouest Partiel Partiel Partiel Partiel

Yukon Partiel Partiel Non Non
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Tous les regimes daide juridique reprØsentent les accuses clans ces types de causes II

quand mŒme des differences dun rØgime lautre parce que le risque demprisonnement

nest pas toujours evident dans les cas de poursuites sommaires et que chacun des regimes

interprŁte ce critŁre sa façon MalgrØ tout le fait que tous les regimes offrent la mŒme

protection minimale en droit criminel dØmontre trŁs clairement linfluence considerable des

programmes fØdØraux de partage des frais sur Ia mise en place de services uniformes partout au

Canada

Seul le QuØbec va au-delà de lentente fØdØrale et couvre toutes ou presque toutes les

accusations criminelles et pØnales quelles mŁnent ou non la prison ou la perte de capacitØ

de gagner sa vie On voit le rØsultat dans le graphique qui montre le pourcentage

daccusations criminelles couvertes par laide juridique en 199 1-1992 dans chaque province et

territoire les services davocats nommØs doffice ne sont pas compris.8

Pourcentage des accusations criminelles

visØes par laide juridique 1991-92
excluant les avocats nommØs doff ice

QuØ.A T.-N.-O T.-N C.-B Sask Aib
I.-p.-E Yukon N.-E Man Ont N.-B

Graphique
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Le rØgime du QuØbec couvre le plus grand nombre de poursuites prŁs de 60 100

viennent ensuite 1Ile-du-Prince-Edouard les Territoires du Nord-Ouest et le Yukon Les

dirigeants du rØgime de 1Ile-du-Prince-Edouard disent quils ne couvrent pas toutes les

poursuites sommaires mais quils interprŁtent la possibilitØ daller en prison trŁs

gØnØreusement.119 Le Yukon couvrait toutes les poursuites mais cessØ de le faire en

1994.120 La plupart des autres provinces couvrent environ 30 100 des accusations Au

Nouveau-Brunswick la proportion est si peu ØlevØe environ 10 100 quelle fait naltre des

doutes quant au respect de lentente fØdØrale dans cette province Les responsables du rØgime

daide juridique du Nouveau-Brunswick maintiennent que le graphique qui Øte produit par

le ministŁre fØdØralde la Justice sous-Øvalue le nombre de leurs causes criminelles en excluant

les services des avocats nommØs doffice Or ces services sont excius pour tous les regimes

daide juridique

Les conditions fIØrales relatives au partage des frais pour les causes cnminelles peuvent

avoir des effets pervers Dans les cas de poursuites sommaires pour des infractions telles que

les petits vols troubler la paix ou conduire en Øtat dØbriØtØ par exemple les peines

demprisonnement sont rares lorsquil sagit dune premiere infraction mais elles sont plus

courantes lors des infractions suivantes Par consequent dans les provinces et territoires oü

laide juridique ne couvre que les accusations susceptibles dentraIner une peine

demprisonnement toutes sauf le QuØbec les auteurs dune premiere infraction nont pas accŁs

laide juridique alors que les rØcidivistes ont droit Selon 1EnquŒte sur ladministration de

la justice et les Autochtones au Manitoba ccci est un des facteurs qui contribuent la

representation excessive des Autochtones dans les prisons

laide juridique noffre pas les services dun avocat dans ces cas

moms quil soit probable que laccusØ aille en prison ou perde son emploi sil est

dØclarØ coupable Les dossiers de nombreux Autochtones montrent que ceux-ci

ont commis plusieurs infractions relativement mineures avant dŒtre incarcØrØs

pour la premiere fois Nous savons que les juges lorsquils dØterminent la peine

la plus appropriØe sont souvent influences par le fait quun contrevenant dØjà

un easier judiciaire Un prØvenu qui dØjà ØtØ arrŒtØet dØclarØ coupable

dinfractions mineures mŒme sil na que peu dantØcØdents criminels risque

beaucoup plus dŒtreemprisonnØ pour une autre infraction mineure quun prØvenu

qui na aucun dossier de ce genre

Ii ne fait aucun doute que la politique de laide juridique contribue

laccumulation des infractions mineures au easier judiciaire de ces accuses De
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fait lassistance juridique est refusØe aux accuses qui seraient par ailleurs

admissibles cette assistance pourrait faire en sorte quils ne soient pas condamnØs

incorrectement ou quils ne plaident pas coupable sans avoir eu recours aux

conseils dun avocat.2

Pour corriger cette situation lEnquŒte manitobaine recommande que le rØgime daide

juridique du Manitoba couvre toutes les poursuites criminelles mŒmesil ny pas de risque

demprisonnement Le Groupe de travail de lAlberta sur le systŁme judiciaire et les

Autochtones qui est du mŒme avis sur le problŁme est cependant parvenu une conclusion

diffØrente Ii recommandØ titre de mesure spØciale daction positive que laide juridique

couvre toutes les poursuites sommaires dans lesquelles les accuses sont des Autochtones Pour

les autres accuses laide juridique continuerait sa politique de ne couvrir que les cas oü ii un

risque demprisonnement.122

Le manque de logique de lattitude fØdØrale lØgard de lemprisonnement est encore plus

troublant Dune part le gouvernement fØdØral se prØoccupe tellement des effets nØgatifs des

peines demprisonnement quil refuse de partager les coüts des regimes daide juridique moms

quils ne fournissent une defense pleine et entiŁre aux personnes faible revenu qui font face

des accusations pouvant les mener en prison Dautre part si une personne pauvre accusØe

pour la premiere fois dune infraction mineure est jugØe sans Œtre reprØsentØe par un avocat et

condamn une amende quelle na pas les moyens de payer elle peut se retrouver en prison

pour dØfaut de paiement La plupart des provinces et territoires offrent maintenant des

programmesde travaux compensatoires qui permettent aux contrevenants dacquitter leur amende

en effectuant des travaux communautaires Toutefois ces programmes ne fonctionnent pas bien

pour certains groupes surtout dans le cas des femmes autochtones.1

En ce qui concerne le droit familial le tableau montre que quatre provinces disent

offnr des services complets dans ce domaine le QuØbec lOntario le Manitoba et la

Saskatchewan Plusieurs autres provinces ne couvrent pas les divorces non contestØs ou ne sen

occupent que si leur personnel nest pas trop occupØ Certains regimes ne prennent les

separations et les divorces que lorsquils comprennent des questions urgentes concernant les

pensions alimentaires ou Ia garde des enfants LIle-du-Prince-Edouard ne soccupe que des cas

de violence familiale ou de protection de lenfance Des plaintes en provenance davocats

permanents de laide juridique font comprendre pourquoi les regimes daide juridique offrent
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presque tous de bons services en matiŁre de pensions alimentaires Selon ces avocats hon

nombre de leurs clients dans le domaine du droit familial sont des femmes que les autoritØs de

laide sociale obligent poursuivre leur conjoint ou ex-conjoint afin dobtenir une pension

alimentaire Les sommes ainsi percues sont presque toujours dØduites de leurs prestations

Au Nouveau-Brunswick le ministŁre provincial de la Justice engage des avocats

permanents qui travaillent auprŁs des tribunaux dans les cas de violence familiale et de protection

de lenfance Laide jundique ne prend des causes de droit familial que dans les cas de conflits

dintØrŒtspar exemple un avocat de laide juridique dØfendra le man dune femme battue qui

prend des procedures contre lui avec lassistance dun avocat du ministŁre de la Justice

En ce qui concerne les causes civiles non familiales le tableau indique que seulement

le QuØbec le Manitoba et lAlberta disent quils prennent toutes les causes qui se prØsentent

dans ce domaine Nous avons vu au chapitre premier que cette catØgorie de services est la plus

importante pour les personnes faible revenu La majeure partie des problŁmes qui entrent dans

cette catØgorie portent sur des questions telles que ladmissibilitØ diverses prestations

gouvernementales la consommation lemploi ainsi que les relations entre propnØtaires et

locataires En reconnaissance du fait que ces problŁmes ont une importance vitale pour les

personnes faible revenu on donnØ cette catØgorie de questions juridiques le nom de .droit

de la pauvret Les causes civiles non familiales comprennent aussi des cas dimmigration

compris des problŁmes de droit international tels que la determination du statut de rØfugiØ aussi

bien que des problŁmes semblables ceux du droit familial les immigrants parrainØs pouvant

Œtre contraints par les autoritØs de laide sociale poursuivre leur parrain pour que celui-ci

assure leur subsistance

Le graphique prØsente pour chaque province lexception de Terre-Neuve et du

Nouveau-Brunswick le nombre total des dossiers de laide juridique en matiŁre civile en 1992-

1993 ainsi que la ventilation de ces dossiers scion leur nature pour chaque millier de personnes

dans la population.125 Le QuØbec de loin le plus grand nombre de dossiers daide juridique

en matiŁre civile au pays 23 pour 000 personnes ce qui est beaucoup plus ØlevØ que lOntario

et la Nouvelle-Ecosse qui suivent avec quatorze et onze respectivement Viennent ensuite par

ordre dØcroissant le Manitoba Ia Colombie-Britannique et la Saskatchewan tandis que lAlberta

et lIle-du-Prince-Edouard se voient peine sur lØchelle Ii nest pas Øtonnant que laide

jundique de lIle-du-Pnince-Edouard alt une si piŁtre performance son rØgime est le moms bien
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finance Æu pays avec une trŁs forte concentration en droit criminel 97 100 des causes en

1992-1993 contre 43 100 au QuØbec et en Ontario.26

La performance trŁs supØrieure du QuØbec sexplique probablement par la presence de

son vaste rØseau de bureaux dirigØspar un personnel davocats permanents travers la province

Des etudes provinciales ont dØmontrØ que la presence dun point de service permanent est le

facjeur qui le plus dinfluence sur le taux dutilisation des services daide juridique dans une

region Ces rØsultats ne sont pas Øtonnants On vu plus tot que les gens faible revenu

sont beaucoup plus susceptibles de se rendre laide juridique si ces services sont situØs prŁs

de chez eux et sont donc mieux connus et plus faciles daccŁs Le rØgime quØbØcois daide

juridique 148 bureaux compris deux cliniques communautaires qui soccupent de toutes

sortes de causes dans 115 villes LOntario dont la population est plus importante 72

diniques communautaires des avocats salaries offrent des services en droit de la pauvretØ

seulement

Nombre Ct nature des dossiers

daide juridique en matiŁre civile

par 000 habitants 1992-93

25

20
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10

Droit familial

Man C.-B Sask

Immigration Autres dossiers

Graphique
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Selon le graphique seuls lOntario et la Colombie-Britannique ont un nombre

significatif de dossiers en droit de limmigration LOntario trois dossiers de ce genre pour

000 personnes alors que la Colombie-Britannique nen quun Les statistiques du rØgime

daide juridique du QuØbec ne prØcisent pas le nombre de problŁmes dimmigration dont ii sest

chargØ probablement parce quil est minime Le taux dimmigration du QuØbec le nombre

dimmigrants par 000 habitants est beaucoup moms ØlevØ que celui de 1Ontario de sorte que

laide juridique quØbØcoise reçoit probablement beaucoup moms de demandes dans ce domaine

De plus Øtant donnØ la rigueur et la rigiditØ des critŁres dadmissibilitØ financiŁre du QuØbec

ii est vraisemblable que les immigrants qui prØsentent une demande daide juridique sont peu

nombreux ŒtreacceptØs Le taux dimmigration de la Colombie-Britannique est maintenant

le plus ØlevØ au Canada lØgŁrement supØrieür celui de lOntario.28

En droit familial le graphique indique que le QuØbec et Ia Nouvelle-Ecosse devancent

tous les autres regimes us ont onze et dix dossiers par 000 personnes respectivement et sont

suivis par le Manitoba qui en huit et lOntario la Colombie-Britannique et la Saskatchewan

qui en ont chacun six Si on exclut la Saskatchewan dont le rØgime est mal finance et fortement

onentØ vers le droit criminel129 on voit que les provinces qui offrent le plus de services en

droit familial le QuØbec et la Nouvelle-Ecosse sont celles oü la majoritØ de ces causes sont

confiØes des avocats salaries En Ontario et en Colombie-Britannique presque toutes les

causes de droit familial vont des avocats de pratique privØe Le Manitoba se situe entre les

deux les trois-quarts de ses causes de droit familial sont confiØes des avocats du secteur

privØ.13

Le message leffet quun systŁme fondØ sur des avocats salaries travaillant dans des

bureaux de quartier produit de meilleurs rØsultats est renforcØ par les donnØes du graphique

sur les autres dossiers civi1s qui comprennent surtout des causes en droit de la pauvretØ

Nous avons vu plus tot au tableau que les regimes du QuØbec du Manitoba et de lAlberta

rapportent quils acceptent toutes les demandes en droit civil non familial Le graphique

montre que le QuØbec oü des avocats salaries soccupent de la majoritØ de ce type de

problŁmes de loin le plus grand nombre de demandes acceptØes soit douze dossiers par 000

personnes et ce malgrØ le fait que les niveaux dadmissibilitØ financiŁre du QuØbec excluent une

bonne partie de la population pauvre
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Le Manitoba qui se sert surtout davocats du secteur privØ pour tous genres de causes

seulement deux dossiers de droit civil non familial par 000 personnes et le taux de lAlberta

est si faible quil ne parait mŒmepas au graphique ce qui veut dire quil moms dun dossier

de ce genre par 000 personnes dans la population On peut en conclure que les personnes

faible revenu du Manitoba et de lAlberta soit ne rØalisent pas que leurs problŁmes ont des

aspects juridiques ou ne savent pas que laide juridique existe ou ne peuvent pas ou ne veulent

pas sy adresser pour demander de laide LOntario qui offre des services incomplets dans ce

domaine par lentremise de ses cliniques communautaires est la seule province autre que le

QuØbec avoir Un nombre relativement important de dossiers en droit civil non familial

Dans lensemble ii est evident que toutes les provinces offrent des services trŁs

insuffisants en droit de la pauvretØ Les causes en droit familial sont presque aussi nombreuses

ou beaucoup plus nombreuses que toutes les autres causes civiles alors que nous savons que les

problŁmes relies aux prestations gouvernementales la consommation et au logement sont

beaucoup plus courants que les separations et les divorces dans Ia vie des personnes faible

revenu La recession et les coupures des gouvemements ont beaucoup augmentØ le nombre de

problŁmes dans les domaines tels que ladmissibilitØ lassurance-chômage et laide sociale

ces derniŁres annØes3 mais les regimes daide juridique ont negligØ dinformer les pauvres

quils pouvaient obtenir de laide dans ces domaines ou ont utilisØ divers proclØs pour Øviter

ou rejeter la plupart de ces demandes Certaines provinces ont tout simplement exclu les causes

relevant du droit de la pauvretØ tandis que dautres ont des critŁres qui ne laissent passer que

les situations les plus desespØrØes plusieurs endroits le personnel surcharge de travail met

tellement de temps retourner les appels ou fixer les rendez-vous que les gens abandonnent

Au QuØbec le personnel est surcharge de travail et les critŁres dadmissibilitØ financiŁre sont

extrŒmement stncts

Le manque de personnel constitue Øgalement partout au pays un obstacle sØrieux aux

activitØs dorganisation communautaire La creation dun organisme pour les sans-abri et les

itinØrants de Toronto par la clinique de Parkdale est un bon exemple de ce genre de travail.132

Ces activitØs ont souvent leffet de faire augmenter la demande de services ce qui amenØ un

employe dun bureau daidejuridique de Ia Colombie-Britannique declarer Nous nosons pas

aller au-devant de certains groupes trŁs dØfavorisØs que nous desservons mal parce que nous ne

saurions pas quoi faire du deluge de demandes qui afflueraient.133 La diminution du nombre

de techniciens en droit appeles travailleurs juridiques communautaires dans certaines provinces
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est un signal que les activitØs dorganisation sont la baisse depuis plusieurs annØes Les

modes de participation plus traditionnels la vie communautaire se poursuivent mais

probablement un moindre degrØ Ces liens sont surtout assures par les avocats permanents de

laide juridique qui maintiennent le contact avec divers groupes souvent en faisant partie de

leur conseil dadministration particuliŁrement au QuØbec et qui donnent des conferences

publiques devant divers auditoires sur diffØrents aspects du droit.35

Linformation juridique est particuliŁrement importante au QuØbec le rØgime quØbØcois

produit un grand nombre de brochures de messages radiophoniques darticles de journaux et

dØmissions spØciales la tØlØvision et ii contribue une emission tØlØvisØeintitulØe 4ustice

pour tous LOntario une clinique spØcialisØe en information juridique qui distribue du

materiel sur un grand Øventail de sujets surtout sous forme de brochures Le rØgime de la

Colombie-Britannique administre un vaste programme dinformation juridique lintention de

la population en gØnØral il Øgalement mis sur pied un programme pour aider les gens faire

eux-mŒmes leur divorce Dautres regimes daide juridique participent des projets entrepns

par leurs associations dinformation juridique respectives Lorganisme Arctic PLEI Public

Legal Education and Information qui reçoit le gros de ses fonds du rØgime daide juridique

offre une ligne tØlephonique sans frais laquelle participent unØ vingtaine davocats bØnØvoles

qui donnent de linformation et des conseils juridiques dun bout lautre des Territoires du

Nord-Ouest.136 Pour les raisons que nous avons vues la publicitØ concernant lexistence de

laide juridique semble aider les pauvres mais linformation sur des points prØcis du droit est

plus susceptible de profiter aux personnes revenu moyen

Les activitØs de rØforme du droit des regimes daide juridique sont constamment

menacØes cause des budgets serrØs et des demandes toujours croissantes ii faut un fort

engagement de la part des responsables de laide juridique pour encourager le personnel

continuer de sengager dans des projets de rØforme de droit qui exigent beaucoup de temps et

defforts Ce travail est important plusieurs points de vue des etudes amØricaines ont

dØmontrØ que les cliniques juridiques communautaires qui Øtaient engagØes dans des activitØs de

rØforme du droit Øtaient celles qui fournissaient les services juridiques de meilleure qualitØ.37

Les cliniques communautaires de lOntario se caractØrisent par leurs nombreuses activitØs dans

le domaine de Ia rØforme du droit Les seuls autres regimes daidejuridique qui travaillent dans

cc domaine une Øchelle beaucoup moindre sont ceux du Quebec du Manitoba et de la

Nouvelle-Ecosse
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Le rapport annuel des cliniques ontariennes pour 1992-1993 precise que leurs services

comprennent xdes initiatives visant reformer le droit en Ontario et ayant pour objectif de

dØfendre et de promouvoir les droits des personnes faible revenu compris les causes types

et la representation de groupes auprŁs des conseils municipaux des comitØs lØgislatifs et des

commissions et enquŒtes gouvernementales.38 Les cliniques ont prØsentØ conjointement et

individuellement 199 mØmoires des organismes publics au cours de lannØe et se sont engages

dans de nombreuses autres activitØs relatives la rØforme du droit Cinq ciniques torontoises

ont organisØ une exposition publique de photographies montrant les conditions misØrables des

logements municipaux en vue de faire honte au gouvernement ontarien et de lamener assumer

ses responsabilitØs en tant que propriØtaire Le ComitØ directeur des cliniques sur laide sociale

organisØ une tribune provinciale pour les cliniques et des groupes de clients sur le projet de

rØforme ontarien de laide sociale Une des cliniques formØ un comitØ chargØ de faire des

pressions en vue dØliminer les retards dans le traitement des demandes daide sociale ce qui

entramnØ une amelioration des procIures Une autre clinique organisØ des seances de

formation destinØes certains groupes de la communautØ sur les moyens de combattre les

modifications proposØes la loi fØdØrale sur limmigration.39

Par ailleurs le rapport annuel du rØgime quØbØcois daide juridique pour 1992-1993

indique quil prØsentØ deux mØmoires seulement au cours de lannØe un sur la reglementation

en matiŁre de logement loyer modique et lautre sur les modifications proposØes la loi

fØdrale sur lassurance-chômage Des descriptions dØtaillØes des activitØs des quelque 350

avocats permanents du rØgime montrent quils oeuvrent dans des milliers dorganismes

charitables sociaux et autres mais quils ne sont engages dans aucun effort de rØforme

concernant leur travail laide juridique En tout trois avocats signalent quils ont prØsentØ des

exposØs ou participØ des reunions rØgionales organisØes par dautres sur le projet de loi relatif

lassurance-chomage Le centre juridique communautaire de Hull qui est dirigØ par un conseil

formØ de membres de la communautØ na pas effectuØ plus de travail en matiŁre de rØforme du

droit que les bureaux ordinaires Le seul veritable lobbying de lannØe eu lieu Cowansville

oü le personnel de laide juridique de la region mobilisØ avec succŁs lappui de la communautØ

afin dempŒcher la fermeture de son propre bureau.4

Le rØgime daide juridique du Manitoba fait du travail de rØforme du droit par

lintermØdiaire de son Public Interest Law Centre qui se porte la defense des groupes et

entreprend des causes types dans de nombreux domaines Entre autres activitØs ce centre
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obtenu une injonction afin dempŒcher un grand magasin de detail de dØmolir les maisons dun

quartier pauvre dans le but dagrandir un terrain de stationnement II reprØsentØ une coalition

de 25 bandes autochtones qui ont entrepris une action en vue damØliorer les services hydro

Ølectriques inadjuats dans les collectivitØs ØloignØes du ford de la province Ii agi au nom

de lOrganisation nationale anti-pauvretØ quand ce groupe est intervenu clans la cause Finlay

dØcrite au chapitre premier qui ØtØ perdue par une seule voix la Cour supreme En outre ce

centre menØ bonne fin dimportants projets de recherche sur les recours civils expØditifs pour

les victimes de violence familiale et sur les pratiques reliØes laide sociale qui nuisaient aux

gens pauvres de toutes les parties du Manitoba.4

En Nouvelle-Ecosse cest la clinique juridique communautaire Daihousie afflliØe

lUniversitØ Daihousie qui est engagØe clans des efforts en vue de reformer le droit En 1992-

1993 par exemple la clinique travaillØ de prŁs avec les centres de dØtresse pour les femmes

battues pour faire des propositions concernant des modifications aux lois provinciales et fØdØrales

afin de rØduire la violence envers les femmes Elle entrepris en cOllaboration avec une

association de locataires une action fondØe sur la Charte des droits pour mettre fin la

discrimination envers les locataires de logements publics Elle reprØsentØ plusieurs plaignants

dans des cas concernant des policiers et prØsentØ des recommandations en vue de modifier la

loi qui rØgit les services policiers Elle est intervenue devant la Commission des services publics

pour proposer des changements aux regles relatives au credit au recouvrement des dettes et aux

coupures de service Elle prØsentØ des mØmoires la Commission de rØforme du droit sur la

perception des pensions alimentaires et sur la violence envers les femmes De plus la clinique

ete trŁs active au sein de la Coalition mØtropolitaine pour une sociØtØ non-raciste.42

II convient de mentionner une derniŁre catØgorie de services offerts par laide juridique

les programmes spØciaux destinØs aux Autochtones Le rØgime daidejuridique de la Colombie

Britannique fournit des fonds dix communautØs autochtones afin quelles fassent fonctionner

leurs bureaux daide juridique avec leurs propres conseils dadministration Laide jundique du

Manitoba embauchØ en 1987 dans le cadre dun projet pilote deux techniciens en droit

autochtones dont la tâche consistait fournir un large Øventail de services juridiques dans quatre

communautØs nordiques de langue crie Cette experience fut un succŁs et elle est maintenant

implantØe de facon permanente En Ontario le rØgime daide juridique mis sur pied la

Northern Legal Services Corporation dont le conseil dadministration est compose dAutochtones

et qui fournit des services par lintermØdiaire davocats de pratique privØe Certaines des
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cliniques juridiques communautaires de lOntario se spØcialisent aussi dans le domaine des droits

des Autochtones surtout la clinique Aboriginal Legal Services de Toronto.43

La Commission des services juridiques des Territoires du Nord-Ouest la responsabilitØ

dun programme de techniciens en droit appelØs ccourtworkers la plupart sont autochtones

ainsi que leurs clients Ces techniciens remplissent des tâches qui sont rØservØes aux avocats

dans plusieurs provinces telles que Ia representation lors des demandes de libertØ sous caution

les plaidoyers relatifs la sentence les procŁs mineurs ainsi que des questions civiles comme

ladoption coutumiŁre Des programmes de techniciens en droit autochtones existent aussi

partout ailleurs au Canada sauf lfle-du-Prince-Edouard en Nouvelle-Ecosse au Nouveau-

Brunswick et en Saskatchewan mais us sont indØpendants de laide juridique et les

responsabilitØs de ces travailleurs sent moms grandes que celles des techniciens en droit des

Terntoires du Nord-Ouest Le but de ces programmes de courtworkers autochtones dont les

coüts sent partagØs avec le gouvernement fØdØral est dabattre les barriŁres linguistiques et

culturelles auxquelles sent confrontØs les autochtones clans le systŁme de justice criminelle Les

techniciens autochtones expliquent aux accuses ainsi qua leur famille et parfois mŒme la

communautØ le fonctionnement des cours criminelles us leur donnent des renseignements sur

leurs droits et leurs responsabilitØs les aident communiquer avec un avocat ou presenter une

demande daidejuridique interrogent les tØmoins et prØparent les arguments qui seront prØsentØs

au juge qui dØterminera la sentence Les evaluations de ces programmes indiquent que ceux-ci

fonctionnent bien et inspirent confiance aux autochtones

Si les services relatifs au droit des pauvres se sont peine dØveloppØs au cours de la

derniŁre dØcennie malgrØ laugmentation des demandes et des budgets cest surtout parce que

la plupart des regimes daide juridique accordent la prioritØ aux services en droit criminel

Certains des arguments lappui de ce choix ont ete expliquØs au chapitre premier En outre

plusieurs provinces et territoires craignent de contrevenir lentente passØe avec les autoritØs

fØdØrales sur le partage des coüts de laide juridique en matiŁre criminelle et de mettre ainsi en

peril
leurs subventions fØdØrales Par consequent laide juridique en matiŁre criminelle qui ne

profite qua une infime proportion des personnes faible revenu reçoit la majeure partie des

ressoürces financiŁres dans plus de la moitiØ des provinces et territoires.45 Les ressources

allouØes aux services dans le domaine du droit de Ia pauvretØ qui sont les plus susceptibles

damØliorer la vie des personnes faible revenu sent minimes presque partout
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Timothy Agg dØnoncØ ceue situation dans son evaluation des services daide jundique

en Colombie-Britannique ii utiise lexpression droit administratif lorsquil se rØfŁre des

causes civiles comprenant des decisions gouvernementales

Un systŁme de services juridiques qui ne prØvoit pas de services adØquats en droit

civil familial et en droit administratif nØglige les personnes mŒmes qui le

systŁme est censØ profiter Toute evaluation des besoins faite partir du point

de vue des clients doit accorder ces domaines du droit une importance au moms

Øgale celle du droit de la famille et bien plus grande que celle du droit criminel

Ce raisonnement se justifie par le nombre puisque par exemple les personnes qui

reçoivent de laide sociale de lassurance-chômage des indemnisations pour un

accident du travail ou une pension alimentaire sont beaucoup plus nombreuses que

celles qui bØnØficient de services juridiques en matiŁre criminelle Les

consequences peuvent aussi Œtre plus graves ainsi les repercussions long terme

de lindemnisation dun travailleur peuvent Œtre plus importantes pour lui que

celles de plusieurs poursuites criminelles

Les prioritØs les plus bizarres sont celles du QuØbec oü laide juridique soccupe des

poursuites criminelles les moms graves mŒme si les isques demprisonnement sont

nØgligeables Par consequent les avocats de laide juridique du QuØbec representent

automatiquement des centaines de gens accuses dune premiere infraction qui vont probablement

sen firer avec un avertissement du juge et qui risquent au pire de se voir imposer une lØgŁre

amende Dautre part laide juridique rejette les demandes de centaines de femmes et

dhommes pauvres dont les revenus dØpassent peine le niveau de laide sociale et qui risquent

de perdre leur emploi ou leur foyer ou mŒmeleurs enfants parce quil ny personne pour

dØfendre leurs droits

QualitØ et rentabilitØ des services

Laide juridique est rentable lorsquelle fournit les meilleurs services possible aux cos

les plus bas possible On se pose de nombreuses questions lorsquon apprend que les dØpenses

de laide juridique en Ontario 2974 par personne en 1992-1993 sont presque deux fois plus

ØlevØes quau QuØbec 1573 par personne.47 Cette difference semble incomprehensible

puisque nous venons tout juste de voir que les services fournis par laide juridique quØbØcoise

sont beaucoup plus complets que ceux de lOntario
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La principale raison de cette Ønorme difference de coats est que le QuØbec fait appel

des avocats employØs de façon permanente pour la plupart de ses dossiers daide juridique 54

100 des cas en 1992-1993 tandis que lOntario un systŁme en vertu duquel la majoritØ des

causes 86 100 sont confiØes des avocats de pratique pnvØe.48 Le dØbat entre ceux qui

croient que laide juridique devrait Œtre fournie par des avocats de pratique privØe et ceux qui

preconisent le recours aux avocats permanents se poursuit depuis les premieres annØes de

limplantation de laide juridique au Canada Ce dØbat commence sur le plan idØologique

mais avec les annØes sest graduellement transformØ en une simple querelle pour dØfendre son

territoire et protØger ses intØrŒts personnels.49 Les provinces la majoritØ des causes de

laide juridique son confiØes aux avocats de pratique privØe le Nouveau-Brunswick lOntario

lAlberta et la Colombie-Britannique sont celles les associations davocats exercent un

contrôle direct ou indirect sur laide juridique

Les evaluations faites dans plusieurs provinces ont montrØ quil en coüte entre 65 100

et .126 100 plus cher aux regimes daide juridique davoir recours des avocats de pratique

privØe plutôt quà des avocats permanents pour soccuper de causes comparables en droit

crimineL5 Selon ces etudes les Øcarts dans les coüts provenaient du fait que les avocats de

pratique privØe dØclaraient avoir consacrØ plus de temps chaque dossier que les avocats

permanents et surtout de la difference entre1es honoraires verses aux avocats de pratique

privØe et les salaires payes aux avocats permanents On na constatØ aucune difference dans la

difficultØ ou la complexitØ des causes traitØes par chaque groupe.5

Ii existe deux mthodes principales de payer les avocats de pratique pnvØe qui acceptent

des causes de laide juridique un taux horaire accompagnØ ou non dun nombre maximal

dheures autorisØes pour divers types de causes ou procedures et des honoraires fixes ou

forfaitaires xblock fees pour divers types de causes ou procedures En pratique plusieurs

regimes daidejuridique utilisent une combinaison des deux mØthodes et possŁdent deux ou trois

barŁmes diffØrents selon les annØes dexpØrience des avocats On trouve aussi diffØrents niveaux

dhonoraires pour divers types de causes les causes criminelles Øtant plus payantes que les

causes de droit civil

Ce type de paiement incite les avocats multiplier les procedures ou declarer plus de

temps quils nont rØellement consacrØ un dossier une pratique que certains appellent

Kgonflement des factures et dautres Kfacturation stratØgique.152 Ces pratiques
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expliqueraient en partie les heures plus nombreuses que les avocats de pratique privØe ont

dØclarØ avoir consacrØes chaque cause Ii est Øgalement beaucoup plus facile dØtablir des

horaires efficaces dans un systŁme lescauses sont confiØes des avocats permanents Ii nest

pas rare que les avocats de pratique pnvØe passent plusieurs heures en cour attendre que la

cause dun seul client soit entendue Pendant ce temps les avocats de laide juridique rŁglent

habituellement plusieurs des causes inscrites au role

IndØpendamment de Ia multiplication des procedures ou du gonflernent des factures les

honoraires pour les services privØs ont tendance Øtre trŁs ØlevØs Afin davoir une meilleure

idØe des coüts des services en droit criminel dans les diffØrents territoires et provinces les

auteurs dune Øtude effectuØe pour le ministŁre flØralde la Justice ont estimØ le revenu brut

quauraient Pu gagner les avocats en travaillant temps plein pour laidejuridique en 1991-1992

Les rØsultats au tableau la page suivante donnent une estimation pour trois charges de

travail La premiere colonne suppose 180 causes par annØe ce qui correspond au nombre de

causes daide juridique de certains avocats qui ont participØ une Øtude menØe en Colombie

Britannique La deuxiŁme suppose 200 causes cc chiffre provenant dØtudes amØricaines selon

lesquelles une charge de travail normale vane entre 200 et 300 causes par annØe Enfin la

derniŁre colonne presume 300 causes ce qui reprØsente le maximum de cas traitØs par les

avocats permanents du ministŁre fØdØralde la Justice

Le tableau montre un large Øventail de revenus annuels suivant le nombre de causes

traitØes et la province ou le territoire de residence de lavocat Le revenu le plus bas soit

24 234 revenait aux avocats de lle-du-Prince-Edouard qui avaient pris 180 causes dans

lannØe Le plus ØlevØ soit 358 043 sappliquait aux avocats du Nouveau-Brunswick qui

sØtaient occupØs de 300 causes

En fait mŒmeles evaluations les plus ØlevØes du tableau sont infØrieures la rØalitØ

En Colombie-Britannique en 199 1-1992 le montant le plus ØlevØ qui ØtØ facturØ laide

juridique par un criminaliste sØlevait 363 730 alors que le maximum au tableau pour

300 causes est de 214 512 la facture la plus ØlevØe en Colombie-Britannique en droit familial

Øtait de 321 800 $.153 Au QuØbec deux avocats de pratique pnvee ont reçu plus de

200 000 de laide juridique en 1991-1992 et lannØe suivante deux avocats ont gagnØ un

revenu supØrieur 300 000 Le rapport annuel du rØgime daide juridique de lOntario
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pour 1992-1993 indique que 137 avocats ont reçu plus de 200 000 durant lannØe Le

directeur du rØgime dit quil nØ sait pas combien de ces avocats ont reçu plus de 300 000 $155

TABLEAU

ESTIMATION DES REVENUS GAGNES PAR LES AVOCATS DE PRATIQUE
PR1VEE POUR LANNEE 1991-1992 SILS AVAIENT TRAVAILLE

TEMPS PLEIN SUR DES CAUSES CRIMINELLES
POUR LAIDE JUR1DIOUE

180 causes 200 causes 300 causes

Terre-Neuve 69 673 77 415 116 122

he-du-Prince-Edouard 24 234 26 927 40 390

Nouvelle-Ecosse 85 512 93 902 140 854

Nouveau-Brunswick 214 826 238 695 358 043

QuØbec 82 836 92040 138 060

Ontario 194 516 216129 324 193

Manitoba 80 345 89 272 133 908

Saskatchewan 46 395 51 550 77 325

Alberta 99 794 110 882 166 323

Colombie-Britannique 128 707 143 008 214 512

Territoires du Nord-Ouest 108 830 120 922 181 383

Yukon 118 518 131 626 197 530

Tout ceci dØmontre que la prestªtion de services daide juridique en matiŁre cnminelle

par des avocats de pratique privØe coüte extrŒmement cher En fait les chiffres du tableau

de mØme que les factures de la Colombie-Bntannique du QuØbec et de 1Ontario cites ci-dessus

sous-estiment les coüts reels us ne tiennent pas compte des frais gØnØraux dadministration qui

sont beaucoup plus ØlevØs lorsquon se seP davocats de pratique pnvØe parce quil faut alors
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embaucher du personnel supplØmentaire pour verifier les factures des avocats et les rØgler En

conclusion 1ude du ministŁre de la Justice constatait que les provinces qui font appel aux

avocats de pratique privºe offrent beaucoup moms de services daide juridique en matiŁre

criminelle pour leur argent.57

La difference de coOt entre les avocats permanents et les avocats du secteur privØ est

aussi considerable en droit de la pauvretØ Des etudes quØbØcoises qui ont compare ces dØpenses

pendant plusieurs annØes ont conclu quil en coOtait de 79 100 191 100 plus cher de se

servir davocats de pratique privØe.58 Les avantages financiers dun systŁme faisant appel

des avocats permanents sont moms ØvidØnts en droit familial Des etudes quØbØcoises et

manitobaines ont montrØ que les avocats permanents coOtaient moms cher mais que lØcart Øtait

beaucoup plus Øtroit que pour les autres types de causes Les separations et les divorces

produisaient le moms de difference allant de un 100 20 100 plus cher pour les avocats

de pratique privØe Les Øpargnes rØalisØes en se servant davocats permanents Øtaient plus

substantielles pour des questions telles que la garde denfants les pensions alimentaires et Ia

protection de lenfance pour ces cas les avocats du secteur privØ coOtaient de 23 100 77

100 plus cher.59 En general ces etudes ont montrØ que les Øcarts concernant le temps

passØ sur chaque dossier Øtaient moms grands en droit familial quen droit criminel Aussi les

honoraires verses pour le droit familial sont moms ØlevØs ce qui produit des revenus plus

proches des salaires verses aux avocats permanents Les spØcialistes en droit familial demandent

depuis longtemps quon augmente leurs honoraires afin quils rejoignent ceux des cnminalistes

Comme ces derniers sont presque tous des hommes alors que bon nombre des spØcialistes en

droit familial sont des femmes ii etØ suggØrØ que Ia difference dhonoraires entre ces deux

domaines Øtait peut-Œtre un autre exemple de pratique discriminatoire envers les femmes clans

le systŁme judiciaire.6

Aux avocats de pratique privØe qui se plaignent de lØcart qui existe entre les tarifs de

laide juridique et les tarifs charges aux clients payants Timothy Agg rØpond quil est normal

que les tarifs de laide juridique soient moms ØlevØs parce que les paiements sont garantis Ii

souligne egalement que ces tarifs peuvent eux-mŒrnes Œtre un facteur important clans

lØtablissement des prix des services juridiques sur le marchØ.16 Autrement dit si laide

juridique cessait dexister et que les milliers davocats qui puisent leur revenu Øtaient forces

de se faire concurrence sur le marchØ privØ des services juridiques il est possible que le coOt

normal de tous les services juridiques chuterait brutalement
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On pourrait fermer les yeux sur les differences substantielles de coCIt entre les services

en droit criminel des avocats de pratique privØe et ceux des avocats permanents sil Øtait

dØmontrØ que les premiers offrent de meileurs services Or toutes les evaluations deux en

Colombie-Britannique une en Saskatchewan et une au Manitoba ont conclu que les services en

droit cnminel fournis par les avocats permanents donnaient des rØsultats nettement meilleurs

II est pratiquement impossible dØvaluer les services en droit civil parce que les faits varient

ØnormØmentdun dossier lautre et quil est difficile de dØfinir ce qui constitue une issue

souhaitable En droit criminel les issues souhaitables sont Øvidentes les clients aiment mieux

un acquittement quune condamnation et prØfŁrent une peine non privative de libertØ une peine

demprisonnement.62

Les quatre comparaisons effectuØes entre les services daide juridique en droit criminel

offerts par des avocats de pratique pnvØe et par des avocats permanents sont parvenues aux

mŒmes conclusions les deux categories davocats obtiennent des taux similaires de verdicts de

culpabilitØ pour des affaires comparables compris ceux qui ont plaidØ coupable et ceux qui

ont ØtØ trouvØs coupables mais les clients des avocats permanents reçoivent nettement moms

de peines de prison que ceux des avocats de pratigue privØe Les clients des avocats permanents

sont plus susceptibles dŒtre soumis une ordonnance de probation ou de se voir imposer une

amende.63

Ces etudes ont Øgalement rØvØlØ que les avocats permanents de laidejundique plaidaient

plus souvent et plus rapidement coupable pour leurs clients Pour une gØnØration qui etØ

nourrie aux rediffusions dramatiques du type Perry Mason oü lon donnait limpression quun

bon avocat nadmetjamais la culpabilitØ dun client et se bat jusquau bout ces rØsultats peuvent

sembler contradictoires En rØalitØil semblerait que le systŁme judicare qui incite fortement

les avocats de pratique pnvØe faire plaider leur client anon coupable ce qui augmente les

procedures et donc les honoraires va lencontre de lintØrŒtdes clients Les avocats

permanents obtiennent de meilleurs rØsultats parce quils sont plus spØcialisØs et quils

entretiennent des relations plus Øtroites avec les procureurs de la Couronne Cela conduit des

discussions plus frØquentes entre les avocats salaries et les procureurs ce qui produit un plus

grand nombre de nØgociations et dententes sur des plaidoyers de culpabilitØ.1M

II en rØsulte une forme de Kjustice nØgociØex qui sest rØvØlØe plus satisfaisante pour

toutes les parties les clients nont pas aller en prison lavocat de laide jundique fourni le
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meilleur rØsultat possible pour son client en un temps record et un moindre coCit les

procureurs de la Couronne et les juges nont pas eu mobiliser les ressources du tribunal et de

la police qui auraient ØtØ nØcessaires Si Ufl procŁs avait eu lieu Une Øtude effectuØe en

Colombie-Britannique pour comparer le systŁme judicare au systŁme davocats permanents

souligne que les economies rØalisØes par le recours des avocats permanents se rØpercutent bien

au-dela de laidejuridique Sil moms de procŁs et moms de gens en prison ii aura moms

de coüts lies lincarcØration et peut-Œtre long terme des economies sur le plan des bâtiments

et du personnel des tribunaux.65

Cependant ii existe un revers la mØdaille les avocats permanents de laide juridique

qui sont dØbordØs de travail peuvent Œtre tentØs dexercer des pressions sur leurs clients pour

quils plaident coupable mŒme sils ont une defense valable afin dØviter le temps et les

difficultØs quengendre un proces Ce risque nest pas sans fondement si lon se fie aux

nombreuses etudes menØes dans diffØrentes provinces qui rØvŁlent que les criminalistes

permanents de laide juridique sont excellents aussi bons ou meilleurs que leurs collŁgues de

la pratique privØe mais que certains dentre eux ont des charges de travail inhumaines67

Pour Øviter la dØtØrioration des services ii semblerait quil faut non seulement maintenir un

nombre adØquat davocats permanents mais aussi preserver la possibilitØ de confier des dossiers

aux avocats de pratique privØe dans les pØriodes oü le volume de travail est excessif

Pour en revenir la dispute entre les promoteurs du systŁme judicare et ceux du systŁme

fondØ sur les avocats permanents le comitØ daide juridique de lAssociation du Barreau

canadien admis que pour la mØme depense par cause les services daide juridique en matiŁre

criminelle qui sont fournis par des avocats salaries produisent des rØsultats nettement

meilleurs.1 La position du Barreau de lOntario qui est lassociation davocats chargØe de

diriger le rØgime daide juridique de cette province est tout fait diffØrente ii fortement

critique les etudes dØmontrant que les criminalistes permanents offrent de meilleurs services

disant que leurs conclusions sont invalides et que personne ne devrait prŒter attention.7

En mŒmetemps cependant le Barreau de lOntario continue de sopposer toute proposition

leffet de mettre sur pied des projets pilotes en droit criminel dans la province pour verifier

ces questions.17

Le Barreau de lOntario de mŒmeque les barreaux des autres provinces qui se fient

surtout au systŁme judicare nont pas rØagi face aux nombreuses inquiØtudes qui ont ØtØ
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exprimees ces derniŁres annØes concemant Ia qualitØ des services daidejuridique offerts par les

avocats de pratique privØe clans diffØrentes regions du pays Des Øvaluateurs ont soulignØ

labsence totale de contrôle de la qualite dans le systŁme fondØ sur les avocats de pratique

privØe nimporte quel avocat Øtant libre de prendre nimporte quel type de cause queues que

soient ses connaissances en la matiŁre et son experience DaprŁs une Øtude effectuØe en

Colombie-Britannique oü lon faisait une analogie avec les seryices de sante un tel systŁme

revient prØsumer que toute personne qui exerce la mØdecine est un neurochirurgien.72

Les auteurs dune enquŒteontarienne rØalisØe en 1991 se sont dits inquiets des rØsultats

quils ont obtenu sur la competence des avocats de pratique privØe qui prennent des causes daide

jundique Selon les donnØes quils ont recueillies 35 100 des avocats de pratique privØe qui

prenaient des causes daide juridique et 53 100 de leurs collŁgues spØcialisØsdans les mŒmes

dornanes qui ne prenaient pas de telles causes Øtaient davis que les avocats qui prenaient des

causes daide juridique Øtaient moms competents De plus 42 100 des avocats de pratique

privØe qui prenaient des causes daide juridique et 56 100 de leurs collŁgues qui nen

prenaient pas estimaient que la qualitØ du travail que les avocats de pratique privØe

accomplissaient pour leurs clients delaidejuridique Øtait moms bonne que celle du travail quils

effectuaient pour leurs clients payants.73 Ces Øvaluateurs ont Øcrit

Nous recommandons que les mØcanismes de contrôle de qualitØ du RØgime daide

juridique de lOntario deviennent beaucoup plus rigoureux La reticence du

RØgime exiger que les avocats qui ii rØfŁre des causes rencontrent certaines

normes de qualitØ ainsi que sa reticence garantir la qualitØ des services fournis

clans chaque dossier ne peut se justifier Les clients de laide juridique ont le

droit dŒtre reprØsentØs par un avocat competent et attentif leurs intØrŒts.74

Lorsque le groupe de travail de lAlberta chargØ dexaminer les effets du systŁme de

justice criminelle sur les peuples autochtones reçu une avalanche de plaintes sur la piŁtre

qualitØ des services daide juridique offerts par les avocats de pratique privØe il transmis une

copie de ces plaintes aux groupes les plus concernØs Le rØgime daide juridique de lAlberta

rØpondu que son role nØtait pas de juger la competence des avocats.175 Lassociation des

criminalistes de la province refuse de rØpondre I.e comitØ de laide juridique du Barreau

rØpondu que de marchØ parlera de Iui-mŒmesurtout que les collectivitØs autochtones sont trŁs

proches et communiquent beaucoup les unes avec les autres.76 La reaction du groupe de

travail etØ la suivante
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Le marchØ peut bieæ parler de lui-mŒmemais en juger par notre examen de la

situation ii ne pane pas fort ou souvent lorsquil sagit de disputes entre les

membres de la profession juridique et les Autochtones Dans de telles situations

ii ne faut pas oublier que ceux qui bØnØficient de laide juridique sont dØmunis

quils sont souvent peu instruits et quen gØnØral us sont mal places pour se

plaindre dun avocat qui les reprØsentØs en cour On nous donnØ lexemple

dun Autochtone qui sest plaint des services de son avocat II ØtØpoursuivi en

justice par lavocat qui faisait lobjet de sa plainte Le Barreau de 1Alberta

refuse dintervenir disant que ces questions ne concernaient que les avocats et

leurs clients
177

On sest Øgalement inquiØtØ de la qualitØ des services fournis par les avocats de pratique

privØe qui traitent un Ønorme volume de dossiers de laidejuridique Un avocat de la Colombie

Britannique dØclarØ que Kplus on paie cher plus on sinquiŁte de la qualitØ des services.78

Dans un mØmoirequil prØsentØ en 1993 le Barreau du QuØbec sinterrogeait sur le fait quà

MontrØal 100 des avocats qui acceptent des causes daide juridique en matiŁre criminelle

perçoivent presque 50 100 de toutes les sommes facturØes laide juridique et que des

situations semblables existent ailleurs dans la province Toujours selon le mØmoire dØnormes

volumes de travail ne sont habituellement possibles quen fondant sa pratique sur des rØfØrences

systØmatiques de certains policiers ou postes de police ce qui soulŁve des doutes quant

lindØpendance de ces avocats et leur dØvouement vis-à-vis leurs clients.179

Largument principal des promoteurs du systŁme judicare contre les services daide

jundique fournis par des avocats permanents est quun tel systŁme met en pen le droit des

pauvres davoir 4e libre choix de leur avOcat.8 Ce libre choix est extrØmement important

selon eux parce que Ia confiance est fondamentale dans la relation client-avocat et que les gens

ont plus confiance en un avocat ou une avocate quils ont choisie eux-mŒmes On dit aussi que

les clients de laide juridique qui ne peuvent pas choisir leur propre avocat ont limpression

davoir reçu des services de qualitØ infØneure ceux que reçoivent les gens qui peuvent se

permettre de payer leur avocat Selon cet argument le droit de congØdier son avocat ou de le

remplacer Si Ofl nest pas satisfait est encore plus important que le choix initial de lavocat.181

Dautre part les promoteurs dun systŁme de services daidejuridique par lintermØdiaire

davocats permanents maintiennent que Ia question du libre choix de lavocat est un faux

problŁme pour la simple raison que la grande majoritØ des gens pauvres ne connaissent aucun

avocat LidØe quun client dØmuni puisse faire un choix valable mŒmeune liste de plusieurs
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milliers davocats clans un grand centre urbain est un fantasme incroyable disent-ils.82 Selon

cette optique la notion du libre choix de lavocat ne provient pas des pauvres mais ØtØ

inventØe de toutes piŁces par les avocats en quŒte dun argument politiquement attrayant pour

camoufler le fait quils veulent maintenir un systŁme daide juridique entiŁrement fondØ sur les

avocats de pratique privØe parce quils en retirent ØnormØmentdargent

Pour comprendre les vrais enjeux de cette dispute ii faut savoir que le droit de choisir

son avocat nest jamais absolu Aucun rØgime daide juridique nautorise ses clients choisir

nimporte quel avocatde la province ou du territoire en question le choix est automatiquement

restreint sil ny pas beaucoup davocats dans une region De facon similaire avoir le libre

choix de son avocat ne veut pas dire quon peut prendre le meilleur avocat de Ia province clans

le domaine de sa cause cest impossible parce que les meileurs avocats au pays refusent de

soccuper des causes daidejuridique moms quelles soient extraordinaireset attirent beaucoup

dattention parce que leurs clients payants leur rapportent beaucoup plus

En 1992-1993 25 100 seulement des avocats actifs du Canada ont acceptØ des

mandats de laide juridique.83 Une enquŒte ontarienne auprŁs davocats spØcialisØs dans les

domaines de droit les plus courants laide juridique constatØ que la participation des avocats

variait beaucoup suivant lendroit de residence 29 100 seulement participaient laide

juridique clans la region metropolitaine de Toronto contre 85 100 et plus clans les petites

collectivitØs LenquŒte aussi rØvØlØ que les avocats qui prennent des causes daide juridique

ont tendance avoir moms dexpØrience rØussir moms bien dans leur carriŁre et scion

plusieurs avocats Œtre moms compØtents que les autres avocats pratiquant clans le mØme

domaine queux.1M

Des enquŒtes auprŁs des gens pauvres ont Øtabli que Ia plupart dentre eux ne sauraient

pas quel avocat choisir sils avaient un problŁme juridique et prØfØreraient ne pas avoir faire

un tel choix La meilleure de ces etudes faite au QuØbec en 1981 demandØ un Øchantillon

reprØsentatif de personnes faible revenu queue sorte davocat elles voudraient avoir si elles

avaient un problŁme juridique PrŁs des trois quarts 71 100 ont rØpondu quelles

prØfØreraient avoir recours un avocat permanent de laide juridique 23 100 ont dit quelles

aimeraient mieux un avocat de pratique privØe le reste prØfØraitdautres solutions DaprŁs une

enquŒte tenue en 1983 en Nouvelle-Ecosse auprŁs de clients de laide juridique 51 100

preferaient un avocat permanent contre 19 100 qui voulaient un avocat du secteur privØ 30
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100 ont dit quil ne voyaient pas de difference entre les deux La plus forte preuve du dØsir

des gens pauvres de choisir leur propre avocat sest retrouvØe au cours dune enquØte auprŁs des

clients de laide juridique en Saskatchewan le choix de lavocat nexiste pratiquement pas

Parmi ceux qui avaient bØnØficiØ des services davocats permanents 74 100 se disaient

satisfaits ou trŁs satisfaits mais un tiers pensaient que leur cause auraient eu un meilleur rØsultat

sils avaient pu choisir leur avocat Au total ii semblerait quun tiers au plus des clients

Øventuels de laide juridique dØsirent choisir un avocat de pratique privee laplupart de ceux qui

veulent avoir ce choix ont des problŁmes de droit criminel Dªutre part certains experts sont

davis que lidØe davoir choisir son avocat peut decourager certaines personnes davoir recours

laide juridique.85

Pour rØsumerii semblerait que si les gens pauvres avaient le libre choix du systŁme de

prestation des services daide juridique us choisiraient un systŁme de type mixte semblable

ceux du QuØbec et du Manitoba Ces provinces ont toutes deux un nombre substantiel davocats

permanents mais les clients peuvent choisir un avocat de lextØrieur sils le dØsirent Afin

daccorder un choix reel leurs clients cependant ii faudrait que les regimes daide juridique

des deux provinces engagent plus davocats La situation relative au personnel sest tellement

dØtØriorØe au QuØbec que le Barreau rØcemment recommandØ daugmeæter le nombre de

professionnels salaries laide juridique de maniŁre fournir les services requis et respecter

le principe du libre choix de lavocat.186 Le nombre davocats permanents par 000 habitants

est beaucoup plus bas au Manitoba quau QuØbec ce qui soulŁve des doutes quant aux dØsirs

vØritables des clients de laide juridique de cette province dont 69 100 ont ØtØ desservis par

des avocats de pratique privØe en 1992-l993 Un autre facteur contribuØ laugmentation

des causes confiØes au secteur privØ le nombre croissant de jeunes avocats qui font du

recrutement agressif de clients en mØme temps que le personnel surcharge de laide juridique

essaie de diminuer ses dossiers

Une .derniŁre question qui nest pas la moindre doit Œtre soulevØe relativement au libre

choix de lavocat Ii sagit de savoir si le seul fait de rendre heureux une petite proportion des

clients de laide juridique vaut la peine que lon maintienne un ØlØmentprivØ important dans ces

regimes Des experts ont soulignØ que ce type de prØfØrence pour un avocat en particulier est

purement symbolique dans la grande majoritØ des cas puisque trŁs peu de clients ontassez de

connaissances juridiques pour Œtre capable dØvaluer les services dun avocat.188 Les regimes

daide juridique devraient se demander si la satisfaction des dØsirs subjectifs dun petit nombre
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de clients est une raison suffisante pour justifier le maintien dun systŁme qui produit des

services de qualitØ infØrieure des coüts tellement gonflØs que laide juridique en est rØduite

ne remplir quune fraction infime des besoins

En partie pour remlier aux problŁmes du systŁme judicare mais encore plus pour

Øpargner de largent plusieurs regimes daide juridique ont modiflØ leur mode de prestation des

services ces derniers temps.89 Le changement Ic plus radical eu lieu en Colombie

Britannique oü le rØgime daide jundique dØcidØ dengager beaucoup plus davocats et de leur

confier environ 30 100 des causes criminelles et 20 100 des causes familialØs en 1995

Si lexpØrience rØussit le rØgime lintention de confier la moitiØ de toutes lØs causes des

avocats permanents dans les annØes venir Selon un responsable du rØgime daide juridique

de cette province cependant ii est loin dŒtre certain que ces plans vont se rØaliser Øtant donnØ

que cest long un an sur la scene politique.9 On sattend cc quil ait des elections en

Colombie-Britannique en 1995

Dautres provinces ont pris des mesures bien plus modestes pour se rapprocher dun

systŁme davocats permanents En Ontario le rØgime daidejuridique parraine plusieurs projets

pilotes comprenant des avocats salaries compris un bureau spØcialisØen droit des rØfugiØs qui

dØjà ouvert ses portes et trois bureaux de droit familial situØs dans des villes diffØrentes Un

des bureaux de droit familial sera organisØ de façon ce quon puisse comparer ses services

ceux des avocats de pratique privØe Dautre part aprŁs avoir maintes fois soutenu que le libre

choix de lavocat est cun principe fondamental dans un systŁme de justice dØmocratiquex19

le rØgime de lOntario vient dabolir le droit de ses clients de changer leur avocat dans des

causes de droit criminel de droit des rØfugiØs et certaines autres causes civiles sauf dans des

xcirconstances extraordinaires et de limiter cc droit un seul changement motive en droit

familial domame clans lequel les femmes se plaignaient dØjà quil Øtait trŁs difficile de changer

davocat quand cØtait permis sans condition.1 En Alberta le rØgime daide juridique

parraine des projets pilotes utilisant des avocats permanents pour soccuper de causes relatives

auxjeunes contrevenants Le rØgime daidejuridique des Territoires du Nord-Ouest engage plus

davocats salaries quauparavant

Le Yukon fait la transition dun systŁme judicare traditionnel un systŁme en vertu

duquel les dossiers de laide juridique sont divisØs en plusieurs b1ocs qui sont assignØs des

avocats ou des firmes davocats du secteur pnvØ pour des pnx fixes Les deux tiers des dossiers
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de laide juridique du Yukon ont fait lobjet de tels contrats en 1994 De facon semblable le

Manitoba mis sur pied un systŁme dappel doffres de la part davocats ou de firmes davocats

du secteur privØ pour les causes concernant les jeunes contrevenants De plus le rØgime daide

juridique du Manitoba passØ un contrat avec une firme davocats du secteur privØ qui sest

engagØe fournir des services de droit criminel et de droit familial aux clients de laidejuridique

de Portage la Prairie oil selon les responsables de laide juridique ii ny aurait pas assez de

demande pour engager un avocat Si ces contrats dØfinissent laidejuridique comme comprenant

seulement les causes de droit criminel et de droit familial us ne contribueront certainement pas

rendre les gens pauvres plus conscients de leurs besoins en droit de la pauvretØ
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IV COMMENT AMELIORER LAIDE JURIDIOIJE

Beaucoup de gens pensent que les pauvres ont des besoins juridiques tellement immenses

que si tous les avocats du Canada travaillaient temps plein pour eux us ne suffiraient pas

la tâche.93 Cest peut-Œtre vrai mais les regimes daide juridique ont quand mŒme

lobligation de faire tout cc quils peuvent avec les ressources dont us disposent 11 nen est pas

ainsi lheure actuelle Les clients sont acceptØs scion le principe du premier arrivØ premier

servi sans quon essaie de comprendre la nature collective de leurs problŁmes Les activitØs

qui renseigneraient les personnes faibie revenu sur leurs droits et leurs besoins juridiques sont

rØduites au minimum Comme les clients sont trop nombreux des moyens arbitraires sont pris

pour les tenir distance il sagit le plus souvent de limites financiŁres sØvŁres et de lexclusion

du droit de la pauvretØ Par consequent tel que plusieurs experts lavaient prØvu iaide

juridique est devenue un coüteux programme demploi garanti pour les avocats qui ne fait

pratiquement rien pour contribuer rØsoudre les problŁmes des pauvres.1

Que faudrait-il faire pour amØliorer la situation Tous les regimes daide juridique

devraient utiliser les moyens les plus rentables possible pour fournir leurs services notamment

en confiant des techniciens en droit toutes les tâches quils peuvent executer aussi bien sinon

mieux que des avocats Ii faudrait trouver des solutions nouvelles tous les problŁmes comme

par exemple Ia mediation et la dØjudiciarisation et encourager le plus possible laide de soi II

faudrait confier la direction et la gestion des regimes daide jundique des personnes qui

prennent coeur les intØrŒts des pauvres et qui sont prŒtes donner leur appui des mesures

de contrôle de qualitØ adØquates II faudrait remplacer lentente fØdØrale-provinciale actuelie sur

le partage des coüts par une nouvelle entente qui garantira un financement stable et encouragera

les regimes foumir des services rentables 11 faudrait apporter des changements pour

supprimer lempnsonnement pour le dØfaut de paiement des amendes sauf en demier ressort

Enfin ii faudrait prendre des mesures preventives pour rØduire ies conflits et le crime

Utiliser les modes de prestation des services les plus rentables

Tout au long du present rapport nous avons vu que les regimes daidejuridique qui font

appel des avocats salaries sont plus efficaces et meilleurs pour les dØmunis que les regimes de
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type xjudicarex qui font appel des avocats du secteur privØ Comme les regimes de type

judicare ne font rien pour sensibiliser les Øconomiquement faibles leurs problŁmes juridiques

les causes quils produisent sont presque toutes dans les domaines du droit criminel ou du droit

familial Les bureaux dØcentralisØs davocats salaries qui sont Øtablis dans des quartiers pauvres

sont psychologiquement et physiquement plus accessibles aux dØmunis surtout si leur personnel

maintient des liens solides avec la collectivitØ Les avocats salaries connaissent mieux les

problŁmes des pauvres En matiŁre criminelle les services des avocats salaries coütent

beaucoup moms cher que ceux de leurs homologues du secteur privØ Ct les avocats salaries

fournissent des services de meilleure qualitØ de nombreux Øgards

Compte tenu de ces faits tout rØgime daide juridique qui ne songe pas sØrieusement

confier la prestation de ses services des avocats salaries ne se prØoccupe pas des besoins de

ses clients actuels et Øventuels Cela ne veut pas nØcessairement dire que les avocats salaries

devraient avoir le monopole Des etudes rØvŁlent quun regime de type xjudicare peut donner

de meilleurs rØsultats dans les collectivitØs plus petites et les regions rurales oü ii ny pas

suffisamment de causes pour embaucher du personnel temps plein et oü le nombre davocats

est moms important.95 Ii se peut aussi que le nouveau systŁme de contrats avec lequel le

Yukon et le Manitoba sont en train dexpØrimenter soit le meilleur possible dans certains cas

Certains pensent que les personnes accusØes de crimes graves devraient pouvoir continuer de

choisir leur avocat vu limportance du lien de confiance entre laccusØ et son avocat II

faudrait que les regimes daide juridique fassent effectuer des etudes objectives pour determiner

le mode de prestation le plus appropnØ dans diffØrentes circonstances

Un rØgime daide jundique dont le principal objectif est de servir les intØrŒts de ses

clients devrait aussi veiller ce qu aucun avocat nexØcute des tâches qui pourraient tout aussi

bien Œtre exØcutØes par quelquun dautre un coCtt Les techniciens en droit

peuvent accomplir de nombreuses tâches aussi bien sinon mieux que les avocats compris

reprØsenter les clients devant plusieurs tribunaux administratifs et certaines cours.98 Voici cc

qua Øcrit lancien directeur de la clinique juridique communautaire Parkdale de Toronto

Frederick Zemans

La prestation de services juridiques par des non-juristes est un moyen important

sinon le moyen le plus important de faire en sorte que nos concitoyens qui nont

pas les moyens de se procurer les services dun avocat ne se voient pas refuser
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laccŁs Ia justice.. afin que lidØal de lØgalitØ daccŁs la justice puisse se

rØaliser ii faut ouvrir le marchØ des services juridiques des fournisseurs non

traditionnels de services et leur accorder autant dindØpendance que possible tout

en garantissant des services adØquats Ct compØtents

Au Canada toutefois le rOle jouØ par les techniciens en droit au sein des regimes daide

juridique est trŁs limitØ et sest amenuisØ au flu des ans Statistique Canada rapporte que 279

techniciens en droit travaillaient pour les regimes daide juridique en 1983-1984 contre 267 en

19921993.200

La principale raison du recours limitØaux services des techniciens en dróit se retróuve

dans lopposition constante des barreaux qui veulent limiter le role de ces techniciens

lexØcution de tâches subalternes sous la supervision directe dun avocat Cette opposition Øtait

moms forte dans les annØes 70 car le financement de laide juridique Øtait alors moms sOr et peu

davocats voulaient travailler clans des domaines comme lindemnisation des accidentØs du travail

et laide sociale Elle sest durcie mesure que le nombre de jeunes avocats continue

daugmenter le nombre davocats par 000 habitants au Canada est passØ de 076 en 1971

169 en 1986.201 Des reprØsentants du Manitoba ont rØcemment fait remarquer que le BarreÆu

de leur province soppose fermement la prestation de services par des techniciens en droit clans

les regions ØloignØes du nord de la province mŒme si aucun avocat nest prŒt faire le

travaiL202

Ironiquement alors mŒme que les services de techniciens en droit offerts aux pauvres

dans le cadre des regimes daide juridique faisaient lobjet de compressions ces mŒmes services

Øtaient de plus en plus utilisØs par la population en general Dans son rapport de 1990 le

Groupe dØtude sur les services parajuridiques de lOntario signalØ que la profession de

technicien en droit indØpendant connaissait un essor considerable depuis les annØes 70 ºt que cet

essor avait probablement ØtØ inspire par laide juridique elle-mŒme.203 Le Groupe dØtude

constatØ qüe les techniciens en droit indØpendants Øtaient rØguliŁremerit embauchØs pour fournir

ün vaste Øventail de services juridiques mineurs compris les infractions au code de Ia route

services souvent fournis par des policiers la retraite les divorces non contestØs les petites

crØances les testaments simples les poursuites sommaires en vertu du Code criminel les

questions dimmigration les diffØrends entre propnetaire et locataire et la representation devant
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divers tribunaux administratifs relativement des questions comme lassurance-chOmage et

lindemnisation des accidentØs du travail

Selon le Groupe dØtude ces services Øtaient gØnØralement bons et fort apprØciØs du

public et on devrait leur permettre de continuer Le seul domaine dans lequel le Groupe

dØtude craignait que les clients ne subissent un prejudice est celui des divorces non contestØs

et ii recommandØ quon oblige les clients obtenir au prØalable des conseils juridiques

indØpendants Afin de protØger le public et de garantir une plus grande uniformitØ au chapitre

des compØtences le Groupe dØtude recommandØ la misc en place dun systŁme de permis

pour les techniciens en droit qui naccepterait que ceux qui auraient rØussi un programme

dØtudes dune durØe de deux ans clans un college communautaire ou qui auraient une formation

ou une experience Øquivalente.204

Puisque les services des techniciens en droit sont assez bons pour les clients payants ii

semble ridicule de ne pas leur permettre dexØcuter ces mŒmes tâches dans le cadre de laide

jundique Comme les services des avocats coütent beaucoup plus cher et que les sommes

consacrØes laide juridique sont trŁs limitØes bon nombre de ces services ne peuvent tout

simplement pas Œtre fournis Pareille situation nest certainement pas dans lintØrŒtdes pauvres

Lautre remarque importante quil convient de faire au sujet des techniciens en droit est

que Ia definition trŁs Øtroite actuellement donnØe aux services juridiques dans tous les regimes

daide juridique produit de fausses economies et de mauvais services surtout dans le domaine

du droit familial.205 Plusieurs avocats qui se spØcialisent dans le droit familial se plaignent que

leurs clients surtout des femmes sont difficiles et leur font perdre leur temps avec des

exigences qui sont en rØalitØ des demandes de soutien affectif De leur côtØ beaucoup de

femmes se plaignent que les avocats Øcoutent mal sont insensibles leurs besoins et expliquent

trŁs mal cc qui se passe Le personnel et les bØnØvoles des groupes communautaires qui

travaillent avec des femmes notamment les maisons dhØbergement pour femmes battues les

centres de femmes et les centres de services multiculturels signalent quils ont beaucoup faire

pour aider les femmes qui ont des problŁmes dans le domaine du droit familial ils doivent entre

autres les aider remplir des formulaires daide juridique compliquØs leur expliquer cc que

disent les avocats et les encourager.206
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Au lieu de perpØtuer un systŁme qui laisse tout le monde mØcontent et nØglige les besoins

Ømotifs des clients on pourrait confier les causes de droit familial des juipes formØes de

personnes ayant des compØtences en travail social et en droit.207 Par exemple on pourrait

confier les entrevues initiales et les communications courantes avec les clients des techniciens

ayant une formation en travail social et en droit qui seraient capables la fois dØcouter avec

empathie et de recueillir les faits pertinents Les exposØs sommaires des faits seraient ensuite

remis des avocats dont la tâche consisterait donner des conseils et entreprendre les

dØmarchesjuridiques nØcessaires Le rØgime daidejuridique du Manitoba est en train de mettre

sur pied une clinique de droit familial de ce genre.2

Des variantes de cette facon de procØder ont ØtØ recommandØes pour tous les types de

services juridiques Ainsi diffØrentes combinaisons davocats de techniciens en droit et de

dØfenseurs des droits de divers groupes de citoyens pourraient soccuper de diffØrentes causes

et activitØs compris linformation du public et la participation communautaire Lancien

procureur gØnØral des Etats-Unis Nicholas Katzenbach appuyait fortement cette mØthode de

travail dØquipe pour solutionner les problŁmes juridiques des pauvres

Toute blessure ne requiert pas les soins dun chirurgien toute injustice ne

nØcessite pas les services dun avocat Ce quil nous faut en rØalitØcest une

nouvelle profession une profession de dØfenseurs des droits des pauvres dont les

membres seraient issus de toutes les professions et se donneraient pour tâche de

venir en aide ceux qui ont des ennuis Cette tâche est trop vaste et

ajouterais trop importante pour nØtre confiØe quà des avocats.209

En fait lidØe de rØunir des techniciens en droit et des avocats au sein dune mŒme

Øquipe na rien de nouveau II nest pas rare que des bureaux davocats confient des

techniciens appelØs Kclercs davocat dans certaines provinces la responsabilitØ de rassembler

les faits et de rencontrer les clients payants Cette facon de procØder permet doptimiser le

temps des avocats et daugmenter les profits des bureaux.21

Chercher des solutions non traditionnelles

Alors que les gens pauvres sent souvent inconscients des aspects juridiques de leurs

problŁmes les avocats ont tendance penser que le recours aux tribunaux est la solution la
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plupart des problŁmes Ii se peut donc que laide juridique conseille aux personnes faible

revenu de recourir aux tribunaux pour rØgler un diffØrend alors que de meilleurs modes de

reglement existent ou pourraient Œtre mis au point.21 Comme les travailleurs de laide

juridique sont surchargØs de travail us negligent aussi souvent de mettre profit dautres

ressources communautaires us ont aussi du mal comprendre que le meilleur service quils

peuvent rendre aux pauvres consiste leur donner les outils nØcessaires pour quils puissent

rØsoudre leurs propres problŁmes

La mediation et larbitrage sont les deux modes de reglement extrajudiciaire des

diffØrends les plus courants Lors dune mediation les parties un diffØrend nØgocient elles

mŒmesun rŁglement avec laide dun tiers impartial Lors dun arbitrage un tiers impartial

rend une decision qui lie les deux parties La mediation est souvent utilisØe dans des situations

relevant du droit familial tandis que larbitrage est utilisØ plus frØquemment pour regler les

diffØrends commerciaux et les conflits de travail.212 Des etudes ont rØvØlØ que ces modes de

reglement donnent de meilleurs rØsultats que le recours aux tnbunaux Dans le domaine du droit

familial la procedure judiciaire contradictoire aggrave les conflits et ne tient souvent aucun

compte des vrais problŁmes sous-jacents De plus elle produit des gagnants et des Kperdants

ce qui peut Œtre nØfaste lorsque les parties doivent garder des liens en tant que parents.213

Enfin les ententes obtenues par mliation sont plus si.isceptibles dŒtre respectØes que celles qui

sont imposØes.214

On ne sait pas trŁs bien dans quelle mesure les clients de laide juridique ont accŁs ces

autres modes de rŁglement des diffØrends LExamen national de laide juridique sondØ les

regimes pour savoir si leurs avocats utilisaient ces techniques et quelques-uns seulement ont

rØpondu par laffirmative.215 Ii nest pas nØcessaire que la mediation et la conciliation soient

effectuØes par des avocats cependant et la plupart des gouvernements offrent ces services sous

une forme ou une autre par lintermØdiaire soit des tribunaux soit des ministŁres des services

sociaux Certains programmes sont gratuits dautres ne le sont pas Au QuØbec en 1994 et en

Colombie-Britannique en 1991 des groupes ont fait des dØmarches pour demander que les

regimes daide juridique assument le coüt de la mediation effectuØe avant laudition dune cause

par un juge.216 Selon le spØcialiste de laide juridique Timothy Agg la mediation ne coCite pas

nØcessairement moms cher mais elle produit des services plus satisfaisants.217
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On ne devrait jamais forcer une personne sengager dans une mediation contre son gre

La mediation est contre-indiquØe lorsque lune des parties un pouvoir de nØgociation nettement

moms grand que lautre par exemple lorsquune femme battue tellement peur de son man

quelle acceptera nimporte quoi Lobtention de conseils juridiques au prØalable est

indispensable sauf dans les dossiers trŁs simples afln de dØfmir les positions de depart

vØritables de chacune des parties Par ailleurs les ententes obtenues par mediation doivent Œtre

rØdigØes trŁs soigneusement car des ententes incomplŁtes ou mal formulØespourraient savØrer

malaisØes appliquer ou modifier si leurs modalitØs ne sont pas respectees.218

Un projet pilote qui sest dØroulØ de 1981 1984 au Windsor-Essex Mediation Centre

permis de dØmontrer les possibilitØs quoffrent ces autres modes de rŁglement des diffØrends

Le centre en question offert des services de mediation dans des dossiers concernant le droit

familial les disputes de voisinage et les petites crØances Les mØdiateurs Øtaient tous des

bØnØvoles spØcialisØs pour la plupart des travailleurs sociaux et des avocats Des evaluations

ont rØvØlØ que lexpØnience avait etØ une rØussite puisque les trois quarts des dossiers avaient ØtØ

rØgles et que 90 100 des clients Øtaient trŁs satisfaits du rØsultat MalgrØ cela laide

financiŁre na pas ØtØ renouvelØe et le centre fermØ ses portes.219

Le financementdu centre na pas ØtØ renouvelØ pour plusieurs raisons entre autres parce

quon etait davis que le centre obtenait de succŁs puisquil attirait de nouveaux clients qui

en temps normal ne sy seraient pas prØsentØs et quil Ølargissait le champ des problŁmes

rØsoudre.22 Dans le cadre dun recent sondage effectuØ auprŁs des regimes daide junidique

pour connaltre leur point de vue sur la question des rØponses diffØrentes ont ØtØ obtenues

Selon certains regimes la mediation pourrait entrainer une augmentation du nombre de dossiers

et introduire des questions sans importance dans le systŁme Selon dautres regimes le recours

dautres modes de rŁglement serait sans effet sur le nombre de dossiers soumis laide

juridique Le rØgime du Yukon rØpondu que la mediation coütait moms cher quune poursuite

en justice de sorte que mŒme si elle attirait plus de clients ii pourrait avoir assez dargent

pour les aider.221

La dØjudiciarisation ou non-judiciarisation est un autre type de stratØgie non

traditionnelle Cette mesure permet de retirer certains contrevenants surtout des jeunes du

systŁme judiciaire avant que des accusations ne soient portØes ceux-ci sont ensuite conflØs

divers groupes communautaires comme les comitØs pour les jeunes Autochtones du Manitoba
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Ces comitØs proposent des solutions comme la reconciliation de la victime et du contrevenant

le dØdommagement la non-consommation dalcool et de drogues le counselling ou les travaux

communautaires Les contrevenants doivent donner leur consenternent au processus et aux

mesures proposees LEnquŒte du Manitoba sur ladministration de la justice et les populations

autochtones appuyØ cette stratØgie pour plusieurs raisons Elle craignait que les jeunes

introduits dans le systŁme dejustice criminelle ne deviennent des criminels ou ne soient ØtiquetØs

comme tels Elle pensait que la rØadaptation donnerait de meilleurs rØsultats que 4lentreposage

des jeunes Elle estimait quune participation accrue de la communautØ et de la victime Øtait

souhaitable Enfin elle Øtait davis que la dØjudiciarisation rØduirait la dØlinquance juvØnile.2

Quand la dØjudiciarisation rØussit le nombre de causes criminelles diminue et laide juridique

Øpargne de largent

MalgrØ lappui considerable que reçoivent la dØjudiciarisation et des programmes

semblables dans les collectivitØs autochtones des femmes autochtones sinquietent de lutilisation

de ces mØthodes clans les cas de violence familiale et dinfractions sexuelles Beaucoup dentre

elles estiment que la violence faite aux femmes est trQp grave pour quon applique les solutions

gØnØralement modØrØes qui sont proposØes et quun traitement indulgent ne dissuadera

probablement pas les contrevenants de rØcidiver Certaines pensent que les membres des comitØs

pour les jeunes qui sont gØnØralement des alnØs ne sont pas assez renseignØs sur la dynamique

de la violence familiale ou de lexploitation sexuelle pour Œtre en mesure de trouver des solutions

rØalistes aux problŁmes Elles craignent en outre que les membres du comitØ negligent le besoin

des victimes dŒtre protØgØes contre le danger.3

En ce qui concerne la misc contribution dautres ressources communautaires Timothy

Agg fait remarquer quune multitude dorganismes de defense ont vu le jour au cours des

derniŁres dØcennies et cc en partie du moms cause de lincapacitØ de laide juridique de

fournir des servicesadØquats dans le domaine du droit de la pauvretØ Parmi ces groupes II

des maisons dhØbergement pour femmes battues des centres de femmes des organisations

de lutte contre la pauvretØ des organisations autochtones des groupes de personnes âgØes des

organismes de services multiculturels des groupes de defense des droits de la personne et des

organismes oeuvrant dans le domaine de la justice criminelle Tant Agg que les auteurs de

lØtude dØvaluation de laide juridique en Ontario effectuØe en 1991 dØcrivent les nombreux

services parajiiridiques que ces groupes fournissent leurs clients et les qualifient de ressources

inestimables pour les regimes daide juridique.2
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Ce qui pose un problŁme cest linstabilitØ de nombreux groupes de defense en tant que

fournisseurs de services daide juridique aux dØmunis parce que leur existence est prØcaire et que

les conseils juridiques quils fournissent sont inØgaux Bon nombre de ces organismes vivotent

de mois en mois grace des subventions raboutØes Et si certains des intervenants qui

travaillent comme salaries ou bØnØvoles sont trŁs bien informØs dans leurs spØcialitØs juridiques

us nont gØnØralement pas de formation formelle et nont quasiment pas accŁs une supervision

ou une assistance sur le plan juridique Leur force reside dans les services trŁs personnalisØs

directs et adaptØs quils fournissent des groupes particuliŁrement vulnØrables quil est difficile

datteindre au moyen des services juridiques ordinaires

Pour rendre ces prØcieuses ressources plus stables et pour amØliorer Ia qualitØ de leurs

services Agg propose que kla Legal Services Society et les programmes dintervention

communautaire envisagent davoir une relation plus officielle et plus directe compris au

chapitre du financement du personnel et de laccŁs la formation et la supervision

juridiquex TJne façon similaire de fournir des conseils juridiques dans un contexte autre

que celui de laide juridique serait de demander aux regimes daide juridique de donner aux

personnes qui travaillent pour des organismes de services sociaux une formation sur les rØponses

donner des questions juridiques prØcises LØtape suivante dans cette direction consiste

exercer des pressions sur les gouvernements en vue de la mise sur pied dorganismes de defense

spØciaux charges daider des groupes de personnes vulnØrables Outre les commissions des

droits de la personne ii les organismes responsables du recouvrement des pensions

alimentaires et la nouvelle Commission dintervention de lOntario qui sest vue accorder le

mandat de dØfendre les droits des personnes atteintes dun handicap physique ou mental

En demier lieu ii ØtØ dit que de bons services daide juridique ne font rien pour leurs

clients que ceux-ci pourraient faire ou apprendre faire eux-mŒmes.6 La catØgorie de causes

daide juridique qui se prŒte le mieux laide de soi est le divorce Comme nous lavons vu au

chapitre prØcØdent quelques provinces et territoires ne fournissent aucun service juridique dans

ce domaine Le rØgime daide juridique de la Colombie-Britannique mis sur pied un

programme dauto-divorce Les clients sont dirigØs vers une clinique de consultation juridique

oü des Øtudiants en droit les aident preparer les documents nØcessaires Un avocat est ensuite

nommØ pour reprØsenter chaque client devant les tribunaux
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On trouvØ une solution plus originale en Australie-MØridionale I.e rØgime daide

juridique ne soccupe plus de la plupart des divorces retenant seulement les causes oii les gens

sont incapables de se dØbrouiller seuls en raison de conifits sur la garde des enfants ou le partage

des biens ou de problŁmes particuliers comme les barriŁres linguistiques ou lØloignement

gØographique Tous les autres clients sont dirigØs vers des cours dauto-divorce offerts par

laide juridique oü us obtiennent des renseignements gØnØraux sur leurs droits et apprennent

comment procØder pour presenter une demande de divorce Cette initiative reçu des louanges

de la part de groupes de femmes qui ont vu clans ces cours des outils essentiels et prØcieux pour

aider les femmes parvenir lindØpendance et avoir confiance en elles.m

Laide de soi pout Øtre individuelle ou collective Les pionniers de laide juridique aux

Etats-Unis Edgar et Jean Cahn donnent un exemple qui illustre les limites de lapproche

juridique et leffet positif de lØtablissement de liens avec la collectivitØ Le problŁme

Kjuridiquex qui se posait Øtait le refus de proprietaires de procØder au nettoyage de leurs

propriØtØs La solution proposØe par les citoyens dØfavorisØs dune collectivitØ consistØ

mettre sur pied un corps sanitaire qui donnØ aux pauvres une responsabilitØ partielle au

chapitre non seulement du nettoyage mais de linspection et de lapplication du rŁglement Le

rØsultat dans une yule aprŁs lautre fut cla transformation de dØpotoirs et de terrains vagues

en parcs miniatures.8

Avoir une bonne gestion

Lun des pires problŁmes des regimes daide juridique sinon le principal problŁme est

le fait que ceux qui les dirigent ont des prioritØs autres que lintØrŒtdes pauvres Certains

regimes sont contrôlØs par des associations davocats ou barreaux dont les membres ont des

intØrŒts diamØtralement opposes ceux des Øconomiquement faibles Les avocats veulent Œtre

aussi indØpendants que possible veulent maximiser leurs revenus et veulent empØcher les

techniciens en droit de leur faire concurrence Les pauvres ont besoin de services de qualitd

fournis au plus bas coat possible par des gens qui vont leur rendre compte Ces deux ensembles

de prioritØssont totalement incompatibles Ii est aberrant de confier la responsabilitØ de gØrer

laidejuridique aux barreaux
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Les gouvernements ont un pouvoir considerable sur les regimes daide juridique parce

quils fournissent le plus gros de leurs fonds Les gouvemements ont deux priorites et elles sont

contradictoires Dune part us veulent que les budgets de laidejuridique soient le moms ØlevØs

possible afin de rØduire leurs propres dØpenses Dautre part ils craignent de mØcontenter des

groupes comme les barreaux qui ont ØnormØment de pouvoir sur la scene politique Pris entre

ces preoccupations contradictoires les intØrŒts des pauvres sont oubliØs

Les avocats sont majoritaires au sein des conseils dadministration de la plupart des

regimes daide juridique.9 Ii nest donc pas surprenant de constater queles pnoritØs de ces

regimes nont pas grand-chose voir avec le bien-Œtre de leurs clients reels ou Øvºntuels II ne

semble pas exagØrØ de demander que les administrateurs dun systŁme dont le principal objectif

est censØ Œtre lamØlioration du sort des personnes dØfavorisØes soient des personnes qui

connaissent les problŁmes des pauvres et qui ont leur intØrŒt coeur Pour conserver cette

perspective centrØe sur le client dans toute la structure de laide juridique ii faudrait faire

nommer ou Ølire des conseils dadministration reflØtant ces mŒmes preoccupations au niveau

local

Entre autres changements une administration centrØe sur le client assumerait

probablement la responsabilite de la qualitØ des services quelle fournit Comme nous lavons

vu les regimes daidejuridique nexercent aucune surveillance sur les services quils fournissent

par lintermliaire davocats du secteur privØ et us ne considŁrent pas quils ont la responsabilitØ

de veiller ce que ces services soient tout le moms adØquats Compte tenu du fait que les

personnes faible revenu sont particuliŁrement impuissantes et ignorantes dans le domaine

juridique la situation actuelle est intolerable La firme Abt Associates qui procØdØ une

evaluation des services fournis en Ontario par des avocats du secteur privØ recommandØ la

mise en place de mØthodes de contrôle de la qualitØ et ØnoncØ deux conditions prØalables

PremiŁrement le niveau de qualitØ requis doit Œtre dØfini dune maniŁre

mesurable DeuxiŁmement un systŁme doit Œtre instaurØ pour surveiller la

qualitØ des services fournis et dØceler les cas oü le rendement estmauvais de

maniŁre cc que des solutions ces problŁmes puissent Œtre ØlaborØes et mises

en oeuvre
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Pour atteindre cet objectif et garantir Ia prestation de servicesde qualitØ tous les regimes

daide juridique devraient avoir rendre compte de leurs activitØs des organes de surveillance

indØpendants comme le protecteur du citoyen ou son equivalent

Mettre en oeuvre une bonne entente fØdØrale-provinciale de partage des coats

Nous avons vu prØcØdemment que lentente flØrale-provinciale sur le partage des coüts

de laide juridique en matiŁre criminelle beaucoup influØ sur le choix des services offerts par

les regimes daide juridique Cette situation est attribuable au fait que aux termes de lentente

certains types dinfractions criminelles doivent Œtre couverts pour que les regimes soient

admissibles aux subventions fØdØrales Lentente prØvoyait aussi lapplication par les regimes

daide juridique de xrŁgles souples en matiŁre dadmissibilitØ financiBre mais cette clause Øtait

trop vague pour avoir un effet veritable Le RØgime dassistance publique du Canada dans le

cadre duquel le gouvernement fØdØral assume une partie des cotts de laide juridique en matiŁre

civile nimpose aucune couverture minimale et exige simplement que le revenu des bØnØficiaires

corresponde aux seuils daccŁs laide sóciale

On doit bientôt nØgocier une nouvelle entente fØdØrale-provinciale sur le partage des

coüts et une partie des discussions qui se dØroulent actuellement aura probablement des

repercussions importantes sur lavenir de laide juridique La responsabiitØ du gouvernement

fØdØral legard du fmancement de laide juridique est lun des points dØbattus II aussi la

question de savoir si les provinces qui ont recours des modes de prestation plus coüteux

devraient assumer elles-mØmes les coüts supplØmentaires qui en dØcoulent

En cc qui conceme la responsabilitØ du gouvernement fØdØral lØgard du financement

de laide juridique les deux questions pertinentes sont les pouvoirs constitutionnels et

lobligation de fournir des services en vertu de la Charte canadienne des droits et libertØs Le

droit criminel relŁve de la competence du gouvernement fØdØral et lon sattend genØralement

ce que les tribunaux finissent par ordonner que iEtat prenne sa charge la representation par

avocat dans les proces criminels graves et complexes Les provinces proposent que le

gouvernement fØdØral assume Ia moitiØ du coüt des services daide juridique en matiŁre

cnminelle et que la couverture minimale obligatoire reste sensiblement la mŒme quà lheure
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actuelle cest-à-dire les actes criminels plus graves et les poursuites sommaires dans les cas

susceptibles dentrainer lemprisonnement ou une perte des moyens de gagner sa vie.2

La responsabilitØ du gouvernement fØdØral lØgard du financement des services daide

juridique en matiŁre civile fait Øgalement lobjet de discussions Lune des raisons ayant amenØ

le gouvernement fØdØral se pencher sur cette question est la recommandation du Groupe de

travail Nielsen chargØ de lexamen des programmes en 1986 voulant quon envisage de rØunir

dans une seule entente touS les roles jouØs par le gouvemement fØdØral dans ledomaine de laide

juridique3 Cette recommandation est particuliŁrement pertinente en ce moment car lavenir

du RØgime dassistance publique du Canada est actuellement dØbattu dans le cadre du processus

dexamen des programmes de sØcuritØ socia1e La chose la plus logique faire avec les

services daide juridique en matiŁre civile serait de les inclure dans une entente globale sur le

partage des coüts de laide juridique

Le Groupe de travail Nielsen semblØ dire quune entente fIØraie sur le partage des

coüts de laide jundique en matiŁre civile pourrait peut-Œtre se limiter aux rnatiŁres civiles qui

relŁvent de la competence du gouvernement fØdØral notamment le divorce compris les

pensions alimentaires et la garde denfants limmigration les questions autochtones laide

juridique prescrite par les tribunaux en vertu de la Charte canadienne des droits et libertØs et

les thbunaux administratifs de comtence fØdØrale saisis de questions comme lassurance

chOmage et les pensions fØdØrales Selon la professeure de droit Mary Jane Mossman cette

proposition prØsente une faille fondamentale Elle produirait un programme daide jundique si

incomplet qui Øtablirait des distinctions si arbitraires entre des situations similaires que celui-ci

serait probablement jugØ discriminatoire en vertu des dispositions sur lØgalitØ de la Charte de

droits

Comment justifier un programme national daide juridique qui vient en aide aux

sans-emploi et non aux prestataires de laide sociale ou aux accidentØs du travail

tous reçoivent des prestations de sØcuritØ du revenu de lEtat ou qui vient en

aide aux immigrants et aux refugies mais non aux dØtenus sous responsabilitØ

provinciale ou aux patients psychiatriques tous sont privØs de libertØ ou peuvent

lŒtreou qui vient en aide aux personnes en instance de divorce mais non aux

membres de la famille lorsque llEtat intervient pour soustraire un enfant là

protection et lautoritØ de ses parents deux matiŁres qui relŁvent du droit

familial peut-on p1aider5
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En consequence Mossman estime que toutes les matiŁres civiles fØdØrales et

provinciales devraient Œtre visØes par la mŒme entente ce qui nØcessitera une Øtroite

collaboration entre les deux paliers de gouvernement Cette collaboration prØsenterait un

avantage puisquelle permettrait dinclurc danscett entente le partage des coüts pour des

activitØs qui entrent mal dans des categories constitutionnelles bien precises comme le travail

dinformation jundique de rØforme du droit et dimplication clans la collectivitØ De plus le

retrait de laide juridique en matiŁre civile du RØgime dassistance publique du Canada pour

linclure clans une entente globale de partage des coüts rehausserait le statut de ces services

puisquon les retirerait de la categone de laide sociale pour les faire entrer dans le domaine des

droits

Par ailleurs le Groupe de travail Nielsen fait remarquer que certains regimes daide

juridique avaiŁnt recours des modes de prestation des services par lintermØdiaire davocats

du secteur pnvØ qui coütaient beaucoup plus cher que dautres Selon le Groupe de travail les

provinces et les territoires devraient demeurer libres de choisir les modes de prestation qui leur

conviennent mais le gouvernement fØdØral ne devrait pas avoir assumer les coüts

supplØmentaires qui en rØsultent Des reprØsentants de toutes les provinces et des deux

territoires lexception de lOntario sont rØcemment convenus de ce qui suit

LExamen national de laide juridique lexception de lOntario croit que les

juridictions qui choisissent un systŁme de prestation des services trŁs dispendieux

devraient Œtre prŒtes assumer les coits additionnels de ce systŁme en tant que

responsabilitØ provinciale ou territoriale.. Encore une fois lexception de

lOntario lExamen national croit quaussi longtemps que les fonds fØdØraux pour

le partage des coüts seront limitØs Ia formule de financement utilisØe devrait

reconnaltre que les provinces ou territoires assument la responsabilitØ de leur

systŁme de prestation des services Une juridiction ne devrait pas Œtre pØnalisØe

parce que sØs coüts sont plus ØlevØs cause de facteurs quelle ne pout pas

contrôler.6

Ii est avant tout important que la nouvelle entente fØdØrale sur le partage des coüts de

laide juridique instaure un mØcanisme durable qui assure un financement stable et adØquat aux

regimes daide juridique afin de leur permettre de continuer aider les dØmunis et amØliorer

les services quils leur fournissent
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Abolir Iemprisonnement pour dØfaut de payer des amendes

En 1992-1993 prŁs de 50 000 personnes ont Øte admises dans des prisons provinciales

parce quelles avaient omis de payer des amendes Plus de 20 000 de ces admissions Øtaient en

Alberta et 10 000 au QuØbec.7 Etant donnØ que les infractions que ces gens ont commises

Øtaient trop mineures pour quon les condamne directement lemprisonnement cette situation

est un scandale Elle est aggravØe par le fait quun nombre dØmesurØment ØlevØ de personnes

incarcØrØes pour ce motif sont des Autochtones

Selon 1EnquŒte du Manitoba sur ladministration de la justice et les populations

autochtones ce problŁme est attribuable trois facteurs.8 II dabord Ia procedure

extrajudiciaire applicable aux infractions provinciales mineures Ii sagit surtout dinfractions

au Code de la route compns les billets de stationnement et la Loi sur les alcools Dans

certaines provinces comme le Manitoba le dØfaut de contester une amende et de la payer mŁne

automatiquement en prison La capacitØ de paiement du contrevenant nentre jamais en ligne

de compte Pour remØdier Ia situation lEnquŒte recommandØ la mise en place dun systŁme

qui existe dØjà dans dautres provinces et territoires Un organisme de recouvrement des

amendes serait chargØ de communiquer avec Ia personne en dØfaut de payer pour lui offrir des

conseils financiers ou linformer que ses biens ou son salaire seront saisis titre de reglement

Si cette dØmarche ne donne rien dautres consultations auraient lieu et un dØlai serait accordØ

ou bien des travaux communautaires seraient proposes pour permettre au contrevenant dacquitter

la dette en nature Si rien de tout cela ne marchait la personne irait alors en prison

Le deuxiŁme facteur trait au Code criminel Ii semble que beaucoup de juges qui

imposent des amendes ne sacquittent pas de lobligation que leur impose Ia loi dexaminer Ia

capacitØ de payer de laccusØ Au lieu de cela us imposent des amendes sans se prØoccuper des

moyens de laccusØ et assortissent ces sentences dune ordonnance demprisonnement

automatique dØfaut de paiement LEnquete du Manitoba recommandØ que le Code criminel

soit modiflØafin dempŒcher les juges dØmettre des ordonnances demprisonnement automatique

en cas de dØfaut de paiement

Le troisiŁme facteur concerne le programme de solutions de rechange lincarcØration

qui existe dans la plupart des provinces et des territoires et qui permet une personne de faire

des travaux communautaires au lieu daller en prison Selon lEnquŒte du Manitoba plusieurs
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contrevenants ne savent mŒmepas que cc programme existe Ou nen entendent parler quapres

leur arrestation Les femmes autochtones se heurtent des difficultØs supplØmentaires

Beaucoup dentre elles disent ne pas pröir participer ace programme parce quelles doivent

soccuper de leurs enfants sont incapables dassumer les frais de transport ou ont pour dy

participer LEnquete propose quon trouve des moyens de soutenir et dencourager ces

femmes ou encoredes types de travaux communautaires mieux adaptØs leur mode de vie.9

Si toutes ces recommandations sont mises en oeuvre les Canadiens cesseront daller en

prison parce quils sont pauvres et les deniers publics ne serviront plus payer des frais

demprisonnement inutiles Chaque personne dØtenue dans les prisons provinciales et

territoriales coütait une moyenne de 113 par jour en 1992-1993

Dhninuer le nombre de crimes

Comme les affaires criminelles sont la principale cause de lexplosion des budgets de

laide juridique la diminution de la criminalitØ serait un moyen sür dallØgerle fardeau de laide

juridique En 1993 le ComitØ permanent de la justice de la Chambre des communes rendu

public un rapport sur la prevention du crime dans lequel ii dØclarØ que les modes traditionnels

de repression du crime comme lembauchage dun nombre accru de policiers et la construction

de nouvelles prisons ne marchent pas Les Etats-Unis qui sont dØcnts comme le plus

violent et le plus autodestructeur de tous les pays du monde2 ont un taux demprisonnement

quatre fois plus ØlevØ que celui du Canada et presque huit fois plus ØlevØ que celui de la Suede

Le crime existera touj ours dans une certaine mesure mais les seuls moyens efficaces de

le contrôler et denrayer sa progression sont dordre prØventif selon le ComitØ Les deux types

de strategies ayant le plus de chances dŒtreefficaces sont les efforts pour rØduire les situations

propices au crime ainsi que lintØrŒtaccru porte aux jeunes risque ØlevØ et aux facteurs sociaux

et Øconomiques qui engendrent la criminalitØ

On pout rØduire les situations propices au crime en invitant les particuliers et les

collectivitØs prendre des mesures trŁs concretes II pout sagir dinstaller un meilleur Øciairage

de rue dutiliser des verrous plus solides et de meilleurs systemes dalarme dans les locaux

commerciaux et rØsidentiels et de veiller cc que les maisons inoccupØes aient lair habitØes
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II peut aussi sagir de former des groupes comme les vigies de quartier et parents-secours pour

signaler les activitØs suspectes et prŒter secours aux enfants.3

La plupart de ces mesures preventives visent les crimes contre les biens Elles ne

contribuent guere rØduire des problŁmes comme la violence famiiale Dans ces cas ii faut

se pencher sur les nombreux facteurs qui engendrent un comportement criminel pauvretØ

violence et negligence lØgard des enfants anaiphabØtisme faible estime de soi logement

inadØquat Øchec scolaire chômage inØgalite et families dysfonctionnelles Un technicien en

droit autochtone courtworker de la Colombie-Britannique Hugh Baker prØvenu le ComitØ

de la justice que toutes les tentatives en vue denrayer la criminalitØ et la violence dans les

collectivitØs autochtones seront vaines tant quon ne remIiera pas aux privations socio

Øconomiques dont scuffrent les Autochtones

fly davantage de crimes dans les collectivitØs autochtones parce que les pimpsx

viennent en sachant trŁs bien quil des femmes qui veulent dØsespØrØment

gagner un revenu Les trafiquants de drogues viennent dans les collectivitØs

autochtones sachant quil des gens qui veulent dØsespØrØmentsØvader mØme

si ce nest que mentalement Les gens viennent clans les collectivitØs autochtones

sachant quil aura des gens ivres ou droguØs dont ils pourront profiter en les

battant ou en les volant Les gens viennent dans les collectivitØs autochtones pour

essayer dorganiser des gangs de jeunes car ils savent que les jŁunes nont pas

davenir et que les gangs peuvent leur offrir quelque chose de mieux que

cc quils ont

Cest leurs proches que les contrevenants autochtones font le plus de mal Une Øtude

indique que les victimes dau moms 41 100 des crimes de violence commis par des

Autochtones sont des membres de leur propre famille ce qui perpØtue le cercle vicieux de la

violence et de la criminalitØ Les liens entre la violence faite aux femmes et la criminalitØ des

femmes sont indØniables.5 Voici ce qua dØclarØ Carol Hutchings de la SociØtØ Elizabeth Fry

dEdmonton

Nous voyons le mŒme processus maintes et maintes fois elles sont abusØes

sexuellement elles abandonnent lØcole elles se sauvent de chez leurs parents

elles se prostituent elles se droguent elles deviennent des criminelles Durant

ma premiere annØe la SociØtØ Elizabeth Fry 17 de nos cientes sont mortes

Quatorze dentre elles Øtaient autochtones et toutes avaient Øte victimes

dagression sexuelle dans leur petite
enfance
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Que peut-on faire pour amØliorer Ia situation Ii faut fournir un meilleur soutien aux

parents et rluire les inØgalitØs et la pauvretØ des enfants Le ComitØ cite plus particuliŁrement

lexemple du projet prØscolaire Perry qui ØtØ mis en oeuvre au Michigan en 1962 Des enfants

de trois et quatre ans appartenant des families dØfavorisØes ont suivi des programmes

prØscolaires pendant 25 heures par jour et ont ØtØ vus la maison pendant 15 heure par

semaine Lorsque ces enfants ont atteint iage de dix-neuf ans us ont ØtØcompares un groupe

tØmoin nayant pas participØ au projet Les enfants qui avaient participe au projet ont etØ plus

nombreux terminer leurs etudes secondaires suivre des cours de niveau postsecondaire et

occuper un emploi ils comptaient en moms grand nombre parmi les rangs des assistØs sociaux

et des personnes ayant un easier judiciaire Une analyse coüts-avantages du projet montrØ que

chaque dollar investi ØpargnØ cinq dollars.247

LEnquŒte du Manitoba sur ladministration de la justice et les populations autochtones

fait Øtat dun autre type de programme qui donne de bons rØsultats

Berens River on nous dit que le nombre de crimes avait ØnormØment

diminuØ aprŁs larrivØe dans la collectivitØ du Northern Fly-In Sports Camp Cet

organisme sans but lucratif organise chaque ØtØdans des coilectivitØs du Nord des

camps sportifs qui durent plusieurs semaines Cette experience montre clairement

quon peut rØgler dans une large mesure le problŁme de la delinquance juvenile

dans le nord du Manitoba et probablement ailleurs en mettant sur pied des

programmes de loisirs adaptØs aux jeunes.248

Des tØmoins qui ont comparu devant le ComitØ de la justice sont du mŒmeavis Calvn

Lee de Ia Colombie-Britannique dØclarØ que les programmes de loisirs peuvent rºduire la

dØlinquance juvenile en aidant les jeunes immigrants sarmer contre le stress cause par

lØtablissement dans un nouveau pays.9
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RESUME ET RECOMMANDATIONS

Les Canadiens faible revenu ont une multitude de besoins juridiques En tant que

bØnØficiaires de programmes de sØcuritØ du revenu us dependent des lois et des rŁglements pour

le strict nØcessaire En tant que consommateurs us sont la principale cible des fraudes et des

representations trompeuses En tant que locataires ils sont les plus touches par les

augmentations de Ioyer illØgales et les violations du code du logement Des groupes spºciaux

parmi les pauvres comme les femmes les Autochtones les rØfugiØs et les immigrants les

personnes handicapØes et les personnes âgØes Øprouvent des difficultØs particuliŁres qui les

obligent obtenir des conseils juridiques et Œtre reprØsentØs RŁgle genØrale les gens

Øconomiquement faibles sont les moms bien renseignØs sur leurs droits us ont le moms de

chances de savoir que leurs problŁmes ont des dimensions juridiques

Les regimes daide juridique rØpondent trŁs mal aux besoins juridiques des pauvres

Comme tous les regimes sont submerges de clients la plupart Øvitent les activitØs qui pourraient

entralner une augmentation de la clientele par exemple les programmes dinformation qui

renseigneraientles personnes dØfavorisØes sur leurs droits et leurs recours Au moms la moitiØ

des causes dont soccupeæt les regimes daide juridique sont des affaires criminelles qui ne

concernent que.la minoritØ de pauvres ayant des dØmŒlØsavec la justice Le reste des causes

daide juridique portent surtout sur le droit familial cc sont des dossiers dØlicats mais qui

reprºsententØgalement une proportion assez restreinte des besoins juridiques des pauvres AprŁs

tout combien de fois une personne peut-elle vivre une separation ou un divorce Par ailleurs

beaucoup de causes en matiŁre de droit familial concernent des femmes que les fonctionnaires

de laide sociale obligent poursuivre leur ex-conjoint pour obtenir une pension alimentaire qui

sera ensuite dØduite de leurs prestations daide sociale

Du point de vue des dØmunis les problŁmes juridiques les plus importants ont trait des

questions comme ladmissibilitØ diffØrents types de prestations gouvernementales de mŒme

quà des problŁmes de consommation des conflits de travail et des diffØrends entre

propriØtaire et locataire On dØsigne collectivement ces types de causes par lexpression droit

de lapauvretØafin de reconnaltre leur importance pour les personnes faible revenu Certains

regimes daide juridique noffrent aucun service dans ce domaine et la plupart des autres

fournissent une aide minimale Dans la seule province oü tous ces services sont fournis le

QuØbec les critŁres dadmissibilitØ financiŁre sont si stricts que la plupart des personnes aux
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prises avec de tels problŁmes ne sont pas admissibles Presque tous les regimes imposent des

limites financiŁres qui excluent les petits salaries

La mauvaise affectation des ressources et les critŁres financiers trop rigoureux ne sont

pas les seuls problŁmes majeurs La plupart des dossiers daide juridique ne sont pas confiØs

des avocats salaries mais transmis des avocats du secteur privØ Cette pratique gaspille

ØnormØmentdargent et peut nuire aux clients En matiŁre criminelle plusieurs etudes ont

dØmontrØ que les avocats de Ia pratique privee coütent beaucoup plus cher et que leurs clients

sont plus susceptibles que ceux des avocats salaries dŒtre envoyØs en prison II une autre

question importante au chapitre de la rentabilitØ les regimes daide juridique ne se servent

presque jamais de techniciens en droit pour fournir des services directs mŒmesil est Øtabli que

ceux-ci peuvent regler beaucoup de problŁmes mineurs aussi bien que des avocats et un coüt

nettement moms ØlevØ

Ce manque de rentabilitØ dans Ia facon doffrir les services provient surtout du fait que

les regimes daide juridique sont sous le .contrôle des avocats Cette situation est poussØe

lextrŒme en Ontario et au Nouveau-Brunswick oü laide jundique est gØrØe par le barreau

Presque partout ailleurs des avocats contrôlent directement ou indirectement laide juridique

si bien que les choix concernant les modes de prestation des services ne sont pas effectuØs dans

le meilleur intØrŒt des pauvres Les promoteurs du systŁme judicare en vertu duquel tous les

services daide juridique sont fournis par des avocats de pratique privØe maintiennent que

lembauchage davocats salaries pour rendre ces services nuirait aux gens faible revenu en

mettant en peril le libre choix de son avocat En rØalitØla majoritØ des clients Øventuels de

laide juridique ne connaissent pas davocat et prØfØreraient ne pas avoir faire un tel choix

Afin de remØdier aux pires de ces problŁmes le Conseil national du bien-Œtre social fait

les recommandations suivantes

Les regimes provinciaux Ct territoriaux daide juridique devraient Œtre indØpendants des

gouvernements et des barreaux Les Ædmjnistrateurs de ces regimes devraient Œtre des

personnes rØsolues dØfendre les intØrŒts des dØmunis et dont les antØclents reflŁtent

les multiples besoins des Øconomiquement faibles Afin de conserver une perspective

a.xØe sur le client dans toute la structure de laide juridique ii faudrait aussi faire Ølire

ou nommer des conseils dadministration ayant une composition similaire au palier

regional ou local
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Compte term de Ia vulnØrabifitØ de nombreux clients de laide juridique les conseils

dadministration des regimes daide juridique doivent prendre la responsabilitØ dassurer

le contrôle de la qualitØ de tous leurs services compris ceux fournis par des avocats

de pratique privØe Pour Œtre efficaces des mesures de contrôle de la qualitØ des

services daide juridique doivent dØfinirle niveau de qualitØ dune maniŁre mesurable et

doivent mettre en place des mØcanismes permettant de verifier la qualite des services de

dØpister les rendements infØrieurs et dØlaborer et de mettre en oeuvre des solutions

appropriØes

Tous les regimes daide juridique devraient Øtre obliges de rendre compte de leurs

activitØs un organe de surveillance indØpendant comme le protecteur du citoyen ou son

equivalent

Les regimes daide juridique devraient faire effectuer des etudes objectives par des

Øvaluateurs indØpendants pour arriver connaitre les modes de prestation des services

propres mieux servir les intØrŒts de leurs clients et devraient modifier leurs services

en fonction des rØsultats obtenus Les options examinØes devraient comprendre

lembauchage de techniciens en droit pour effectuer toutes les tàches quils sont capables

daccomplir

Les regimes daide juridique devraient avoir recours autant que possible des modes de

rŁglement des conflits non conventionnels comme la mediation la conciliation et aide

de soi us devraient aussi accorder la prioritØ la prevention des conflits en foumissant

des services dinformation et de defense des droits soit directement ou par lentremise

dautres organismes communautaires

La prochaine entente fØdØrale-provinciale sur le partage des coüts de laide juridique

devrait remplir les conditions suivantes

elle devrait comprendre laide juridique en matiŁre civile et cnminelle ainsi que les

services prØventifs comme linformation lorganisation et les activitØs de rØforme

du droit

elle devrait donner au moms autant de soutien aux services en matiŁre civile quaux

services en matiŁre criminelle
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elle devrait prØvoir une mØthode de financement qui encouragera les regimes daide

juridique adopter les modes de prestation des services les plus rentables

Le systŁme de justice criminelle devrait recounr plus souvent la dØjudiciarisation pour

rØgler les dØlits mineurs Cette mØthode par laquelle les contrevenants ne sont pas

accuses mais sont pns en charge par des groupes communautaires est particuliŁrement

appropriØe dans le cas des jeunes contrevenants et des Autochtones

Le Code criminel et les autres lois pØnales devraient Œtre modifies afin de donner toute

personne qui fait dØfaut de payer une amende la possibilitØ de rØgler sa dette en faisant

des travaux communautaires Les programmes de solutions de rechange la prison

devraient ŒtreØlargis pour inclure des travaux communautaIres compatibles avec un plus

grand Øventail de modes de vie

Les gouvernements devraient reconnaltre les liens puissants qui existent entre la pauvretØ

la violence et la negligence lØgard des enfants le chomage linØgalitØ et le crime

et appuyer sans reserve les mesures propres corriger ces problŁmes compris les

programmes visant diminuer la pauvretØ des enfants et la violence qui leur est faite

offrir des activitØs stimulantes aux adolescents et aux jeunes adultes et leur donner des

raisons davoir confiance en lavenir

Les premiers programmes daide juridique Øtaient des services de bienfaisance fournis

bØnØvolement par des avocats qui avaient un sens aigu de la justice Avec le temps laide

juridique est surtout devenue une industrie gØrØe par des avocats dans lintØrŒtdes avocats Le

temps est venu den confier la gestion des personnes dont le but principal sera dassurer aux

dØmunis un accŁs Øgal la justice
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Aid Review Committee Regina 1992 p.
29 et 49

108 Cawsey R.A Justice on Trial Edmonton Task Force on the Criminal Justice System

and its Impact on the Indian and Metis People of Alberta 1991 3-16

109 Prairie Research Associates et coil Evaluation of the Legal Aid Manitoba Expanded

Eligibility Program Final Report Winnipeg 1991 xi

110 Brantingham Patricia et Paul Brantingham An EvaluatiOn of Legal Aid in British

Columbia Vancouver 1984 291 298 321 323

111 Legal Aid Delivery Models 167 voir note 57 ci-dessus Groupe de travail sur

laccessibilitØ la justice 101 voir note 49 ci-dessus
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112 Sloan Rick An Evaluation of the Effects of User Fee and Other Fiscal Restraint

Policies on the Service Delivery System of Legal Aid Manitoba Final Report Winnipeg

Legal Aid Services Society of Manitoba and MinistŁre de la Justice du Canada 1980

113 Agg 13 et 119 voir note 29 ci-dessus et entretiensavec des responsables du rØgime

daide jundique de la Colombie-Britannique

114 The Report of the Task Force on Legal Aid in Alberta Edmonton 1988-1989 17

115 Ces renseignements sur les tickets modØrateurs de lAlberta et du Nouveau-Brunswick

ont Øte fournis par des responsables des regimes daide juridique de ces provinces

116 Entente relative laide juridigue en mariŁre de droit criminel et dans lŁs affaires gui

re1vent de la Loi sur les jeunes contrevenants article

117 Une description des operations dans les rubriques cAdmissibilit et Services spØciaux

pour chaque province ou territoire voir note 58 ci-dessus entretiens avec des

responsables de chacun des regimes daide juridique

118 MinistŁre de la Justice du Canada Patterns in Legal Aid 2C edition Ottawa 1993
23

119 Entretien avec un responsable de laide juridique de ltle-du-Pnnce-Edouard

120 Entretien avec un responsable de laide juridique du Yukon

121 Hamilton et Sinclair 367 Voir note 43 ci-dessus

122 Cawsey 3-21 Voir note 108 ci-dessus

123 Statistique Canada Centre canadien de la statistique juridique La determination de la

peine clans les tribunaux provinciaux de juridiction criminelle pour adultes au Canada

Ottawa 1993 33 Hamilton et Sinclair 109 420 424 voir note 43 ci-dessus

124 21 rapport annuel 1993 75 Voir note 105 ci-dessus

125 Le graphique Øte produit partir de renseignements contenus dans les rapports

annuels de chaque rØgime daide juridique pour 1992-1993 sauf clans les cas de la

Colombie-Britannique et de lIle-du-Prince-Edouard ott les chiffres les plus rØcents Øtaient

pour 199 1-1992 Les chiffres sur la population qui ont ØtØutilisØs pour calculer ces taux

proviennent de Ressources et nombre de cas tableau voir note 55 ci-dessus

126 Ressources et nombre de cas tableau 10
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127 Patterns in Legal Aid 15 17 Voir note 118 ci-dessus

128 CitoyennetØ et Immigration Canada Faits et chiffres Aperçu de limmigration Ottawa

1994

129 Soixante-treize pour cent des dossiers traitØs au Saskatchewan sont en matiŁre criminelle

selon Ressources et nombre de cas tableau 10 Voir note 55 ci-dessus

130 Pour la Nouvelle-Ecosse Nova Scotia Legal Aid Commission Sixteenth Annual Report

1992-93 Halifax 1993 rapport de lAuditeur gØnØral pour le QuØbec 2.i

rapport annuel 1993 33 voir note 105 ci-dessus poUr le Manitoba Legal Aid

Manitoba Twenty-First Annual Report March 31 1993 Winnipeg 1993 30 et 31

131 Clinigues juridigues communautaires 1992-1993 voir note 51 ci-dessus

132 MŒme 12

133 Agg 72 Voir note 29 ci-dessus

134 Ressources et nombre de cas tableau Voir note 55 ci-dessus

135 21C rapport annuel 1993 34 109 voir note 105 ci-dessus Clinigues juridigues

communautaires 1992-1993 12 voir note 51 ci-dessus

136 Les renseignements contenus dans ce paragraphe proviennent de Une description des

operations sous la rubrique xServices spØciaux voir note 58 ci-dessus et des rapports

annuels de chaque province

137 Legal Aid Delivery Models 193 et 194 Voir note 57 ci-dessus

138 Clinigues juridigues communautaires 1992-1993 Voir note 51 ci-dessus

139 MŒme 10

140 2P rapport annuel 1993 97 et 98 pour Cowansville et 83 87 pour Hull Voir

note 105 ci-dessus

141 Legal Aid Manitoba Twentieth Annual Report March 31 1992 Winnipeg 1992
21 23 et Twenty-First Annual Report March 31 1993 Winnipeg 1993 13

is

142 Daihousie Legal Aid Service Summary Annual Report 1992-1993 Halifax 1993
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143 Une description des operations sous Ia rubrique Services spØciaux voir note 58 ci

dessus Working Margins Consulting Group Northern Paralegal Project Evaluation

Final Report Winnipeg 1989

144 Les renseignements contenus dans ce paragraphe proviennent dun entretien avec Bruce

Errol McKay directeur du rØgime daidejuridique des Territoires du Nord-Ouest et des

sources suivantes MinistŁre de la Justice du Canada Les autochtones et ladministration

de la justice Document de travail Ottawa 1991 Co-West Associates Program

Review and Evaluation Assessment of the Criminal Courtworker Program Native

Counselling Services of Alberta Ottawa MinistŁre de la Justice du Canada 1991 Don

Ference Associates Ltd An Evaluation of the Native Courtworker Programme in

British Columbia Ottawa MinistŁre de la Justice du Canada 1989 Saskatchewan

eu un programme de courtworkers autochtones de 1973 1987 En 1994 elle avait

commence les procedures nØcessaires pour le remettre sur pied

145 Ressources et nombre de cas tableau voir note 55 ci-dessus Les provinces et les

territoires oü les causes criminelles reprØsentaient plus de la moitiØ des dØpenses relatives

aux services juridiques directs en 1992-1993 sont Terre-Neuve lIle-du-Prince-Edouard

le Nouveau-Brunswick le Manitoba la Saskatchewan lAlberta les Territoires du Nord

Ouest et le Yukon Les donnØes pour le QuØbec ne sont pas disponibles

146 Agg 100 et 101 Voir note 29 ci-dessus

147 Ressources et nombre de cas tableau Voir note 55 ci-dessus

148 Voir tableau au chapitre II ci-dessus

149 Agg Voir note 29 ci-dessus

150 Le 65 100 provient de Commission des services juridiques 14C rapport annuel 31

mars 1986 MontrØal 1986 Annexe Le 126 100 provient de Sloan Rick Legal

Aid in Manitoba An Evaluation Report Winnipeg MinistŁre de la Justice du Canada

et MinistŁre du Procureur gØnØral du Manitoba 1987 172 Les autres etudes sent

Brantingham P.L The Burnaby British Columbia Experimental Public Defender

Project An Evaluation Report Ottawa MinistŁre de la Justice du Canada 1981

Brantingham et Brantingham voir note 110 ci-dessus DPA Group Inc Evaluation of

Saskatchewan Legal Aid Ottawa MinistŁre de la Justice du Canada 1988 DPA Group

Inc Costing Sub-Study of the Saskatchewan Legal Aid Evaluation 1989 Gervais

et Cloutier voir note 77 ci-dessus Poel D.H The Nova Scotia Legal Aid Evaluation

Report Entering the Third Generation Halifax Nova Scotia Legal Aid Commission

et MinistŁre de Ia Justice du Canada 1983 Des rØsumØsdes ces etudes se retrouvent

dans MinistŁre du Procureur gØnØral de la Colombie-Bntannique Legal Aid Models

Comparison of Judicare and Staff Systems Victoria 1991 Patterns in Legal Aid

voir note 118 ci-dessus Legal Aid Delivery Models voir note 57 ci-dessus
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151 ExceptØ dans lØtude de la Nouvelle-Ecosse par Poel voir note 150 ci-dessus dans

laquelle les causes criminelles confiØes aux avocats de pratique privØe Øtaient plus

complexes que celles des avocats permanents de sorte que les services des avocats privØs

coütaient 506 100 plus cher Cite dans Patterns in Legal Aid 42 voir note 118 ci

dessus

152 Patterns in Legal Aid 45

153 Agg 113 Voir note 29 ci-dessus

154 Commission des services juridiques 20C rapport annuel 31 mars 1992 MontrØal1992

19 21 rapport annuel 31 mars 1993 MontrØal 1993 20

155 Law Society of Upper Canada Ontario Legal Aid Plan Annual Report 1993 Toronto

1994 11 et entretien avec Robert Holden directeur provincial du rØgime daide

juridique de lOntario

156 Patterns in Legal Aid 63 Voir note 118 ci-dessus

157 MŒme 46

158 Gervais et Cloutier 36 voir note 77 ci-dessus Legal Aid Delivery Models 38
voir note 57 ci-dessus

159 Pour le QuØbec voir Gervais et Cloutier mŒme Pour le Manitoba voir Legal Aid in

Manitoba 172 note 150 ci-dessus

160 Colloque national sur la femme le droit et la justice Recommandations dØcoulant du

colloque vol II Ottawa MinistŁre de la Justice du Canada 1992 140 Mossman

Mary Jane Gender Equality and Legal Aid Services Directions for Research Ottawa

MinistŁre de la Justice du Canada 1992 45

161 Agg 123 Voir note 29 ci-dessus

162 Legal Aid Delivery Models 94 Voir note 57 ci-dessus

163 Ces rØsultats sont dØcrits dans Patterns in Legal Aid 34 36 voir note 118 ci-dessus

et dans MinistŁre du Procureur GØnØral de la Colombie-Britannique voir note 150 ci

dessus Les rapports mŒmes des etudes sont Brantingham voir note 150 ci-dessus

Brantingham et Brantingham voir note 110 ci-dessus Legal Aid in Manitoba voir note

150 ci-dessus et Evaluation of Saskatchewan Legal Aid voir note 150 ci-dessus

164 Legal Aid Delivery Models 94 98 Voir note 57 ci-dessus
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165 MinistŁre du Procureur gØnØral de la Colombie-Britannique et ii Voir note 150 ci

dessus

166 Legal Aid Delivery Models 97 Voir note 57 ci-dessus

167 Report of the Saskatchewan Legal Aid Review Committee Regina 1992 24 Sur

la qualite Øgale ou supØrieure des avocats permanents voir Patterns in Legal Aid 39

note 118 ci-dessus et Legal Aid Delivery Models 91 94 note 57 ci-dessus

168 La loi de laidejuridique du QuØbec precise que des causes peuvent Œtretransmises des

avocats du secteur privØ quand le personnel ne suffit pas la demande Gervais et

Cloutier 35 voir note 77 ci-dessus

169 Legal Aid Delivery Models 97 Voir note 57 ci-dessus

170 xOntario Law Society Calls Man Legal Aid Study Unreliable et xOntario Law Society

Report Slams Public Defenders The Lawyers Weekly le 13 dØcembre 1991

171 Ontario Legal Aid Plan Annual Report 1993 14 Voir note 155 ci-dessus

172 Agg Voir note 29 ci-dessus

173 Abt Associates 134 136 141 146 Voir note 88 ci-dessus

174 MØme 166 voir aussi 164 166

175 Cawsey 12 Voir note 108 ci-dessus

176 MŒme

177 MŒme

178 Agg 122 Voir note 29 ci-dessus

179 Barreau du QuØbec MØmoire du Barreau du OuØbec sur laide juridique MontrØal

1993 33

180 Ontario Legal Aid Plan Annual Report 1993 Voir note 155 ci-dessus

181 Barreau du QuØbec 36 voir note 179 ci-dessus Agg 135 voir note 29 ci-dessus

Legal Aid Delivery Models 138 voir note 57 ci-dessus

182 Savage Harvey Ontarios Community Clinics Provide Law for the Little Guyx
Canadian Legal Aid Bulletin vol 1978-1979 688
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183 Chiffre fourni par la FlØration canadienne des barreaux tel que cite clans Ressources

et nombre de cas Voir note 55 cidessus Ce pourcentage ne comprend pas la

Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick

184 Abt Associates 134 136 141 146 Voir note 88 ci-dessus

185 Gervais et Cloutier Annexe 19 et 20 voir note 77 ci-dessus Legal Aid Delivery

Models 133 138 voir note 57 ci-dessus MinistŁre du Procureur gØnØral de la

Colombie-Britannique vii 24 29 49 voir note 150 ci-dessus

186 Barreau du QuØbec 37 Voir note 179 ci-dessus

187 Ressources et nombre de cas tableaux et 11 Voir note 55 ci-dessus

188 The Legal Services Controversy 67 Voir note ci-dessus

189 Les renseignements mentionnØs clans ce paragraphe et ceux qui suivent proviennent

dentretiens avec des responsables de tous les regimes daide juridique

190 Graham Spencer Directeur des finances Legal Services Society of British Columbia

191 Law Society of Upper Canada Ontario Legal Aid Plan Annual Report 1992 Toronto

1992

192 Law Society of Upper Canada Legal Aid Bulletin 96 octobre 1994 Les

plaintes au sujet de la difficultØ des femmes changer davocats sont citØes clans Abt

Associates 185 voir note 88 ci-dessus

193 Gathercole R.J xLegal Services and the Poor clans Evans et Trebilcock 419 voir

note 70 ci-dessus Hazard Geoffrey Social Justice Through Civil Justice

University of Chicago Law Review vol 36 1968-1969 702 Statsky William

GcLegal Paraprofessionalsx dans Conference on Legal Aid Report and Proceedings

Ottawa Conseil canadien de dØveloppement social 1975 40 Morgan Ellsworth

Legal Services from the Client Perspective clans Access to Justice Report of the

Conference on Legal Aid 1975 Ottawa Conseil canadien de dØveloppement social

1976 70

194 Snider Laureen cLegal Aid Reform and the Welfare State dans Gavigan 712
voir note 80 ci-dessus

195 Legal Aid Delivery Models 135 Voir note 57 ci-dessus

196 Pour le choix de lavocat voir Agg 135 note 29 ci-dessus contre le choix de

lavocat voir Examen national de laide juridique 42 52 voir note 56 ci-dessus
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197 Zemans Frederick cA Research Prospective on the Evolution of Legal Services in

Canadax Canadian Legal Aid Bulletin vol 106 citant Victor Savino

198 Zemans Frederick xThe Non-Lawyer As Means of Providing Legal Servicesx dans

Evans et Trebilcock 293 Voir note 70 ci-dessus

199 MŒme

200 Ressources et nombre de cas tableau Voir note 55 ci-dessus

201 Hagan John xTransitions in the Legal Professionx The Law Society Gazette vol 27
1993 94

202 Examen national de laide juridigue 86 136 Voir note 56 ci-dessus

203 lanni Ron Report of the Task Force on Paralegals Toronto MinistŁre du

Procureur gØnØral 1990 11 17 20

204 MŒme xvii xxv 27 et 31

205 Agg et Voir note 29 ci-dessus

206 Abt Associates 181 183 Voir note 88 ci-dessus

207 Agg 93 Voir note 29 ci-dessus

208 Entretien avec Allan Fineblit directeur du rØgime daide juridique du Manitoba

209 Cahn et Cahn Notre Dame Lawyer 956 Voir note 96 ci-dessus

210 Zemans Frederick The Non-Lawyer As Means of Providing Legal Services dans

Evans et Trebilcock 273 Voir note 70 ci-dessus

211 Cahn et Cahn Notre Dame Lawyer 937 Voir note 96 ci-dessus

212 Groupe de travail fØdØral-provincial-territorial sur lØgalitØ des sexes dans le systŁme de

justice au Canada LaccŁs la justice pour les femmes Ottawa 1992 33

213 Report of the Task Force on Alternative Dispute Resolution 12 Voir note 50 ci

dessus

214 Cole Jade Discussion of the Potential Cost-Effectiveness and Efficiency of

Alternative Dispute Resolution Ottawa MinistŁre de la Justice du Canada 1993
18 et 19
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215 Examen national de laide juridigiie 122

216 Agg 13 et 14 voir note 29 ci-dessus mØmoires prØsentØs au comitØ parlementaire

quØbØcois sur laide jundique par la FØdØration des ACEF du QuØbec et la FØdØration

des associations de families monoparentaies du QuØbec janvier 1994

217 Agg mØme

218 Access to Justice for Women 36 38 Voir note 212 ci-dessus

219 A.R.A Consultants Feasibility Study of Alternative Dispute Mechanisms for Aboriginal

People in Manitoba Winnipeg 1990 19 et 20

220 MŒme 18 et 19 Examen national de laidejuridigue 123 Voir note 56 ci-dessus

221 Examen national de laide juridigue mŒme

222 Hamiiton et Sinclair 574 Voir note 43 ci-dessus

223 Nightingale Margo Just-Usx and Aboriginal Women Ottawa MinistŁre de la Justice

du Canada 1994 24

224 Agg 76 et 77 voir note 29 ci-dessus Abt Associates 181 183 voir note 88 ci

dessus

225 Agg 77

226 Wexler Stephen Practicing Law for Poor People in Gavigan 226 Voir note 80

ci-dessus

227 Goidring John et al Ød Access to Law The Second Seminar on Australian Lawyers

and Social Change Canberra Australian National University and Australian National

University Press 1980 203

228 Cahn et Cahn Notre Dame Lawyer 945 Voir note 96 ci-dessus

229 Les renseignements suivants sur le nombre davocats membres des conseils

dadministration proviennent dentretiens avec des responsables de tous ies regimes daide

juridique Terre-Neuve cinq avocats sur huit membres en Nouvelle-Ecosse six

avocats sur sept membres au Nouveau-Brunswick tous les membres sont des avocats

au QuØbec huit avocats sur douze membres en Ontario dix avocats et un Øtudiant en

droit sur seize membres au Manitoba cinq avocats sur douze membres en

Saskatchewan six avocats sur onze en Alberta onze avocats sur treize membres en

Colombie-Britannique quatre avocats sur dix membres aux Territoires du Nord-Ouest
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trois avocats sur neuf membres au Yukon aucun avocat sur le conseil dadministration

En Colombie-Britannique et au Yukon la situation est anormale parce que plusieurs

avocats ont donnØ leur dØmission pour protester contre les rØcents changements

230 Abt Associates 164 Voir note 88 ci-dessus

231 Examen national de laide juridigue 18 57 Voir note 56 ci-dessus

232 MŒme

233 Improved Program Delivery Justice System Ottawa Groupe de travail chargØ de

lexamen des programmes 1985 201

234 DØveloppement des ressources humaines Canada La SØcuritØ sociale dans le Canada de

demain un document de travail Ottawa Ministre des Approvisionnements et Services

Canada 1994 83 et 84

235 Mossman 43 Voir note 27 ci-dessus

236 Improved Program Delivery Justice System 201 Voir note 233 ci-dessus

237 Examen national de laide juridigue 265 et 266 Voir note 56 ci-dessus

238 Services correctionnels pour adultes au Canada tableau 15 Voir note 23 ci-dessus

239 Les renseignements contenus dans ce paragraphe et ceux qui suivent proviennent de

Hamilton et Sinclair 419 425 Voir note 43 ci-dessus

240 Services correctionnels pour adultes au Canada tableau 12 Voir note 23 ci-dessus

241 Chambre des communes ComitØ permanent de la Justice et le Solliciteur general

Prevention du crime au Canada vers une stratØgie nationale Ottawa 1993

242 Cite dans le mŒme

243 MŒme 12 et 16

244 MŒme 12

245 Hamilton et Sinclair 88 Voir note 43 ci-dessus

246 Prevention du crime au Canada 11 Voir note 241 ci-dessus

247 MŒme 18 et 19
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248 Hamilton et Sinclair 587 You note 43 ci-dessus

249 Prevention du crime au Canada 10 Voir note 241 ci-dessus
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